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INTRODUCTION  
 
 
S’interroger sur le dialogue social dans les transports, et ce quel que soit le mode concernØ, 
revient à s’interroger sur le rôle qu’il joue dans un secteur oø la conflictualitØ est, 
globalement, plus forte qu’ailleurs.  
 
Rappelons que cette conflictualitØ a toujours interrogØ : "Pourquoi ces conflits à rØpØtition 
dans le transport collectif ?" demandait encore rØcemment Jean-François RØvah1 ; question 
qui se pose de maniŁre analogue pour le transport routier de marchandises. Le constat d’une 
agitation chronique, de dØflagrations sociales rØguliŁres, d’un monde professionnel immobile 
et repliØ sur lui-mŒme, d’une conduite du changement difficile à impulser en son sein, d’une 
conflictualitØ rØcurrente ancrØe dans une tradition de luttes sociales spectaculaires� 
interrogent les chercheurs2 mais aussi l’Etat. En effet, en matiŁre de conflits dans les 
transports, l’Etat est toujours impliquØ en tant que mØdiateur mais aussi, bien souvent, 
directement pris à partie 3. 
 
Faut-il voir dans cette conflictualitØ, l’impossibilitØ de mettre en place un dialogue social qui 
dans bien d’autres secteurs garantit une relative paix sociale ? Ce dialogue est-il un mode de 
rØgulation des rapports sociaux suffisant dans un secteur qui dispose d’une capacitØ de 
blocage de l’Øconomie française comparable à aucun autre ? Ou les choses sont-elles en 
train de changer et le dialogue social prend-t-il une place de plus en plus importante dans le 
secteur du transport routier ? Telles sont les questions auxquelles la prØsente recherche se 
propose de rØpondre.  
 
Les paragraphes ci-aprŁs prØsentent dans ses grandes lignes la problØmatique du dialogue 
social au niveau national et europØen ainsi que la mØthodologie de la recherche.   

1. LE DIALOGUE SOCIAL EN FRANCE 

1-1 QU’EST- CE QUE LE DIALOGUE SOCIAL ?  

La paternitØ de l’expression "dialogue social" reviendrait à Jacques Delors et daterait de 
19634. Alors que dans les pays anglo-saxons on parle plutôt de relations industrielles 
(industrial relations)5, en France l’expression est depuis couramment utilisØe, voire "dans l’air 
du temps" comme l’indique l’adoption en 2004 de la loi Fillon relative à " la formation 
professionnelle tout au long de la vie et au dialogue social"6. En tout Øtat de cause, cette 
expression est utilisØe pour qualifier les relations entre employeurs et salariØs et suggŁre le 

                                                
1 - "Et si les conflits dans les transports n’Øtaient pas une fatalitØ ? Conditions de travail, vie 
quotidienne et management des conducteurs", SynthŁse de la recherche PREDIT 1996-2000, Le 
discours de la solitude volontaire, lien social et conflictualitØ dans les mØtiers de conduite du transport 
collectif, publiØe dans Les Cahiers du groupe Bernard Brunhes, janvier 1999, n°2.  
2 - Cf. les travaux de Patrick Hamelin sur le transport routier de marchandises, de Georges Ribeill sur 
le ferroviaire�  
3 - Il risque ainsi dans les jours prochains d’Œtre pris à partie dans le cadre de la question de la 
possibilitØ de rØcupØration de la TVA sur les pØages autoroutiers. Des blocages sur les routes sont 
prØvus.  
4 - In : Les nouveaux enjeux du dialogue social, Rapport du groupe n°1 de la promotion 2003-2005 de 
l’ENA.  
5 - En 1985, lors des entretiens de Val Duchesse, Jacques Delors, alors prØsident de la Commission 
EuropØenne rØinvente l’expression à l’Øchelon europØen et l’impose à l’ensemble des partenaires 
sociaux de l’Union (cf. paragraphe suivant).   
6 - Loi n°2004-391 du 4 mai 2004. 
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passage d’une culture du conflit à une culture de p artenariat fondØe sur la prise de 
conscience d’intØrŒts communs.  
 
Tout au long de la deuxiŁme moitiØ du XXŁme siŁcle, le dialogue social a  tentØ d’Œtre un 
instrument de rØgulation des rapports sociaux au sein des entreprises et des branches 
professionnelles. On peut aussi dire qu’il est taillØ sur mesure pour le mode d’organisation 
syndicale à la française, les grandes confØdØrations Øtant organisØes par secteur, le secteur 
recouvrant une ou plusieurs branches. C’est, entre autres, le cas des transports comme nous 
le verrons ci-aprŁs.  
 
Le dialogue social, notion ambiguº comme le soulign e le rapport de l’ENA (Op. Cit.), 
prØsente de nombreuses facettes parmi lesquelles figurent : l’information, la consultation, la 
concertation, la nØgociation et mŒme la codØcision dans le cadre du paritarisme. Le dialogue 
social peut  aussi exister en l’absence d’institutions reprØsentatives du personnel7, Œtre 
informel. Cependant, il trouve sa principale justification dans la nØgociation collective de 
branche. Il peut Œtre bipartite (employeurs-salariØs) ou tripartite (employeurs-salariØs-Etat), 
interprofessionnel ou sectoriel, se dØrouler au plan national, rØgional ou encore au niveau 
territorial ou de l’entreprise.  
 
La prise en compte de ces diffØrents niveaux fait la richesse d’une approche exhaustive du 
dialogue social sectoriel mais elle en fait aussi la difficultØ car, bien souvent, ces niveaux se 
superposent et/ou s’interpØnŁtrent. Rappelons Øgalement que si le dialogue social en 
gØnØral a ØtØ relativement bien analysØ8, plus rares sont les recherches portant sur le 
dialogue social de tel ou tel secteur ou branche professionnelle et, qu’à notre connaissance, 
il n’existe pas de travaux sur le dialogue social dans les transports9.  
 
Les paragraphes suivants s’attachent à donner un ca drage gØnØral à ces diffØrents niveaux 
et/ou Øtats du dialogue social. Le niveau europØen, fonctionnant partiellement sur d’autres 
logiques, fait l’objet d’un paragraphe spØcifique.  

1-2 LE FONCTIONNEMENT DU DIALOGUE SOCIAL AU NIVEAU NATIONAL 

� Vers un modŁle "d’autonomie encadrØe" 

L’Etat a tout d’abord rØglementØ pour poser la branche comme pivot du systŁme français de 
relations professionnelles. La consolidation de la branche professionnelle puis l’articulation 
de ce niveau avec celui de l’entreprise dans le cadre de la hiØrarchie des normes s’est 
ØlaborØe par des actions d’administration consultative ou la mise en place de commissions 
tripartites aboutissant à une co-construction de la  norme comme dans les lois d’organisation 
de la nØgociation collective de 1950, de 1971 ou encore de 1982.  
 
Au milieu des annØes quatre-vingt, on entre dans une Łre plus incitative : nØgocier devient 
une ardente obligation que l’Etat encourage de diverses maniŁres10 :  
- L’action publique outille les protagonistes de la nØgociation collective en renforçant 

l’expertise des acteurs de branche : observatoires emploi-formation branche et 
entreprise, contrats d’Øtudes prospectives (CEP) �  

- Elle accompagne la part croissante prise par la formation dans les domaines d’action de 
la branche professionnelle. 

 

                                                
7 - DØlØguØs du personnel, dØlØguØs syndicaux, ComitØ d’Entreprise, ComitØ d’HygiŁne de SØcuritØ et 
des Conditions de Travail (CHSCT). 
8 - On peut cependant remarquer que la sociologie du travail ne lui fait certainement pas la place qu’il 
devrait avoir.  
9 - Signalons nØanmoins que le dialogue social est à l’ordre du jour des travaux du CNT. 
10 - Notamment dans le cadre de ce que l’on nomme la politique contractuelle. 
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Ces dØmarches ont favorisØ la mise en place de processus d’interaction entre rØgulation 
professionnelle et action publique dans lesquels celle-ci facilite la nØgociation en renforçant 
la lØgitimitØ des acteurs et en contribuant à fabriquer le langage commun sur lequel 
s’appuieront les nØgociations collectives.  
 
Les paragraphes suivants Øclairent la diffØrence entre deux modalitØs de mise en �uvre du 
dialogue social : la concertation et la nØgociation collective.  

� La concertation  

La concertation vise essentiellement à prØparer les nØgociations mais aussi à prØvenir les 
conflits. Elle repose sur des relations informelles entre les partenaires sociaux et l’Etat mais 
aussi sur la crØation de structures et/ou d’outils visant à organiser le fonctionnement de ce 
dialogue : Commission Nationale Paritaire de l’Emploi et de la Formation Professionnelle 
(CPNEF), dispositif d’observation et d’expertise partagØes� La concertation ne crØe pas de 
rŁgles en tant que telles mais elle prØcŁde souvent la nØgociation collective.  Son 
dØveloppement pose nØanmoins des problŁmes de formes de reprØsentations 
professionnelles, de leur lØgitimitØ par rapport à la reprØsentation politique�  
 
Le TRM offre certainement l’un des dispositifs les plus intØressants d’organisation de la 
concertation ; dispositif mis en place au niveau rØgional pour, entre autres, prØvenir la 
conflictualitØ. Ce sont "les comitØs de suivi des accords sociaux" crØØs dans la foulØe du 
Contrat de ProgrŁs et prØconisØs dans le premier rapport Dobias11.  
 
En matiŁre de dialogue social ce mŒme rapport prØconisait Øgalement de mettre en place 
avec l’administration un « observatoire plus prØcis des temps de travail »12. Rappelons aussi 
que le rapport Dobias assignait plus gØnØralement à l’Etat trois rôles dans le cadre de cette 
nØcessaire modernisation du secteur du TRM :  
- Un rôle rØgalien : assurer la sØcuritØ en fixant les rŁgles de comportement de tous les 

usagers de la route et en en contrôlant l’applicati on ; 
- Un rôle rØglementaire : fixer les rŁgles sociales d’emploi des personnels et, dans le cadre 

de l’Øconomie de marchØ, les rŁgles du jeu de la concurrence et, bien entendu, en 
contrôler l’application ; 

- Un rôle d’incitation : encourager et favoriser la  coopØration avec les partenaires sociaux, 
l’amØlioration de la productivitØ et de la compØtitivitØ et, par là, le progrŁs Øconomique et 
social�  

 
En ce qui concerne l’exercice de ses rôles rØgaliens et rØglementaires, le ministŁre de 
l’Equipement les exerce depuis longtemps. En revanche, le rôle "d’incitation" est nouveau 
tant pour la DTT (Direction des transports terrestres) en central que pour les DRTT  
(Direction rØgionale du travail des transports) et les DRE (Directions rØgionales de 
l’Equipement) en rØgion ; ce qui explique aussi que les dØmarches d’observation sociale 
(rØussies !) aient aussi souvent ØtØ portØes par des agents de l’Équipement qui Øtaient 
intØressØs par ce travail d’animation d’un partenariat.  

� La nØgociation collective  

Traditionnellement le systŁme juridique français co nsacre la prØpondØrance de la loi par 
rapport à la nØgociation collective (NC) en matiŁre de droit du travail. Cette conception 
                                                
11 - La situation Øconomique et sociale du transport routier de marchandises, rapport du groupe 
prØsidØ par Georges Dobias, Directeur gØnØral de l’INRETS, Commissariat gØnØral du Plan, janvier 
1993. 
12 - Cette prØconisation a donnØ lieu à la crØation d’un dispositif national pilotØ par le SES (service 
Øconomique et statistiques) qui perdure encore aujourd’hui tant pour le TRM que pour le TRV : 
l’Observatoire social des transports (SES-DAEI, Direction des affaires Øconomiques et sociales). Il 
publie un bilan annuel pour le TRM et le TRV et des bilans trimestriels pour le TRM.  
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trouve son origine dans la conception volontariste du rôle de l’Etat mais aussi dans la 
rØticence commune des partenaires sociaux à s’engager dans des nØgociations collectives. 
Par ailleurs, contrairement à la loi, la nØgociation collective ne dispose pas de domaine de 
compØtences propres.  
 
Dans ce contexte, le lØgislateur associe les partenaires sociaux à l’Ølaboration de la norme 
sociale selon trois principaux types d’outils juridiques :  
- La loi incitative qui encourage les partenaires sociaux à nØgocier13 ;  
- La loi nØgociØe qui s’inspire d’un accord collectif14 ;  
- L’accord dØrogatoire qui peut comporter des clauses moins favorables aux salariØs15.  
 
Il faut Øgalement souligner que le droit communautaire prend une place de plus en plus 
importante dans l’Ølaboration de la lØgislation nationale.  
 
Dans l’histoire des relations entre la loi et les accords collectifs, l’Accord National 
Interprofessionel sur la Formation Professionnelle (ANIFP), transposØ dans la loi de mai 
2004, occupe une place importante et consacre une Øvolution importante de la hiØrarchie 
des normes nØgociØes. La loi donne de nouvelles marges d’autonomie aux partenaires 
sociaux dans l’articulation entre les diffØrents niveaux de nØgociation. D’une part, elle 
gØnØralise la possibilitØ de dØroger aux accords de niveaux supØrieurs (dans le cadre des 
accords d’entreprise) ; d’autre part, elle Ølargit le champ de la nØgociation d’entreprise et 
consacre les accords de groupe. La mise en place du principe majoritaire pour signer les 
accords devrait Øgalement conduire à une responsabilisation accrue des partenaires 
sociaux.  
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Les relations entre la loi et la nØgociation collective (relation entre la loi et l’accord) sont un 
sujet d’actualitØ particuliŁrement en France. La refondation sociale16 et ses alØas en illustrent 
                                                
13 - Ce fut entre autres le cas des lois de Robien et Aubry I sur la rØduction du temps de travail.  
14 - C’est le cas de la loi de mai 2004 sur la formation tout au long de la vie et le dialogue social qui fait 
suite à l’Accord National Interprofessionnel (ANI).   
15 - Ce peut Œtre le cas dans les transports pour le travail de nuit ou la durØe du travail des roulants et 
navigants.  
16 - La refondation sociale : le patronat Øtait traditionnellement favorable à la nØgociation de branche 
et hostile à la nØgociation d’entreprise. Cette position a changØ. En rŁgle gØnØrale, le patronat 
souhaite une plus grande participation des salariØs à certaines dØcisions et leur implication dans des 
dØcisions qui ont des consØquences en matiŁre d’emploi. La stratØgie du patronat se dØplace  
progressivement vers l’entreprise. Le projet de "refondation des relations sociales" qu’a dØfendu le 
MEDEF et qui est, pour partie pris en compte dans la nouvelle loi sur le dialogue social (loi Fillion) 
traduit, entre autres, ce dØplacement du lieu de la nØgociation. Les accords d’entreprise nØgociØs 
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les difficultØs. La nØgociation collective a toujours ØtØ fragile dans notre pays. Depuis 1950, 
cinq lois sur la nØgociation se sont succØdØes. De plus, les bases sociologiques, 
Øconomiques, voire politiques des systŁmes de relations professionnelles et de garanties 
sociales ont profondØment changØ depuis trente ans : mondialisation, changement des 
organisations productives, dØveloppement des firmes rØseaux, externalisation, exigences de 
flexibilitØ et de mobilitØ� Ces Øvolutions ont modifiØ les bases sur lesquelles sont 
construites les solidaritØs collectives s’agissant des conditions de travail et les garanties 
sociales. Les questions qui affectent la nØgociation collective font partie d’un ensemble 
d’Øvolutions beaucoup plus larges qui appellent de nouvelles formes de rØgulation17.  
 
ParallŁlement, ces Øvolutions ont Øgalement modifiØ les relations entre l’Etat et les 
partenaires sociaux. Ces derniŁres annØes ont vu se dØvelopper des "pactes sociaux", 
traduisant des formes variØes d’Øchange politique au sommet, dont le Contrat de ProgrŁs 
(Op. Cit.) est une illustration pour le TRM.  
 
Enfin, rappelons que la NC est avant tout une nØgociation collective de branche, et que, du 
point de vue des employeurs, elle est aussi destinØe à unifier les conditions de la 
concurrence par rapport aux rØmunØrations, au temps de travail�  
 
Le dØveloppement des procØdures de concertation et du droit nØgociØ traduit un 
changement de rationalitØ juridique : à la rationalitØ instrumentale du droit classique se 
substituerait une rationalitØ procØdurale oø l’essentiel serait d’organiser les procØdures de 
dØlibØration faute de trouver un accord sur les fins� Les diffØrentes procØdures de 
concertation mises en place tant au niveau national qu�europØen dans le TRM offre 
Øgalement une bonne illustration de cette opposition entre droit imposØ et droit nØgociØ.  

� Un changement de contenu de la nØgociation  

Ce dØplacement partiel des lieux de la nØgociation s’accompagne aussi d’un changement de 
ses enjeux et de son contenu. Le processus de nØgociation est devenu complexe. Il est 
nØcessaire de : 
- Prendre en compte plusieurs dimensions :  

- Gestion du temps et productivitØ du travail, 
- Temps de travail et emploi�  

- Inclure des questions relevant de la gestion traditionnellement non prises en compte 
dans la nØgociation ; 

- Anticiper des situations mal maîtrisØes sur les perspectives d’emploi par exemple ; 
- ProcØder à un Øchange de concessions et d’avantages (accords donnant-donnant).  
 
Sur les perspectives d’emploi, la loi Robien introduisait une distinction entre accord "offensif" 
qui devait aboutir à une crØation d’emplois et accord "dØfensif" qui devait permettre de les 
sauvegarder. Ce type de nØgociation repose sur l’anticipation de l’avenir Øconomique à 
laquelle sont associØes les reprØsentations du personnel de l’entreprise. Cette forme de 
nØgociation est  trŁs diffØrente de celle sur les salaires ou les classifications dont les 
rØsultats peuvent Œtre facilement apprØhendØs.  
 
ParallŁlement, on peut dire que la distinction entre "nØgociation" et "participation" est dans le 
cadre de l’entreprise plus difficile à opØrer. Les formes de participation ont en effet ØvoluØ et 
vont du partage des bØnØfices à un ensemble de prØrogatives dØtenues par le comitØ 

                                                                                                                                                   
dans le cadre de l’application des lois (de Robien, Aubry I et II) sur la rØduction du temps de travail ont 
Øgalement accØlØrØ cette mutation, tout comme actuellement les nØgociations sur les classifications 
qui, quand elles ont des difficultØs à trouver un compromis au niveau de la branche, sont dØclinØes au 
niveau des entreprises les plus en pointe en matiŁre de gestion des compØtences.  
17 - Cf. "La loi et la nØgociation collective dans l’Ølaboration des normes sociales en Europe", Marie-
Laure MORIN, Les notes du LIRHE, note n°359, fØvrier 2002.  
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d’entreprise en passant par des formes d’associations directes du personnel au processus 
de dØcision.  
 
Ces changements posent Øgalement deux types d’interrogations majeures :  
 
- Le dØveloppement de la nØgociation d’entreprise affaiblit-il la nØgociation de branche ? 

Rappelons, qu’en France, malgrØ leur progression depuis 1982 les accords d’entreprise 
ne couvrent que le quart des salariØs alors que les conventions collectives nationales 
(CCN) de branche s’appliquent à plus de 80% des sal ariØs du secteur privØ.  

 
- Le dØveloppement de la rØgulation territoriale affaiblit-il la nØgociation collective de 

branche ? En France, le cadre national de la nØgociation des conventions collectives a 
longtemps prØvalu bien que dans certains secteurs (mØtallurgie, bâtiment) les 
augmentations de salaires fassent l’objet de conventions dØpartementales.  

 
Apparaît Øgalement une nouvelle gØnØration d’accords et de pratiques de concertation qui 
traitent des questions d’emploi, de formation, d’investissements publics et tentent de 
rØpondre à un double objectif de crØation d’emplois et de dØveloppement territorial. Ces 
accords de programmation et d’engagement associent une pluralitØ d’acteurs locaux : 
collectivitØs territoriales (Conseil RØgional, Conseil Economique et Social RØgional), 
syndicats et patronat, reprØsentants d’associations diverses, reprØsentants de l’Etat en 
rØgion, reprØsentants des usagers.  
 
Ainsi, les lois de 1993 et aoßt 2004 transfŁrent aux rØgions des compØtences en matiŁre de 
formation. Ces derniŁres Øtablissent des Plans rØgionaux de dØveloppement de la formation 
professionnelle (PRDF) qui croisent des approches thØmatiques (apprentissage, publics en 
difficultØ, prØ-qualification�) avec des approches sectorielles. Dans ce contexte, elles 
sollicitent les branches professionnelles sur leurs besoins en emplois et en formation.  Elles 
ont Øgalement dØveloppØ des Contrats d’objectifs territoriaux (COT)18 sectoriels pour 
Ølaborer en concertation avec les branches qui le souhaitent de vØritables programmes, 
gØnØralement quinquennaux. C’est autour de cette approche formation-emploi que les 
RØgions sont les animatrices d’un dialogue social de branche. Cependant, les branches 
professionnelles ne sont que rarement structurØes au niveau rØgional. Les reprØsentations 
employeurs ont pris conscience de ce vide et tentent  de mettre en place des reprØsentations 
rØgionales. C’est notamment le cas du MEDEF. Pour les reprØsentations salariØes, les 
fØdØrations n’ont pas toujours les moyens de suivre le mŒme chemin et se font reprØsenter 
par leur union rØgionale interprofessionnelle. Dans ce contexte, le dialogue social sectoriel 
est composite.  
 
Certains voient dans cette rØgulation territoriale un affaiblissement de la nØgociation de 
branche ; d’autres, plus optimistes pensent qu’elle a des objectifs diffØrents et tend plutôt à 
combler les vides de la rØgulation de branche. "La question est plutôt de savoir si les acteurs 
traditionnels du systŁme de relations professionnelles et notamment les syndicats sont en 
mesure de s’inscrire dans cette rØgulation territoriale et de faire prØvaloir un certain nombre 
d’orientations"19.  

                                                
18 - Le TRM et le TRV sont des secteurs oø les COT sont, en rØgion, nombreux.  
19 - "La rØgulation de branche en Europe : un avenir incertain", Annette Jobert, Formation 
professionnelle, relations professionnelles et syndicalisme à l’heure de la sociØtØ-monde, L’Harmattan, 
2002.  
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1-3 LES ACTEURS DU DIALOGUE SOCIAL  

Un rØcent rapport de l’ENA, Les nouveaux acteurs du dialogue social20, propose une 
typologie des acteurs du dialogue social que nous essaierons, du moins pour partie, de 
reprendre à notre compte dans le cadre de la recher che :  
- Les acteurs traditionnels du dialogue social : syndicats, organisations patronales et 

Etat en incluant les nouveaux syndicats21 ;  
- Les acteurs issus des nouveaux espaces de dialogue social : acteurs rØgionaux 

(dØcentralisation) et acteurs du dialogue social europØen (ComitØ de dialogue social 
sectoriel route de la Commission europØenne) ;  

- Les nouveaux acteurs vecteurs d’influence : mØdias, tiers intervenants et juges.  
 
Les mØdias sont devenus un ØlØment essentiel du rapport de force entre acteurs. Cette 
assertion vaut bien Øvidemment pour le transport routier. Elle est mŒme devenue un ØlØment 
fondamental dans la stratØgie de blocage (barrage routier) en cas de conflit. Le rapport de 
l’ENA formule Øgalement l’hypothŁse "d’une confusion accrue entre espace public et 
mØdiatique, qui brouille les rØfØrences, les modes d’action et de rØflexion habituels des 
acteurs sociaux� Les acteurs du dialogue social se voient ainsi de plus en plus contraints 
d’exposer leurs conflits sur la scŁne publique, de s’expliquer devant l’opinion et de dØfinir des 
stratØgies de communication servant leurs intØrŒts"22.   
 
Le tiers intervenant (cabinets de conseils�) est lu i aussi devenu un des protagonistes du 
dialogue social. Son intervention se situe au niveau de l’appui à la conduite du changement 
mais ses modalitØs sont diverses. Il peut faire porter son action uniquement sur le contenu 
de la nØgociation ou agir sur le processus mŒme de la nØgociation sociale, en amont, pour 
amØliorer la relation entre les acteurs ou  "à chaud" en cas de conflit.  
 
Le rapport fait Øgalement remarquer, et il nous appartiendra de vØrifier la validitØ de la 
remarque pour le routier, que : "Si les rØfØrences symboliques des partenaires sociaux 
demeurent grandement de nature nationale, les mØthodes originales de conduite du dialogue 
social europØen, tendent à inspirer de plus en plus les stratØgies des acteurs du dialogue 
social en France, comme l’illustre la logique de la loi du 4 mai 2004"23.  
 
En ce qui concerne les juges, dans le secteur routier comme ailleurs, les juridictions 
prud’homales jouent un rôle, parfois prØventif, parfois curatif. Rappelons Øgalement que le 
secteur du TRM possŁde cette particularitØ de disposer d’une "juridiction" à lui, la 
Commission de Sanction Administrative (CSA).  

1-4 LA QUESTION DE LA REPRESENTATIVITE DES SYNDICATS DE SALARIES 

Si la question de la reprØsentativitØ des organisations patronales ne soulŁve pas de 
polØmique particuliŁre dans le TRM comme ailleurs, il n�en va de mŒme pour les syndicats 
de salariØs.  
 
La reprØsentativitØ des organisations syndicales est dØterminØe d�aprŁs les critŁres 
suivants : les effectifs, l�indØpendance, les cotisations, l�expØrience et l�anciennetØ du 

                                                
20 - SØminaire relatif au dialogue social, Groupe n°2  : Les nouveaux acteurs du dialogue social, 
Promotion 2003-2005, Juillet 2004.  
21 - Dans le routier, et contrairement à ce qui se pa sse dans les autres secteurs, ces nouveaux 
acteurs sont plutôt du côtØ des employeurs (OTRE).  
22 - A titre d’exemple : lors des conflits routiers, les barrages exposent trŁs directement les entreprises 
du fait mŒme que les camions portent leur nom.  
23 - Notons que c’est en rØfØrence à ce type d’approche que la DAEI nous avait commanditØ en 1994 
une Øtude sur "Le dialogue social europØen dans le secteur des transports". C’est par ailleurs cette 
Øtude qui depuis 10 ans nous a fait nous intØresser à cette approche du dialogue social comme mode 
de rØgulation des relations sociales dans le secteur du TRM et du TRV.  
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syndicat, l�attitude patriotique pendant l�Occupation (art. L 133-2 du Code du travail). Tout 
syndicat affiliØ à une organisation reprØsentative sur le plan national est considØrØ comme 
reprØsentatif dans l�entreprise� (art. L 423-2 du C ode de travail).  
 
« Dans le cadre des relations professionnelles, ce caractŁre confŁre à ce "club des cinq", 
mandataires de droit des salariØs, des rôles multiples » :  
- Les candidatures aux Ølections professionnelles (dØlØguØs du personnel, comitØs 

d’entreprise, commissions paritaires dans la Fonction publique) leur sont rØservØes.  
- Dans les Øtablissements d’au moins 50 salariØs, les organisations reprØsentatives 

peuvent Øgalement dØsigner des dØlØguØs syndicaux que les employeurs sont tenus 
d’informer ou de consulter, en mŒme temps que les reprØsentants Ølus du personnel.  

- Le caractŁre reprØsentatif confŁre enfin un monopole pour la nØgociation avec les 
employeurs, à quelque niveau que ce soit : entrepri se, branche, niveau 
interprofessionnel.  

 
Le rôle des "cinq" est donc central pour l’expressi on des revendications comme pour 
l’ajustement et l’application de la rØglementation du travail. Mais la reprØsentativitØ donne 
Øgalement aux "cinq" un rôle de gestionnaires de multiples organismes sociaux : caisses 
d’assurance maladie, caisses d’allocations familiales, caisses de retraite... Ils siŁgent 
Øgalement dans de nombreuses institutions à caractŁre Øconomique, sanitaire ou social : 
hôpitaux ou conseils Øconomiques et sociaux, par exemple. Enfin, au sein des conseils de 
prud’hommes ou des tribunaux de la sØcuritØ sociale, ils participent directement à l’exercice 
du pouvoir judiciaire.  
 
Bien entendu, ces multiples rôles procurent aux org anisations reprØsentatives des 
ressources importantes, en termes de mandats, de crØdits d’heures pour exercer ces 
derniers, de postes mis à disposition des syndicats  par les administrations publiques ou les 
grandes entreprises, de subventions diverses. Ainsi, une part des crØdits de formation du 
ministŁre du Travail alimente indirectement le budget des syndicats. Mais celles-ci 
bØnØficient aussi d’une partie des crØdits publics pour l’aide à la nØgociation, la formation 
des conseillers prud’hommes, la formation des conseillers du salariØ. Certains accords 
d’entreprise prØvoient Øgalement le versement de fonds aux organisations reprØsentatives.  

2. LE DIALOGUE SOCIAL AU NIVEAU EUROPEEN 

2-2 GENERALITES SUR LE DIALOGUE SOCIAL AU NIVEAU EUROPEEN  

� Concertation, consultation et dialogue social  

Le dialogue social europØen est inscrit dans le TraitØ Communautaire EuropØen (TCE) et 
englobe la concertation, la nØgociation  et les actions entreprises par les partenaires sociaux 
europØens. Au niveau communautaire, les travailleurs sont reprØsentØs par une 
confØdØration unique, la ConfØdØration europØenne des syndicats (CES). Les employeurs 
europØens sont reprØsentØs par trois organisations diffØrentes : le Centre europØen des 
entreprises à participation publique et des entrepr ises d�intØrŒt Øconomique gØnØral (CEEP), 
crØØ en 1961 et l�Union des confØdØrations de l�industrie et des employeurs d�Europe 
(UNICE), fondØe en 1958. A la suite d�un accord de coopØration signØ en 1998, l�Union 
europØenne de l�artisanat et des petites et moyennes entreprises (UEAPME) participe aussi 
au dialogue social en tant que membre de la dØlØgation de l�UNICE.  
 
L�implication des partenaires sociaux au niveau europØen est organisØe autour de trois types 
d�activitØs diffØrentes : 
- La concertation tripartite qui dØsigne les Øchanges entre partenaires sociaux et les 

instances europØennes (Commission europØenne, Conseil des ministres et Parlement) ;  
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- La consultation des partenaires sociaux qui couvre les activitØs des comitØs 
consultatifs et les consultations officielles dans l�esprit de l�article 137 du traitØ ;  

- Le dialogue social europØen qui dØsigne les travaux bipartites des partenaires sociaux, 
dØcoulant ou non des consultations officielles de la Commission, basØes sur les articles 
137 et 138 du TraitØ TCE.  

 
Les consultations entre les partenaires sociaux ont dØbutØ au milieu des annØes 60 au sein 
des comitØs consultatifs, du comitØ permanent de l�emploi et de confØrences tripartites sur 
des questions Øconomiques et sociales. Cependant, c�est en 1985, avec le lancement d�un 
dialogue social bipartite, promu par Jacques Delors, PrØsident de la Commission de 
l�Øpoque, que le dialogue social à l�Øchelon communautaire a ØvoluØ vers un vØritable 
espace europØen de nØgociation.  
 
On peut rØsumer l�Øvolution du processus du dialogue social en plusieurs Øtapes  : 
 
- Une premiŁre pØriode (1985-1991) durant laquelle les activitØs bipartites ont abouti à 

l�adoption de rØsolutions, dØclarations et avis communs, sans force contraignante ;  
 
- Une deuxiŁme phase (1992-1999) qui a ØtØ ouverte par la signature, le 31 octobre 1991, 

d�un accord entre les partenaires sociaux, qui a ensuite ØtØ intØgrØ au protocole sur la 
politique sociale et annexØ au traitØ de Maastricht en 1991. Grâce au TraitØ de 
Maastricht, les conventions nØgociØes par les partenaires sociaux europØens peuvent, si 
ceux-ci en expriment le souhait, avoir un effet juridique contraignant par le biais d�une 
dØcision du Conseil. Ainsi, si les nØgociations sur la durØe du temps de travail dans le 
TRM avaient abouti (cf. chapitres 2 et 3), elles auraient pu dØboucher sur une convention 
collective europØenne. En 1997, l�accord de 1991 a ØtØ intØgrØ dans le traitØ 
d�Amsterdam (articles 138 et 139 TCE). Dans ce contexte, le dialogue social europØen a 
conduit à la mise en �uvre de trois accords-cadres 24 par l�intermØdiaire de directives du 
Conseil ;  

 
- La troisiŁme Øtape (1999-2005) a dØbutØ en dØcembre 2001, lorsque les partenaires 

sociaux europØens ont prØsentØ une « contribution commune » au Conseil europØen de 
Laeken. ConformØment à l�accord de 1991 (art 139 par II TCE). Cette derniŁre phase a 
ØtØ caractØrisØe par l�accroissement du degrØ d�indØpendance et d�autonomie du 
dialogue social. 

 
Les partenaires sociaux europØens se sont dØsormais dotØs d�un programme de travail 
pluriannuel dont ils ont l�initiative. Leur premier programme (2003-2005) a dØbouchØ sur une 
sØrie d�accords d�une nouvelle gØnØration d�initiatives « autonomes », dont la mise en �uvre 
au niveau national a ØtØ confØrØe aux partenaires sociaux eux-mŒmes. Cette nouvelle 
approche a permis la rØalisation de deux importants accords-cadres sur le tØlØtravail (2002) 
et sur le stress liØ au travail (2004), d�un cadre d�actions pour le dØveloppement des 
compØtences et des qualifications tout au long de la vie (2002) et d�un cadre d�action sur 
l�ØgalitØ hommes-femmes (2005). L�accord national interprofessionnel (ANI) sur « la 
formation tout au long de la vie et le dialogue social » signØ en 2003, et repris dans la loi de 
mai 2004, est donc bien la dØclinaison nationale de l�accord-cadre europØen. Cet accord 
national interprofessionnel a Øgalement ØtØ dØclinØ par la plupart des branches 
professionnelles.  
 
En mars 2006, les partenaires sociaux ont adoptØ un second programme pluriannuel pour 
2006-2008. Celui-ci les engage dans une sØrie de domaines : 
- NØgociations d�un accord-cadre autonome sur le harcŁlement et la violence au travail ; 

                                                
24 - Sur le congØ parental en 1995, sur le travail à temps partiel  en 1997, et sur les contrats à durØe 
dØterminØe en 1999.  
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- Action conjointe pour gØrer les changements ;  
- Renforcement du dialogue social dans les nouveaux Etats membres ;  
- Assurer le suivi des accords existants. 

� L�apport des partenaires sociaux dans les dØcisions europØennes 

Se basant sur l�article 139 TCE, le processus de dialogue social europØen prØvoit la 
consultation des partenaires sociaux au niveau communautaire sur tout l�Øventail des 
matiŁres relatives à l�emploi et aux affaires socia les, ØnumØrØe à l�art. 137 TCE.  
Ce processus est organisØ au cours de deux phases obligatoires. Dans un premier temps, la 
Commission consulte les partenaires sociaux sur l�orientation possible d�une action 
communautaire ; ensuite, elle les consulte sur le contenu de cette action. Si, à l�issue de 
chacune de ces phases, les partenaires ne parviennent pas à s�entendre sur l�ouverture de 
nØgociations bipartites, mais que la Commission estime toujours que ladite action est 
souhaitable, elle prØsente une proposition. C�est dans ce contexte que la Directive de 2002 
sur la durØe du travail dans le TRM a ØtØ adoptØe (cf. chapitres 2 et 3).  
 
Depuis le sommet de Nice (2000), il a ØtØ dØcidØ que les partenaires sociaux rencontreraient 
le Conseil des ministres une fois par an avant le Conseil europØen de printemps. La dØcision 
du Conseil du 6 mars 2003 prØcise que le sommet social tripartite se compose de 
reprØsentants de la prØsidence en exercice du Conseil, des deux prØsidences suivantes, de 
la Commission et des partenaires sociaux. Les domaines couverts par la concertation 
tripartite sont les suivants : le dialogue macroØconomique, l�emploi, la protection sociale, 
l�Øducation et la formation. 
 
Le Sommet du dialogue social du 29 septembre 2005 a cØlØbrØ le 20Łme anniversaire du 
Dialogue social europØen. A cette occasion, les partenaires sociaux ont confirmØ dans un 
communiquØ de presse conjoint leur « intention de continuer à apporter une contributio n 
constructive à l�intØgration europØenne ». De mŒme « le dialogue social europØen est le 
cadre privilØgiØ pour la nØgociation entre les partenaires sociaux, mais il est nØcessaire que 
le Conseil et la Commission donnent aussi un signal clair de leur volontØ de sortir l�Europe 
de sa lØthargie ». 
 
Au niveau europØen, le dialogue entre partenaires sociaux existe aussi bien au plan 
intersectoriel que sectoriel. Les participants au dialogue intersectoriel, à savoir la 
ConfØdØration europØenne des syndicats (CES), l�UNICE (employeurs du secteur privØ) / 
l�UEAPME (petites et moyennes entreprises) et le CEEP (employeurs du secteur public) ont 
conclu toute une sØrie d�accords qui ont ØtØ ratifiØs par le Conseil des Ministres et qui font 
maintenant partie de la lØgislation : l�accord sur le congØ parental (1996), sur le travail à 
temps partiel (1997), sur les contrats à durØe dØterminØe (1999), le tØlØtravail (2002) ; le 
stress liØ au travail (2004) et un cadre d�actions sur la formation tout au long de la vie 
(2002) ; un cadre d�actions sur l�ØgalitØ hommes-femmes (2005).  
 
En mars 2006, les partenaires sociaux ont adoptØ leur deuxiŁme programme de travail 
multiannuel, jusqu�à 2008, qui identifie des domain es d�action conjointe. Le dialogue social a 
Øgalement lieu dans 33 secteurs industriels diffØrents, coordonnØs du côtØ syndical par les 
fØdØrations syndicales europØennes. Il s�agit là d�un outil important pour traiter les questions 
spØcifiques relatives aux secteurs au niveau europØen. Les comitØs sectoriels de dialogue 
social traitent par exemple des questions relatives à la formation, au temps et aux conditions 
de travail, à la santØ et à la sØcuritØ et à la lib re circulation des travailleurs. Ils ont adoptØ 
plus de 300 textes communs y compris des positions et des accords conjoints, des lignes 
directrices et des codes de conduite. 
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� La rØgulation sociale au niveau communautaire 

Par rapport à la rØgulation Øconomique et monØtaire, la rØgulation sociale est au niveau 
communautaire embryonnaire et fragmentØe. Ce n’est qu’au dØbut des annØes 1980 qu’une 
lØgislation europØenne du travail a commencØ à se dØvelopper25. Cette rØgulation emprunte 
deux voies :  
- Une premiŁre assimilable à la voie lØgislative ;  
- Une seconde, que l’on peut qualifier de contractuelle, correspond à la nØgociation 

collective. Elle se dØveloppe à trois niveaux : le niveau interprofessionnel, le niveau 
sectoriel et celui des entreprises multinationales.  

La premiere voie : directives et rŁglements 

Elle rØsulte des initiatives de la Commission et dØbouche sur la production de rŁglements et 
directives qui doivent Œtre approuvØs par le Conseil.  
 
Les rŁglements et directives portent principalement sur les questions relatives à la santØ et à 
la sØcuritØ au travail, la mobilitØ des travailleurs, les transferts d’entreprise, les procØdures de 
licenciement Øconomique, l’ØgalitØ hommes-femmes, l’information et la consultation des 
salariØs dans les entreprises multinationales.  
 
Une politique europØenne de l’emploi commence Øgalement à se mettre en place. Depuis le 
sommet de Luxembourg et le traitØ d’Amsterdam en 1997, la promotion de l’emploi est 
considØrØe comme une question d’intØrŒt commun et les Etats-membres doivent coordonner 
leur action au sein du Conseil en un ensemble de "lignes directrices".  
 
La formation est un des moyens essentiels prØvus pour atteindre les objectifs de promotion 
de l’emploi. Elle fait partie des mesures actives qui sont recommandØes, en opposition aux 
mesures passives d’indemnisation des chômeurs. Les partenaires sociaux sont encouragØs 
à conclure des accords dans le domaine de la format ion, de l’insertion professionnelle et de 
"l’apprentissage tout au long de la vie".  
 
La concertation tripartite (Etat, syndicats, employeurs), organisØe dans presque tous les 
Etats-membres pour Ølaborer ces plans pour l’emploi, renforce le pouvoir des appareils 
syndicaux centralisØs (niveau confØdØral). Mais les questions d’Øducation, de formation et 
d’emploi restent encore trŁs largement du ressort de la politique des Etats en vertu du 
principe de subsidiaritØ : on ne peut  pas parler de politique europØenne en la matiŁre.  
 
Au total, on considŁre gØnØralement que cette production de normes a une influence 
contradictoire et limitØe sur la rØgulation de branche nationale mais pour le TRM, c�est le cas 
contraire. Cette production a eu un impact dØcisif sur la production des normes nationales 
tant sur le contenu que sur la forme de la nØgociation/concertation.   

La deuxiŁme voie : la voie contractuelle 

La deuxiŁme voie peut se dØrouler au  niveau interprofessionnel ou sectoriel.  
 
Le niveau interprofessionnel est celui du "dialogue social europØen" que la Commission 
sous l’impulsion de Jacques Delors a cherchØ à promouvoir à partir de 1985.  
 
Les acteurs de ce dialogue Øtaient :  
- L’UNICE reprØsentant le patronat ;  
- Le CEEP reprØsentant le patronat public ;  
- La ConfØdØration EuropØenne des Syndicats (CES) reprØsentant les travailleurs.  
 
                                                
25 - On trouvera en annexe une chronologie de la genŁse et de l’organisation du dialogue social au 
niveau europØen (annexe 4).  
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Dans un premier temps, le dialogue social a produit des "avis communs" sans portØe 
juridique et, en 1991, un accord de politique sociale qui a ensuite ØtØ intØgrØ au protocole 
social de Maastricht.  
 
Cet accord prØvoit la consultation des partenaires sociaux par la Commission lorsqu’elle 
envisage une rØglementation en matiŁre sociale et permet aux partenaires sociaux de se 
substituer à la Commission en nØgociant eux-mŒmes cette rØglementation.  
 
Le niveau sectoriel est celui des branches professionnelles europØennes. 14 fØdØrations 
syndicales europØennes appelØes "comitØs syndicaux" couvrent la plupart des secteurs 
d’activitØ et, du côtØ patronal, il existe une vingtaine de reprØsentations. Pour les transports, 
le comitØ syndical est l’ETF (European Transport Federation)26 et pour le patronat l’IRU 
(International Road Union, Union Internationale des Transports routiers).  

La directive 94/95 du 22 septembre 1994 

Les comitØs syndicaux ont jouØ un grand rôle dans la mis en place des comitØs d’entreprises 
europØens et dans l’adoption de la directive de 1994, instituant des comitØs d’entreprise 
europØens dans les entreprises de dimension communautaire, laissant supposer qu’une 
nØgociation active pouvait se dØrouler à ce niveau. Ces comitØs d’entreprise sont la 
troisiŁme voie possible de nØgociation collective europØenne. Notons que cette directive Øtait 
une nouveautØ puisque, à la diffØrence des directives antØrieures, elle ne concerne pas 
situations spØcifiques mais contient des dispositions gØnØrales pour garantir l’information et 
la consultation des travailleurs dans les grandes sociØtØs multinationales. C’est, en outre, la 
premiŁre directive adoptØe en vertu de l’Accord de Politique Sociale.  
 
La voie de la nØgociation n’a en fait pas beaucoup progressØ au niveau sectoriel sauf dans le 
domaine des qualifications professionnelles et de la formation.  

Le rôle du Parlement europØen 

Plusieurs rØsolutions du Parlement europØen (PE) tØmoignent de son souci de garantir le 
droit des travailleurs à participer aux dØcisions des entreprises. Cette association doit porter 
sur les dØcisions ayant trait aux nouvelles technologies, aux changements dans 
l’amØnagement du temps de travail, à la production et à la programmation Øconomique. Le 
PE a soutenu les projets de directives sur la participation et sur les comitØs europØens 
d’entreprise. Il a aussi rØclamØ des sanctions en cas de non respect des dispositions de la 
directive sur les comitØs.  

2-3 L’AVENIR DU DIALOGUE SOCIAL SECTORIEL DANS L’UNION EUROPEENNE 

� Le rôle de l’Etat dans les relations professionnell es 

En Europe cohabitent diffØrents systŁmes de relations professionnelles dans lesquels l’Etat 
exerce diffØremment son rôle rØgulateur que l’on peut briŁvement rØsumer comme suit :  
- En France et en Espagne, l’Etat est garant de l’intØrŒt gØnØral et de l’ØgalitØ sociale ;  
- En Allemagne, l’Etat est garant du consensus nØcessaire au fonctionnement d’une 

Øconomie sociale de marchØ et comme tel garant de la NC d’un côtØ, de la 
codØtermination dans l’entreprise de l’autre ;  

- Dans les pays de l’Europe du Nord, l’Etat social-dØmocrate rØsulte directement de 
l’association au sommet des partenaires sociaux à l ’action de l’Etat ; 

- Le dernier modŁle repose sur l’abstention de l’Etat dans un systŁme de relations 
professionnelles construite contre l’Etat (Angleterre) ou pour en pallier les faiblesses 
(Italie).  

 

                                                
26 - La FØdØration EuropØenne des Travailleurs des Transports dont le siŁge est à Bruxelles.  
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Le positionnement de l�Etat a un impact fort sur le comportement des acteurs nationaux dans 
le cadre du dialogue social interprofessionnel, comme sectoriel). Cependant, on peut aussi 
postuler que depuis plus d�un quart de siŁcle maintenant, les relations professionnelles qui 
se sont tissØes dans le cadre des instances europØennes de dialogue social ont leur propre 
rØalitØ et que cette rØalitØ n�est pas la somme des relations professionnelles des Etats 
membres (cf. chapitre 3).  

� L’avenir de la rØgulation de branche  

La montØe en puissance de la nØgociation dans les entreprises 

Avant l’Ølargissement, dans la plupart des Etats-membres de l’UE, la branche d’activitØ 
constituait un lieu majeur de rØgulation des conditions de travail et d’emploi27 ; la rØgulation 
de branche y Øtait par ailleurs ancienne. Or, aujourd’hui, "la branche n’apparaît plus aussi 
clairement que par le passØ comme un lieu pertinent de compromis social et de 
rØglementation des conditions d’emploi et de travail. L’entreprise est notamment considØrØe 
comme un espace plus propice à la construction de c ompromis collectifs susceptible de 
prendre en compte les multiples contraintes que le systŁme productif, les nouvelles 
conditions du marchØ et de la concurrence lui imposeraient. La pertinence de la branche ne 
se pose pas seulement par rapport à l’entreprise ma is Øgalement par rapport à des espaces 
oø Ømergent et se renforcent d’autres formes de rØgulation sociale�" 28, soit le niveau 
territorial (rØgion notamment) et le niveau europØen.  

NØgociation collective de branche et territoire 

En Allemagne, le cadre rØgional (land) constitue le cadre habituel de conclusion des 
conventions collectives de branche. En Italie, les accords interprofessionnels articulent la 
branche, l’entreprise et le territoire dans le but d’Øviter les mØcanismes dØclenchant des 
avantages en cascade (inflation entre partenaires sociaux). En France, les lois de transfert 
de compØtences de l’Etat aux RØgions sur la formation professionnelle, relancent le dØbat de 
la pertinence d’une nØgociation qui articulerait branche et territoire.  
 
Le dialogue social europØen a abouti à l�adoption d�une soixantaine de textes conjoints 
signØs par les partenaires sociaux interprofessionnels : ce processus complŁte les pratiques 
nationales du dialogue social qui existent dans la plupart des Etats membres. StructurØ 
dØsormais au sein de la gouvernance gØnØrale de l�Union, ce dialogue permet aussi aux 
partenaires sociaux de contribuer de maniŁre significative à la dØfinition des normes sociales 
europØennes. Pour autant, on ne saurait confondre cette participation à la dØfinition des 
normes sociales avec la mise en �uvre d�un vØritabl e processus de nØgociation collective 
au niveau transnational. A l�heure actuelle, les partenaires sociaux peuvent donc conclure 
des accords collectifs interprofessionnels ou sectoriels dont la teneur est ensuite reprise 
dans les directives ad hoc, mais il n�y a pas de vØritable cadre pour la nØgociation collective 
conventionnelle au sens oø elle se pratique dans un certain nombre d�Etats membres. Au 
niveau europØen, « la nØgociation collective est à l�ombre de la loi »29.  
 
Si le DS europØen est l�aboutissement d�un long processus qui a connu des phases 
d�accØlØration et des phases de stagnation, la plupart des acteurs de ce dialogue 
s�accordent nØanmoins pour dire que l�intØgration sociale est loin d�Œtre aussi avancØe que 
l�intØgration Øconomique, que « le modŁle social europØen » est loin d�Œtre clair et que de 
nombreuses questions demeurent :  

                                                
27 - Au Royaume-Uni, à l’exception du secteur public,  la nØgociation sectorielle joue cependant un rôle 
moins important qu’en France ou en Allemagne.  
28 - In : La rØgulation de branche en Europe : un avenir incertain, Annette Jobert, Op. Cit. 
29 - in-« Europeanisation at sectoral level : empirical results and missing perspectives », Berndt Keller, 
University of Konstanz, Transfer, European review of labour and research department, volume 11, 
number 3, Autumn, 2005.  
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- Quelles sont les relations entre dialogue social interprofessionnel et dialogue social 
sectoriel ? Ces deux dimensions sont-elles indØpendantes ou interdØpendantes ?  

- Quelles sont les relations entre les diffØrents DSS ? Chaque secteur reste-t-il avec ses 
propres spØcificitØs ou les diffØrentes organisations employeurs et salariØes parviennent-
elles à dØvelopper des stratØgies transversales aux diffØrents secteurs ?  

- Quels sont les vØritables liens le niveau europØen et le niveau national du DS ?  
- Le DS en gØnØral, et le DSS en particulier, sont-ils indØpendants ou intØgrØs dans une 

stratØgie plus globale, comme celle du protocole de Lisbonne par exemple ?  
- Qu�ont à voir les formes diversifiØes du DS au niveau europØen avec les nouveaux 

modes de gouvernance europØens ?  

3. LA METHODOLOGIE DE LA RECHERCHE 

Le dialogue social dans le transport routier, comme dans les autres secteurs, est un construit 
social qui vise à rechercher et à formuler des rŁgl es communes pour Øviter, autant que faire 
se peut, les situations conflictuelles. Les rŁgles de plus en plus nombreuses qu’il Ødicte, 
implicites (concertation) ou explicites (nØgociation), sont le produit de l’interaction de ces 
diffØrents acteurs, voire des rapports de force entre eux. Par ailleurs, comme tout Øchange 
dont les partenaires cherchent à modifier les terme s, le dialogue social remet en cause en 
permanence les rŁgles du jeu et recompose les stratØgies d’acteurs.  
 
Etudier le dialogue social sectoriel, à quelque niv eau qu’il se situe (national, rØgional ou 
europØen), c’est Øtudier avant tout cette dynamique. C’est aussi sortir d’une vision a priori 
statique des jeux entre acteurs. Hors, en ce qui concerne le transport routier de 
marchandises, la vision qui est souvent proposØe est celle d’un secteur archaïque au niveau 
de son mode de relations sociales, peu crØateur de progrŁs social� Notre vision est 
diffØrente et pas toujours partagØe par les autres experts. Nous pensons, et nous avons 
tentØ de le dØmontrer dans la prØsente recherche, que depuis une dizaine d’annØes, ce 
secteur a, par nØcessitØ, beaucoup bougØ Øconomiquement mais aussi socialement.  
 
DØcrypter les stratØgies respectives des acteurs du dialogue social du TRM n�est pas chose 
aisØe et nØcessite de croiser diverses sources : les informations contenues dans leurs 
diverses publications30, leur prise de positions respectives lors de temps forts des relations 
sociales (conflits, nØgociations�) et les informati ons recueillies lors de la trentaine 
d�entretiens rØalisØs dans le cadre la prØsente recherche.  
 
Parler de stratØgie sous entend que celles-ci sont explicites, ce qui est loin d�Œtre toujours le 
cas. De plus, les alliances entre ces diffØrents acteurs varient dans le temps. En effet, depuis 
une dizaine d�annØes, on assiste à une recomposition permanente des jeux d�acteurs qui ne 
se contente pas d�opposer « patrons » et « salariØs », et à un positionnement variable de 
l�Etat, tour à tour animateur de la concertation en tre partenaires sociaux, dØfenseur de la 
rØgulation sociale par la contractualisation ou lØgislateur venant au secours des Øchecs de la 
nØgociation.  
 
La prØsente recherche n�a pas prØtention à l�exhaustivitØ. Elle laisse ainsi de côtØ le dialogue 
social dans les entreprises dont on peut penser que, dans les annØes à venir, il jouera un 
rôle de plus en plus important. NØanmoins, ce sujet est un sujet en tant que tel, mais surtout 
il pose de sØrieuses questions mØthodologiques si l�on veut croiser l�approche entreprise et 
l�approche de la branche professionnelle. Comment pØnØtrer dans les entreprises ? 
Lesquelles retenir ?� et il nous semble qu�à cet Øg ard, seul un mandat explicite d�une 
instance paritaire pourrait permettre de mener à bi en une telle Øtude.  

                                                
30 - A cet Øgard l�exercice est difficile, certaines organisations Øcrivant plus que d�autres tant au niveau 
des organisations patronales que des syndicats de salariØs. Ce qui introduit sans doute un biais dans 
la façon dont nous pouvons rendre compte de leurs p ositions respectives dans les chapitre 2 et 3.  
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L�autre absente de la recherche est la question du financement du dialogue social. Nous 
nous sommes contentØs de souligner l�insuffisance des moyens qui sont consacrØs à son 
fonctionnement. Hors le financement du paritarisme est en France faible, pour ne pas dire 
trŁs souvent inexistant et ce sont donc les ressources spØcifiques de chacun des acteurs 
qui, pour l�essentiel, sont mobilisØes. Or, comme dØmontre le rØcent rapport Hadas-Lebel31, 
les organisations syndicales (et patronales) ne tirent pas leurs ressources que des 
cotisations de leurs membres mais aussi de leur participation à la gestion des fonds de la 
formation professionnelle, des aides accordØes par l�Etat et les collectivitØs locales, des 
mises à dispositions de locaux et de personnels, de s aides au syndicalisme à caractŁre 
fiscal... Ce mŒme rapport faisait Øgalement remarquer que le systŁme français du 
financement des organisations est caractØrisØ par son opacitØ. Comprendre ces circuits 
financiers, c�est donc aussi comprendre un certain nombre d�enjeux entre partenaires 
sociaux ; entre les partenaires sociaux et l�Etat. Ce qui revient à dire qu�une partie des 
explications du jeu des acteurs de la prØsente recherche, nous Øchappe.  
 
 
La prØsente recherche se compose de trois chapitres :  
- Le premier rappelle le contexte socio-Øconomique du TRM ;  
- Le second est consacrØ au dialogue social dans le TRM en France ;  
- Le troisiŁme au dialogue social dans le TRM au niveau europØen.  
 
Plusieurs annexes ont ØtØ rØalisØes pour faciliter la lecture des chapitres 2 et 3 :  
- Une annexe 1 :  lØgislation sur la durØe du travail des conducteurs routiers ;  
- Une annexe 2 : le bilan de la nØgociation collective dans le TRM sur les dix derniŁres 

annØes ;  
- Une annexe 3 : la rØglementation europØenne emploi et conditions de travail ;  
- Une annexe 4 : les grandes dates du dialogue social europØen 

                                                
31 - « Pour un dialogue social efficace et lØgitime : reprØsentativitØ et financement des organisations 
professionnelles et syndicales », rapport au Premier ministre, Raphaºl Hadas-Lebel , prØsident de 
section au Conseil d�Etat, mai 2006.  
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CHAPITRE I - LE CONTEXTE ÉCONOMIQUE ET SOCIAL DU TR M 
 

1. LE TRANSPORT ROUTIER DE MARCHANDISES : UN SECTEUR 
ÉCONOMIQUE EN DEVENIR ? 

Depuis plus d�un quart de siŁcle, les principales Øvolutions du partage modal dans le 
transport sont dominØes par la croissance ininterrompue du transport routier. En effet, 
l�alternance entre des pØriodes d�expansion et de rØcession des trafics n�a jamais entamØ 
cette forte progression. De plus, cette Øvolution a coïncidØ avec une croissance de la part du 
transport public (compte d’autrui), surtout significative depuis le milieu des annØes 1980. 
Cette date correspond à la fois à la rØforme du cad re rØglementaire du transport routier, au 
contre-choc pØtrolier et à une tendance rØelle à l’ externalisation des fonctions secondaires 
dans l’industrie ; « l�intØgration logistique est la contrepartie indispensable de la 
dØsintØgration spatiale »32.  
 
Pour autant, les Øconomistes du transport observent que ces mutations ne peuvent se 
prolonger indØfiniment33.  Pour la pØriode à venir, « l�offre de transport continuera à relever 
de la dialectique dØjà au c�ur du Livre Blanc de la  Commission EuropØenne :  

- d�une part, la dynamique tendancielle du systŁme de transport sera principalement 
animØe par des entreprises qui, à l�horizon court qui est le leur, ajustent leur offre de 
transport aux variations du marchØ ;  

- d�autre part, les prØoccupations de dØveloppement durable, convergeant avec les 
prØoccupations ØnergØtiques et la perspective annoncØe du dØclin du pØtrole, 
poussent à des politiques publiques de longs termes , plus ou moins volontaires.  

 
L�avenir du fret rØsultera largement de l�interaction entre ces deux dimensions et des 
rapports de force qui y prØsideront » 34 et, nous ajouterons, y compris les rapports de force 
sociaux.  
 
Les quatre derniŁres annØes ont montrØ que le TRM Øtait un secteur important mais 
Øconomiquement fragile. Les dØfaillances d�entreprises, mais aussi l�arrŒt (conjoncturel ou 
structurel ?) de la crØation d�emplois ont ØtØ les principaux indicateurs de cette fragilitØ. Si 
l�on ne peut nier que l�Øvolution du cabotage ait eu un impact sur l�activitØ dans son 
ensemble, il nous semble cependant rØducteur d�en faire « le bouc Ømissaire » de tous les 
maux dont le TRM souffre actuellement.  
 
Le TRM est aujourd�hui fait d�une multitude de « mØtiers » qui conjuguent dans des 
proportions variables : 

- le type de denrØes transportØes et leur groupage (vracs, liquide, lots, lot complet, 
bennes�),  

- les conditions de leur transport (transport sous tempØrature dirigØe�),  
- la distance parcourue (transport de proximitØ, transport interurbain�), le temps 

(messagerie, fret express�),  
- le mode de propriØtØ des vØhicules (transporteur propriØtaire du vØhicule ou location 

avec conducteur�),  
- les services annexes proposØs (logistique notamment)�  

                                                
32 - Le transport routier de marchandises, Michel Savy, Eyrolles, 2006. 
33 - Les projections ØconomØtriques Øtablissent que l�ØlasticitØ du transport par rapport au PIB français 
(mesurØs respectivement en tonnes/km et en euros) passera de 1,4 pour la pØriode 1990-2000 à 0,8 
pour la pØriode 2002-2025 (cf. Savy, op. cit.).  
34 - Michel Savy, op. cit.  
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Le TRM, à l�instar de bien d�autres secteurs, n�est  donc pas un secteur Øconomique 
homogŁne. De plus, les entreprises qui se positionnent sur ces diffØrents segments de 
marchØ sont, elles aussi, de tailles et de structures diverses. En bref, le transport est loin de 
se limiter aujourd�hui à la seule traction : il est  devenu une activitØ de services à part entiŁre 
qui doit en permanence s�adapter à la demande de se s clients : les chargeurs.  
 
Ces Øvolutions passØes et à venir des mØtiers du transport percutent le dØcoupage des 
branches professionnelles. Les dØlimitations de celles-ci sont fluctuantes et impactent le 
champ mŒme de la convention collective qui, exemple emblØmatique s�il en est, vient 
d�intØgrer dans son pØrimŁtre une partie de la logistique.  
 
C�est dans ce contexte que doit Œtre posØe, à notre avis, la question de l�Øvolution des 
relations professionnelles du TRM ; relations qui peuvent Œtre soit un facteur d�aide à 
l�Øvolution de ces grandes mutations si elles sont collectivement anticipØes, soit un frein si 
elles se construisent en rØaction à celles-ci. Or, si l�on considŁre que ces relations ne se sont 
vØritablement structurØes autour d�un partenariat social analogue à celui des autres 
branches que depuis le dØbut des annØes quatre-vingt-dix, on mesure le chemin qui reste à 
parcourir pour mettre en place un dialogue social qui intŁgre les Øvolutions auxquelles le 
secteur sera confrontØ. Comment construire des relations professionnelles stables dans un 
secteur (par essence) aussi mouvant ?  

2. LE TRM FRAN˙AIS DANS LE CONTEXTE EUROPEEN 

2.1 LE PAVILLON FRAN˙AIS EN EUROPE 

Les donnØes ci-aprŁs permettent de disposer de quelques indicateurs quantitatifs sur 
l�activitØ du TRM en France, de mieux cerner le positionnement de celui-ci par rapport à 
l�international, ainsi que par rapport au cabotage. Ces donnØes permettent d�Øclairer le 
contenu du prØsent chapitre mais aussi le chapitre 3 sur le dialogue social TRM dans l�Union 
EuropØenne.  

Le transport routier de marchandises par pavillon 
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Le pavillon français est le second aprŁs l�Allemagn e en termes de tonnes-kilomŁtres 
rØalisØes en transport routier de marchandises. En France, compte tenu de l�Øtendue 
gØographique du pays (comme pour l�Allemagne, le Royaume-Uni, l�Italie et l�Espagne), le 
transport national est nettement plus important que le transport international.  
 
En ce qui concerne le pavillon français entre 2001 et 2003, la croissance du transport 
national est restØe stable mais ne suffit plus à compenser la baisse d�activitØ à l�international 
(- 9,7% en 2002, - 5,5% en 2003). Au cours de la mŒme pØriode se sont les pavillons 
irlandais, espagnol et luxembourgeois qui se sont le plus dØveloppØs. Entre 1998 et 2004, le 
recul de 17% du transport routier international sous pavillon français atteste de sa perte de 
compØtitivitØ.  

Le transport bilatØral entre la France et les autres pays en 2003 
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Le poids du pavillon français est toujours plus imp ortant dans les sorties de France (35% en 
moyenne) que dans les entrØes en France (29%). Au cours de ces derniŁres annØes, la part 
du pavillon français dans les Øchanges bilatØraux s�est dØgradØe par rapport à 2002 avec la 
plupart de ses partenaires à l�exception de l�Espag ne et de la Belgique.  

2.2 LE CABOTAGE 

On dØsigne par le terme de cabotage35, le transport effectuØ entiŁrement sur le territoire du 
pays par un vØhicule immatriculØ dans un autre pays. Le dØveloppement du cabotage a ØtØ 
encadrØ par plusieurs rŁglements europØens36. Cinq ans aprŁs la libØralisation complŁte du 
cabotage, c�est la France qui est le pays le plus cabotØ en Europe, devant l�Allemagne,  si 
l�on se rØfŁre au nombre de tonnes-kilomŁtres rØalisØes par les transporteurs des quinze 
pays d�Europe. Le pavillon le plus caboteur est le pavillon nØerlandais, devant les pavillons 
luxembourgeois, belge et allemand. Le pavillon français se classe loin derriŁre ces quatre 
pays. La part du cabotage est encore limitØe par rapport à l�ensemble du transport : elle 
atteint à 0,9% pour l�ensemble des quinze pays et 0 ,3% pour le pavillon français. L�impact 
rØel du cabotage peut Œtre mesurØ par le « taux de pØnØtration »37. En 2003, au niveau 

                                                
35 - cf. « Le transport routier de marchandises en Europe en 2003 », Jean-Pierre Decure, Annie Delort, 
Michel de Saboulin, Notes de synthŁse du SES n°159,  mai-juin-juillet 2005.  
36 - 1992 : rŁglement « licence communautaire » et libØralisation du cabotage au sein du Benelux ; 
1993 : mise en place des carnets de comptes rendus ; 1998 : libØralisation du cabotage dans l�espace 
Øconomique europØen.  
37 - Ce taux est dØfini comme Øtant la part du transport national effectuØ par un transporteur Øtranger, 
c�est-à-dire la part du cabotage dans le transport national total y compris le cabotage.  
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europØen ce taux de pØnØtration est de l�ordre de 1,1%. C�est en Belgique que ce taux est le 
plus ØlevØ (2,4%), puis en France (2,2%).  
 
Les principaux pays cabotØs par le pavillon français sont le Royaume-Uni, l�Italie, 
l�Allemagne, l�Espagne et la Belgique. Le cabotage en France est effectuØ surtout par des 
transporteurs du Luxembourg, de Belgique, d�Espagne et d�Allemagne. Au total, les pavillons 
europØens cabotent 7 fois plus en France que le pavillon français ne cabote dans les 14 
autres pays. La note dont sont extraites ces donnØes (Jean-Pierre Decure, op. cit.), fait 
remarquer que « la comparaison entre le niveau de cabotage d�un pavillon et le niveau du 
cabotage des pavillons Øtrangers dans le pays considØrØ ne peut se faire dans l�absolu. On 
doit relativiser en tenant compte de la taille du pays et de sa position gØographique ». Par 
ailleurs, ces donnØes datent de 2003 et ne rendent pas encore compte de la part des pays 
nouveaux entrants dans le cabotage.  

3. LE TRM : UNE BRANCHE PROFESSIONNELLE PEU HOMOGENE 

3.1 LA DELIMITATION DU CHAMP 

Le dialogue social dØcrit dans le prØsent chapitre est essentiellement le dialogue social de 
branche. Qu�est-ce donc que la branche professionnelle des transports routiers de 
marchandises ? Tout d�abord remarquons que les Øconomistes parlent de transport routier 
de marchandises au singulier (cf. ouvrage de Michel Savy, op. cit.), tandis que quand il s�agit 
des questions sociales, transport(s) est mis au pluriel : la convention collective des 
transports routiers, l�observatoire social des transports...   
 
Le champ d�application de la Convention Collective Nationale des Transports Routiers et des 
activitØs auxiliaires du transport (CCNTR) recouvre une quinzaine de codes NAF. Pour 
autant, quatre de ces codes correspondent à ce que l�on nomme communØment le 
« transport routier de marchandises » : 
- 602 L : Transports routiers de marchandises de proximitØ 
- 602 M : Transports routiers de marchandises interurbains 
- 602 P : Location de camions avec conducteur 
- 634 A : Messagerie, fret express 
 
Ce pØrimŁtre est celui retenu par le « Bilan social du TRM » de l�observatoire social des 
transports38,  ØlaborØ par le service Øconomie, statistiques et prospective (SESP) à la 
demande de la direction de la mer et des transports (DTMG) du ministŁre des transports.39 Il 
est aussi en phase avec les reprØsentations professionnelles tant employeurs que salariØs. 
En revanche, bon nombre d�instances de concertation (Commission nationale paritaire de 
l�emploi et de la formation professionnelle�) ou de  nØgociation (Commission nationale 
d�interprØtation et de conciliation) ont un pØrimŁtre qui recouvre l�ensemble du champ 
conventionnel.  

                                                
38 - En mars 2006, l�Observatoire social des transports publiait son onziŁme bilan. Il prØsente un 
Øclairage sur la situation Øconomique du secteur, de nombreuses informations sur l�Øvolution de 
l�emploi, de la durØe du travail des conducteurs routiers, des revenus des salariØs, de la formation 
professionnelle et des accidents du travail. Le bilan publiØ en mars 2006 porte sur les donnØes 2004. 
Pour la premiŁre fois, ce bilan concerne en plus du TRM de proximitØ (602L) et TRM interurbain 
(602M), les secteurs de la location de camion avec conducteurs (602P) et la messagerie et le fret 
express (634A).  
39 - On notera que l�observatoire prospectif des mØtiers et des qualifications dans les transports et la 
logistique (OPTL), observatoire de la branche, retient un autre pØrimŁtre pour le TRM : les codes 602L 
et 602M + le 641C Autres activitØs de courrier + 746Z EnquŒtes et sØcuritØ.  
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3.2 LE CONTEXTE SOCIO-ECONOMIQUE 

Les donnØes sociales ci-aprŁs sont destinØes à mieux faire comprendre ce que sont les 
enjeux du dialogue social dans le TRM. Elles concernent d�abord l�emploi et quelques-unes 
unes de ses grandes caractØristiques, puis la durØe du travail des conducteurs routiers, la 
rØmunØration et la formation professionnelle. Ces donnØes sont reprises du Bilan social du 
TRM (op. cit.) de 2004.  

� Les entreprises 

RØpartition des entreprises par taille d�effectif 
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Source : EnquŒte annuelle d�entreprise 2004 

Comparaison rØpartition des entreprises et des effectifs par taille d�effectif 
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Source : EnquŒte annuelle d�entreprise 2004 

 
On notera que 3% des plus de 50 salariØs emploient prŁs de la moitiØ des effectifs du 
secteur mais aussi que les moins de 5 salariØs reprØsentent plus de 70% du nombre total 
des entreprises. C�est dans les transports routiers de marchandises de proximitØ (602L) que 
l�on trouve le plus grand nombre de petites entreprises (82% de moins de 5 emplois) et dans 
la messagerie-fret express que l�on trouve le plus grand nombre d�entreprises de plus de 50 
salariØs (634A).  
 
On retiendra Øgalement que selon l�EAE :  
- 29 496 entreprises ont plus de 10 salariØs et sont donc soumises à l�obligation d�avoir 

des reprØsentants du personnel :  
- 1 686 entreprises ont plus de 50 salariØs et sont donc soumises à l�obligation d�avoir un 

comitØ d�entreprises.  
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� L�emploi  

L�emploi dans le TRM  
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En 2004, on dØnombrait plus de 375 000 salariØs dans le TRM. Le TRM interurbain 
reprØsente à lui seul plus de 50% des effectifs. Depuis 1995, l�emploi dans le TRM n�a cessØ 
de croître. Cependant, les quatre derniŁres annØes ont ØtØ des annØes plutôt moroses pour 
le secteur et malgrØ une reprise d�activitØ en 2005 et 2006, celui-ci demeure fragile.  
 
L�emploi dans le TRM prØsente trois caractØristiques principales :  
- 80% des salariØs sont des ouvriers ; 57% pour la messagerie ; 
- 66% des salariØs sont des conducteurs ; 33% dans la messagerie ;  
- 87% des salariØs sont des hommes40 ; 76% pour la messagerie.  
 
En outre, le TRM se caractØrise par une pyramide des âges un peu plus jeune que celle des 
autres secteurs des transports et dans l�ensemble de l�Øconomie : 45% des effectifs salariØs 
ont un âge compris entre 25 et 39 ans, d�aprŁs l�en quŒte emploi 2003, contre 39% dans 
l�ensemble de l�Øconomie.  
 
Depuis 1997, la part des salariØs employØs dans les entreprises de moins de 5 salariØs 
rØgresse au profit de celle occupØe dans les entreprises de 50 salariØs et plus. Cependant, 
cette proportion varie considØrablement selon les secteurs, comme le montre le graphe ci-
aprŁs :  

RØpartition de l�effectif salariØ dans le TRM selon l�activitØ et la taille de l�entreprise  
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40 - Le taux de fØminisation n�a pratiquement pas ØvoluØ entre 1994 et 2004.  
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En 2003, dans la messagerie 90% des salariØs sont employØs dans de grandes entreprises 
mais seulement 24% dans le TRM de proximitØ.  

� La durØe du travail des conducteurs routiers 

En 2004, le temps de service hebdomadaire des conducteurs routiers de marchandises est 
d�environ 45,6 heures pour une semaine de 5 jours et plus.  
 

Les composantes du temps de service hebdo. de 2001 à 2004 
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ActivitØs 602M et 602L 
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Entre 2001 et 2004, ce temps de service est globalement stable. Cette moyenne recouvre 
nØanmoins des variations saisonniŁres, d�une ou deux heures, selon les annØes et le type 
des conducteurs. Le temps de service moyen des conducteurs dØpend surtout de leur 
catØgorie, c’est-à-dire de leur rythme de travail, dØfini à partir du nombre de dØcouchØs par 
mois. En effet, on retrouve ici une segmentation entre conducteurs « grands routiers »41 et 
« courte distance » qui traverse toute la rØglementation sociale du TRM. Pour autant, la 
principale nomenclature de l�Insee pour dØnombrer les emplois, les professions et catØgories 
socioprofessionnelles (PCS), ne permet pas de retrouver cette segmentation42 ce qui pose la 
question du dØnombrement de cette catØgorie de conducteurs et ce d�autant plus que cette 
catØgorie ne fait pas non plus partie de celle de la CCNTR (cf. paragraphe sur la CCNTR 

                                                
41 - Le "grand routier"  se dØfinit par le nombre de dØcouchØs (> 6 par mois).  
42 - La « CS 64 : chauffeurs » regroupe tous les conducteurs de vØhicules routiers à l�exclusion des 
militaires et des conducteurs d�ambulance, de trolleybus et des bennes à ordures. Elle est segmentØe 
en deux grandes PCS : la PCS 6411 � conducteurs rou tiers et grands routiers et la PCS 6415 � 
conducteurs-livreurs, coursiers.  
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chapitre suivant). Il est ainsi difficile de rØpondre prØcisØment à la question : combien de 
« grands routiers » en France ? La fourchette souvent avancØe est de 20 à 30 000.  

 

Les composantes du temps de service hebdomadaire des conducteurs de TRM  
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Source : enquŒte 2004 « chronotachygraphe » DGMT/SESP-   

activitØs 602L-602M 
NØanmoins, et comme le montre le graphe ci-dessus, cette segmentation recouvre une 
rØalitØ en terme de durØe de travail, puisque les parts respectives du temps consacrØ à la 
conduite varient significativement entre les grands routiers et les autres conducteurs.  « Les 
grands routiers du TRM, mobilisØs sur de plus longs trajets consacrent 74% de leur temps 
de service hebdomadaire à la conduite. La multiplic itØ des opØrations rØalisØes par les 
conducteurs courte distance et leur plus faible kilomØtrage se traduit par un taux de conduite 
de 61%. Les disparitØs entre catØgories de conducteurs sont toujours importantes : prŁs d�un 
grand routier sur deux travaille plus de 48 heures par semaine en 2004, contre un 
conducteur courte distance sur trois. De mŒme, 9% des grands routiers ont un temps de 
service supØrieur à 56 heures (durØe maximale hebdomadaire autorisØe) »43.  
 
On comprend en voyant la rØpartition entre temps de conduite, temps d�attente et autres 
travaux, que l�enjeu a ØtØ au cours des dix derniŁres annØes la question du dØcompte et du 
paiement de tous les temps de service ; notion que l�on peut comparer à celle des temps de 
travail effectif des autres branches professionnelles.  

� La rØmunØration des salariØs du TRM44 

Une rØcente Øtude de la caisse autonome de retraites complØmentaires et de prØvoyance du 
transport (CARCEPT)45 permet de disposer de donnØes fiables et relativement rØcentes, sur 

                                                
43 - Le bilan social annuel du TRM, mars 2006, MTETM.  
44 - Toutes les donnØes de ce paragraphe sont celles du Bilan social annuel du TRM (op. cit).  
45 - La CARCEPT est la caisse de retraite d�une partie du secteur des transports, dont celle du TRM. 
Elle publie rØguliŁrement des Øtudes sur les rØmunØrations. L�Øtude publiØe en 2005 porte sur les 
seuls salariØs prØsent pendant une annØe entiŁre dans un mŒme emploi et dans une mŒme 
entreprise, ce qui explique que effectifs mis en regard des rØsultats soient infØrieurs à ceux donnØs 
dans d�autres sources statistiques. NØanmoins, ces effectifs demeurent suffisamment importants pour 
que les rØsultats soient significatifs. Rappelons Øgalement que les donnØes des caisses de retraite 
sont fiables puisqu�elles reposent sur les donnØes communiquØes par les entreprises pour calculer les 
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la rØmunØration des conducteurs. Compte tenu de la place que prend la rØmunØration dans 
le dialogue social de la branche, elles sont communiquØes dans le tableau ci-aprŁs.  

Le salaire moyen des conducteurs en 200346  
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Le bilan social du TRM publiØ en 2004 permet de complØter ces donnØes. MalgrØ une vague 
d�augmentations successives, les salaires du TRM toutes catØgories confondues demeurent 
infØrieurs à la moyenne des transports. C�est dans le TRM que les salaires des conducteurs 
sont les plus faibles (hors compte propre)47.  
 
Au sein mŒme du TRM, c�est dans la messagerie que les salaires annuels moyens toutes 
catØgories confondues par annØe-travail sont les plus ØlevØs et dans le transport de 
proximitØ qu�ils sont les plus faibles : prŁs de 9% de plus pour les messagers. En revanche, 
en ce qui concerne les ouvriers qualifiØs que sont les conducteurs, c�est dans la messagerie  
et dans le TRM de proximitØ que les salaires sont les plus faibles. Les salaires interurbains 
sont 3% plus ØlevØs que ceux de l�ensemble des conducteurs du TRM.  
 
Si depuis quelques annØes on assiste à une diminution de la part des frais de route dans 
l�ensemble des gains des conducteurs, ils en constituent nØanmoins une part encore 
importante : 16% en 2003 (contre 20% en 1999). Cette part varie en fonction du type 
d�activitØ : 21% pour le TRM interurbain et 9% pour le TRM de proximitØ. Les frais de route 
sont par ailleurs plus sensibles que les rØmunØrations au rythme et à la durØe du travail. 
Pour les grands routiers qui gagnent prŁs de 10% de plus que les autres conducteurs du 
TRM, les frais de route sont trois fois plus importants. Ils augmentent Øgalement avec la taille 
des entreprises : ils passent de 265� par mois, en moyenne, pour les entreprises de moins 
de 10 salariØs à 332� pour celles de plus de 50 (en  2003). Le salaire brut moyen des 
conducteurs augmente avec la taille du vØhicule. Enfin, le salaire moyen des femmes 
conducteurs routiers reprØsente 84% du salaire moyen de l�ensemble des conducteurs.  

� La formation professionnelle 

Le TRM se caractØrise par une proportion ØlevØe d�actifs sans diplôme ou titulaires du seul 
BEPC : 42% dans le TRM contre 31% dans l�ensemble du secteur transport. Depuis 1999, 
ce pourcentage a nØanmoins diminuØ de 10% et celui des conducteurs titulaires du 
baccalaurØat a presque doublØ (10% actuellement). En 2004, ce sont prŁs de 140 000 
personnes qui ont suivi une formation dans un des centres de l�AFT-IFTIM, de Promotrans 
ou de l�AFPA. Depuis 1998, avec la gØnØralisation des formations obligatoires (FIMO et 
FCOS), la formation des conducteurs routiers s�est considØrablement dØveloppØe. En 2004, 
plus de 22 000 attestations ont ØtØ dØlivrØes par la FIMO et 62 000 par la FCOS pour le seul 
                                                                                                                                                   
pensions de retraite. Enfin, la Carcept ne publie pas ces donnØes chaque annØe car elle ne souhaite 
pas que celles-ci servent de base à la nØgociation collective de branche.  
46 - Ces rØmunØrations ne comprennent pas les frais de route.   
47 - Si l�on prend pour base 100, l�ensemble des salaires annuels nets moyens des conducteurs par 
secteur d�activitØ en 2003 : l�indice est de 97 pour le TRM contre 119 pour le transport urbain, 101 
pour le TRV, 103 pour le ferroviaire, 122 pour l�aØrien, 104 pour le maritime et le fluvial.  
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compte d�autrui. MalgrØ cela, l�effort des entreprises en matiŁre de formation continue reste 
plus faible dans le TRM que dans l�ensemble des transports terrestres et dans le reste de 
l�Øconomie : 2% de la masse salariale48. Cet effort de formation est aussi liØ à la taille des 
entreprises.  

3.3 ELEMENTS DE COMPARAISON EUROPEENNE SUR LA DUREE DU TRAVAIL 

Diverses tentatives ont ØtØ faites pour comparer la durØe du travail et les rØmunØrations au 
plan europØen. C�est une question qui a souvent ØtØ abordØe par les employeurs français 
avec l�objectif de pouvoir chiffrer les distorsions de concurrence entraînØes par une 
lØgislation nationale jugØe plus favorables aux conducteurs que les autres lØgislations 
europØennes.  
 
Une rØcente Øtude rØsume49 ces tentatives,  tout en montrant les difficultØs de l�exercice. Elle  
souligne Øgalement le fait « qu�Øconomie de main d��uvre, le transport-logistiqu e devra� 
faire avec les niveaux de charges fiscales et sociales françaises »  entre autres, parce que 
ces charges ne sont pas un domaine soumis à l�harmo nisation europØenne. Elle rappelle 
Øgalement qu�en ce qui concerne la durØe du travail, la comparaison des conditions rØelles 
d�emploi de la main d��uvre ne fait l�objet d�aucun  dispositif d�enquŒte europØen et que les 
donnØes disponibles, lorsqu�elles existent, doivent donc Œtre maniØes avec prØcaution50.  
 
Parmi les diffØrents travaux51 prØsentØs, le dernier en date est celui des cabinets Fidal-
KPMG52. Il permet, pour les conducteurs affectØs à des transports "longue distance" à 
l�international, une comparaison des heures de conduite mensuelles standard et des 
rØmunØrations (salaire brut mensuel moyen et coßt unitaire de l�heure de travail).  

Heures de conduite mensuelles standard 
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Source : FIDAL-KPMG DonnØes 2004-2005 

 
En termes de nombre d�heures de conduite moyen mensuel, le diffØrentiel entre les Pays-
Bas et la France est de prŁs de 20 heures mais seulement de 3 heures avec l�Allemagne. 

                                                
48 - 2,9% pour l�ensemble de l�Øconomie et 4,3% pour l�ensemble des transports terrestres.  
49 - « Un autre regard sur le transport et la logistique en Europe », Patrice Salini pour TLF, mars 2006.  
50 - L�Øtude fait remarquer que la comparaison hâtive de donnØes internationales peut parfaitement 
conduire à nØgliger des Øcarts dus aux mØthodes de mesure de 10 à 20%.  
51 - Etude CNR-Prognos, Les cahiers de l�Observatoire n°200, dØcembre 2003 ; Etude sur la durØe de 
travail des conducteurs Øtrangers enquŒtØs en France, Bilan social de l�annØe 2003, SES-DAEI 
2005�  
52 - L�Øtude FIDAL-KPMG est une analyse comparative de la durØe et du coßt du travail des 
conducteurs routiers dans 14 pays de l�UE. cf. L�Officiel des transporteurs, n°2336, dØcembre 2005.  
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Rappelons, qu�il ne s�agit ici que des temps de conduite et non de l�ensemble du temps de 
travail.  
 
Les routiers nØerlandais apparaissent dans le tableau ci-aprŁs comme les mieux rØmunØrØs 
de l�UE, juste devant les Allemands. La France se classe à ØgalitØ avec la Belgique. On 
notera que parmi les pays nouveaux entrants, la Roumanie, la Lituanie ont  des temps de 
conduite standard ØlevØs et de trŁs faibles niveaux de rØmunØration. Cette enquŒte permet 
donc aussi de mesurer l�Øcart entre les conditions de travail de ces nouveaux Etats membres 
et celles de l�ex-Europe des quinze. On peut aussi penser que « Leur effort de mise à niveau 
(rØglementation sociale et fiscale europØenne) contribuera certainement à accroître leurs 
coßts. En pratique, il y a tout lieu de penser que le c�ur du problŁme portera, pour quelque 
temps encore sur le niveau des rØmunØrations, des charges sociales et des rŁgles 
applicables au regard de la durØe du travail , en termes d�heures de conduite et de temps de 
repos »53   

Salaire brut moyen mensuel (France = 100)54 
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Source : FIDAL-KPMG DonnØes 2004-2005 

Coßt unitaire de l�heure de travail en �  
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Source : FIDAL-KPMG DonnØes 2004-2005 

                                                
53 - HervØ Bernard, in-« L�Europe des diffØrences », L�Officiel des transporteurs, n° 2336, dØcembre 
2005.  
54 - Le salaire brut moyen mensuel pour la France est de 2016�.  
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Le coßt unitaire de l�heure de travail s�Øtage entre 5� (Roumanie) et 22� (Allemagne, Pays-
Bas) ; l�Øcart entre les deux est de 1 à 4,5. La France se trouve dans le groupe des 5 pays 
oø le coßt unitaire est le plus ØlevØ avec un coßt unitaire de 18�.  
 
Une autre comparaison permet de disposer du rapport frais de personnel de conduite sur 
l�ensemble des charges d�exploitation. Cette part est de 30%55 pour la France mais 
beaucoup plus importante encore pour les Pays-Bas.  

Rapport frais de personnel de conduite/ensemble des charges d�exploitation 
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Source : Etude du CNR 2000  

 
Bien que l�estimation globale des distorsions de concurrence soit difficile, toutes les 
enquŒtes s�accordent pour dire que la France doit faire face à un double handicap en termes 
de compØtitivitØ : celui de la durØe du travail et celui du coßt du travail.  

EN RESUME� 

La population du TRM est essentiellement ouvriŁre et dominØe par le poids quantitatif des 
conducteurs ce qui, conjuguØ avec une rØglementation sociale souvent dØrogatoire au droit 
commun, peut expliquer sans doute que le dialogue social ne fait qu�une place trŁs restreinte 
aux sØdentaires. En revanche, le recours à l�alternance, à l�exception des contrats 
d�adaptation en matiŁre de conduite de vØhicule diminue.  
 
Le TRM interurbain, ce que l�on appelait avant la refonte des codes NAF : "la longue 
distance", reprØsente à lui seul plus de la moitiØ des effectifs, ce qui permet aussi de 
comprendre que les nØgociations portent bien souvent sur cette population particuliŁre et 
qu�en matiŁre de rØmunØration les frais de dØplacements occupent une place importante 
dans la nØgociation.  
 
Par ailleurs, et bien que les statistiques emplois agrŁgent sØdentaires et salariØs, on peut 
constater que le taux d�emploi fØminin est faible et n�a pas augmentØ depuis plus d�une 
dizaine d�annØes.  

                                                
55 - L�Øtude FIDAL-KPMG fait apparaître le mŒme pourcentage pour 2004-2005, les autres postes de 
charges importants Øtant le gazole (22%), le matØriel (14%) et les frais de structures (14%).  
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Enfin, la messagerie prØsente des caractØristiques qui en matiŁre d�emploi lui sont propres : 
part beaucoup moins importante des conducteurs (qui s�explique entre autres par 
l�importance des activitØs logistiques chez les messagers), plus de femmes, moins 
d�ouvriers� Il faut Øgalement ajouter que la lØgisl ation en matiŁre de RTT a longtemps 
oscillØ entre inclure ou exclure les messagers du droit commun. Bien qu�intØgrØe au TRM la 
messagerie occupe donc une place à part, confirmØe par les nØgociations qui s�ouvriront 
spØcifiquement sur ce champ en 2007.  
 
Bien qu�ayant considØrablement diminuØ au cours de ces dix derniŁres annØes, les durØes 
de travail des conducteurs du TRM restent ØlevØes.  
 
La question de la rØmunØration est une de celles qui ces cinq derniŁres annØes à le plus 
mobilisØ la nØgociation collective, voire a ØtØ la plus conflictuelle (cf. chapitre suivant). Ainsi, 
les rØmunØrations toutes catØgories confondues du TRM sont infØrieures à celles des autres 
modes de transport. Par ailleurs, la messagerie est le secteur oø les salaires annuels 
moyens des conducteurs sont les plus faibles. Les frais de route toutes catØgories de 
conducteurs confondus reprØsentent encore 16% de la rØmunØration des conducteurs ; part 
qui varient  en fonction du type d�activitØ, le rythme et la durØe du travail mais aussi avec la 
taille de l�entreprise et la taille du vØhicule conduit. 

4. UN SECTEUR ENCADRE DANS UN CONTEXTE GENERAL DE 
LIBERALISATION 

4-1 L�AVANT CONTRAT DE PROGRES 

« DŁs 1934, le secteur des transports routiers de marchandises a ØtØ fortement rØglementØ 
par une lØgislation visant à la coordination entre les modes de transport. Pour limiter la 
concurrence faite par la route au rail,  l�accŁs à la profession et surtout l�exercice de celle-ci 
ont ØtØ encadrØs»56. Au dØbut des annØes quatre-vingts, la loi d�orientation des transports 
intØrieurs (la LOTI) du 30 dØcembre 1982 a dØfini une politique globale des transports à 
laquelle les acteurs du secteur se rØfŁrent encore. Peu de temps aprŁs, l’ouverture des 
frontiŁres aux marchandises est devenue rØalitØ avec la promulgation de l’Acte Unique 
(1986). La libØralisation s�est traduite en France par deux modalitØs concrŁtes : l�abandon de 
la tarification routiŁre obligatoire (TRO) en 1989 et la transformation, à partir de 1986, du 
systŁme des licences57 ; autorisations largement consenties aux demandeurs par 
l�administration et qui ont contribuØ à accroître considØrablement le nombre d�entreprises �
surtout artisanales � dans le TRM.  
 
Cette libØralisation a mis fin à prŁs de 50 ans de contrôle Øtatique du transport routier. 
ParallŁlement, les transporteurs routiers ont du s�adapter aux nouvelles normes de la 
production industrielle et, plus particuliŁrement, à la logique des flux tendus imposØe par les 
chargeurs. Ainsi, la dØrØglementation en matiŁre de transports a principalement consistØ à 
substituer un ensemble de rŁgles impØratives à d�autres rŁgles autorisant une plus grande 
souplesse d�exploitation. « Cette tendance n�est d�ailleurs pas propre au droit des transports 
et se retrouve notamment en matiŁre de droit du travail », StØphane CarrØ, op. cit. La 
dØrØglementation en matiŁre de transports a, parallŁlement, eu un impact important sur la 
rØgulation des relations de travail dans le secteur du TRM en favorisant certains acteurs aux 
dØpens d�autres58.  

                                                
56 - in-« L�Øtat du droit dans le TRM : une rØglementation en trompe-l��il  », StØphane CarrØ, Droit et 
SociØtØ, 46-2000 (p. 597-614).  
57 - En vertu de la LOTI, le dØcret n°86-567 du 14 mars 1986 dispose que les transports effectuØs en 
zone courte sont autorisØs sans limite dŁs lors qu�il y a une inscription au registre des transporteurs. 
Pour les transports au-delà de cette zone, le princ ipe est celui d�une autorisation attribuØe pour une 
durØe illimitØe par l�administration mais sans contingentement prØcis.  
58 - cf. § sur « Les acteurs du dialogue social dans le TRM » 
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Au dØbut des annØes 1990, le dØbat dans les reprØsentations employeurs et salariØs du 
secteur comme au sein de l�appareil d�Etat porte sur « les dØsØquilibres internes et les 
dØgâts sociaux provoquØs par la dØrØgulation du transport »59. Le TRM est Øgalement 
touchØ par les critiques de la sociØtØ civile, notamment à travers le dØbat sur les coßts 
sociaux gØnØrØs par : la congestion du trafic sur certains itinØraires, la contribution des 
camions à la dØgradation des infrastructures, la pollution60 et le bruit, la forte consommation 
d�Ønergie pØtroliŁre et surtout à l�insØcuritØ liØe à une forte accidentologie pour les 
conducteurs eux-mŒmes mais aussi pour les usagers de la route.  
 
C�est aussi à cette Øpoque que paraissent les premiŁres grandes Øtudes sur les conditions 
de travail des conducteurs routiers qui permettent de faire le lien entre les accidents du 
travail et les accidents de la route61. A cette analyse de l�accidentologie routiŁre vient 
s�ajouter celle des conditions de travail des conducteurs routiers. La premiŁre grande 
enquŒte approfondie sur ce sujet est parue en 198362. Elle est renouvelØe en 1993, puis en 
1999 et 2003. En plus des temps de conduite dØcomptØs depuis l�application de la 
rØglementation communautaire 3820/85, le temps de travail ØtudiØ dans ces enquŒtes inclut 
aussi les temps de livraison et de chargement, les temps d�attente, les temps d�autres 
travaux (rØparation, entretien du camion�). La mØth odologie retenue permet ainsi de 
proposer une batterie d�indicateurs qui, en plus de la durØe du travail, prend en compte : la 
durØe des repos, l�amplitude (temps de travail + temps de repos) ; le nombre de kilomŁtres 
parcourus par jour, les ruptures de charge par jour, l�amplitude du travail sur une quinzaine� 
Au-delà des rØsultats de ces enquŒtes, la mØthodologie employØe va changer la vision de 
tous les acteurs concernØs : conducteurs, employeurs, corps de contrôle� sur ce qu�est 
vØritablement le temps de travail dans les transports routiers de marchandises. On peut 
mŒme dire que ces enquŒtes, qui n�ont pas manquØ de susciter des controverses lors de 
leur parution, ont eu un impact fondamental sur les revendications salariØes : « un paiement 
de tous les temps de travail », puis sur l�Ølaboration de la lØgislation nationale. Cependant, 
au plan communautaire, il faudra attendre plus de vingt ans pour que le rŁglement 3820/85 
soit remaniØ et limite le temps de travail et pas seulement le temps de conduite dans le 
rŁglement ad hoc63.  
 
« Des Øconomistes les plus au fait de la sociologie des relations professionnelles au sein du 
transport routier, tels ceux du Laboratoire d’Economie des Transports de Lyon64, conviennent 
que la dØrØglementation ne garantit pas nØcessairement une saine concurrence par les prix, 
dans la mesure oø l’organisation des acteurs sur le marchØ y est trŁs particuliŁre et 
historiquement conditionnØe par des maniŁres de faire mal portØes à Øvoluer » (F. 
Ocqueteau, op. cit.).  Pour la premiŁre fois dans l�histoire du TRM apparait nettement un fort 
antagonisme entre des petites entreprises de transport qui se livrent une concurrence 
exacerbØe pour capturer du fret en pratiquant Øventuellement un dumping sur les prix� et 

                                                
59 - in- SØcuritØ dans le transport routier de marchandises : contexte Øconomique et rØgulations 
locales, FrØdØric Ocqueteau, GAPP-CNRS, Rapport d�Øtude pour l�ENM et la DISR, avril 1997.  
60 - Le livre vert de la commission europØenne a montrØ que le TRM, utilisant uniquement le diesel, 
Øtait le plus polluant de tous les modes de transport (Commission, 1992). 
61 - Les chauffeurs (sur route et à l’arrŒt, en pØriode de chargement / dØchargement) sont 7,8 fois plus 
souvent victimes d’un accident mortel du travail que la moyenne des ouvriers, ou 2,3 fois plus souvent 
victimes d’un accident entraînant un arrŒt du travail. En matiŁre de sØcuritØ collective, les victimes des 
poids lourds sur la route sont, par ordre dØcroissant, les usagers de voitures de tourisme (66,2%), 
puis les chauffeurs (10,2%), puis les deux roues (8,4%), puis les piØtons (8,2%), etc. Rapport Merlet, 
CRAM, 1995. 
62 - EnquŒte rØalisØe par Patrick Hamelin, Directeur de recherche à l�INRETS. Trois grandes enquŒtes 
à façon seront lancØes avec la mŒme mØthodologie qui permet donc une comparaison temporelle des 
donnØes recueillies : 1983, 1993 et 1999.  
63 - cf. RŁglement n°56/2006 du 15 mars 2006 dans le chapitre sur le Dialogue social au niveau 
europØen.  
64 - Notamment Maurice Bernadet, 1997.  
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de grands groupes deviennent Øgalement prestataires logistiques pour les chargeurs ; 
antagonisme qui se traduira notamment par une recomposition des reprØsentations 
employeurs65. Ces grands groupes qui se sont majoritairement constituØs par rachat de PME 
en difficultØ ont, dans un premier temps du moins, une gestion des ressources humaines qui 
ne se distingue pas particuliŁrement de celles des autres entreprises du secteur. Les filiales 
sont avant tout des centres de profit dans lesquels il convient de maintenir la paix sociale.  
 
La rØcession qui s�amorce au dØbut des annØes quatre-vingt-dix, conjuguØe à la croissance 
trŁs soutenue du nombre d�entreprises, accØlŁre la dØpendance du TRM vis-à-vis des 
chargeurs qui imposent des taux de fret bas et reportent sur les transporteurs les contraintes 
du flux tendu. Ce report des contraintes sur les transporteurs permet aussi aux industriels de 
basculer du compte propre ou de la location de vØhicules industriels, à l�externalisation de 
leur activitØ de transporteur vers le compte d�autrui. Dans cette nouvelle configuration, les 
grandes entreprises de transports sous-traitent66 elles aussi une partie du vØhiculage à des 
« tractionnaires »67, transfØrant sur ces derniers les marchØs les moins rentables et reportant 
sur eux leurs propres contraintes en termes de respect de rØglementations, notamment de 
rØglementation sociale. Le corolaire de ces stratØgies est que 80% des entreprises de 
transport routier françaises emploient moins de 5 s alariØs (voire moins de 3 pour les 
entreprises artisanales).   
 
Dans ce secteur composØ majoritairement de PME, voire de TPE, la syndicalisation des 
salariØs est alors faible et les intØrŒts patronaux sont souvent confondus avec ceux des 
salariØs. Le conflit de 1992 dØclenchØ par l�instauration du permis à points et du contrôle a 
posteriori des disques68, tØmoignera mŒme d�une certaine collusion entre employeurs et 
salariØs qui se retrouveront ensemble dans les barrages face à l�Etat. La gestion des 
entreprises est alors emprunte d�un certain paternalisme et les rapports sociaux reposent 
bien souvent sur une culture de « petits arrangements » rØciproques et non sur le respect de 
rŁgles explicites. La rØmunØration traduit, elle aussi, ce type de gestion. Les salariØs 
Øchangent des conditions de travail pØnibles (en termes de durØe du travail notamment) 
contre une rØmunØration mensuelle de base relativement faible, mais complØtØe par de 
nombreuses primes indexØes sur la productivitØ. La mise à son compte en tant qu�artisan est 
par ailleurs un espoir de « promotion sociale », grâce à la possibilitØ d�acheter un vØhicule en 
crØdit bail, possibilitØ entretenue par les grandes entreprises à la recherche de 
tractionnaires.  
 
A l�issue du conflit de 1992, une premiŁre sØrie de mesures d�accompagnement est 
adoptØe par le gouvernement BØrØgovoy : la reconstitution partielle des points pallie, en 
partie, les consØquences de la suspension ou de l�invalidation des permis de conduire� et 
calme le jeu.  Pour la premiŁre fois depuis l�avŁnement de la dØrØgulation, les pouvoirs 
publics sont donc contraints à intervenir dans le t ransport routier. En 1993, les pouvoirs 
publics qui « politiquement avaient du reste besoin de recadrer leur rôle et action » (F. 
Ocqueteau, op. cit.), confient à une commission du Plan la mission de mettre à plat 
l�ensemble des problŁmes posØs par le TRM. La mission est confiØe à Georges Dobias, 
alors directeur de l�INRETS69. La concertation engagØe par la commission rassemble les 
pouvoirs publics et les partenaires sociaux : « Les syndicats ouvriers, traditionnellement peu 
prØsents dans la dØfense des chauffeurs routiers, virent une occasion inespØrØe d’exister 
                                                
65 - cf. § sur « Les acteurs du dialogue social dans le TRM » 
66 - Rappelons que la sous-traitance n�est autorisØe que dans une proportion de 15% du chiffre 
d�affaires lorsque l�entreprise ne possŁde pas le statut de commissionnaires.  
67 - « Parce qu’ils sont les maillons les plus faibles de la chaîne, ces derniers portent sur leurs Øpaules 
le poids d’une fraude structurelle, alors qu’ils ne sont pas nØcessairement les plus contrôlØs puisqu’ils 
Øchappent au salariat » FrØdØric Ocqueteau, op. cit. 
68 - Circulaire du 28 aoßt 1992 relative au contrôle et à la pression des excŁs de vitesse des 
conducteurs de poids lourds.  
69 - cf. § sur le « Contrat de ProgrŁs dans le fonctionnement du dialogue social ».  
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dans la commission du Plan et furent du reste abondamment sollicitØs par la suite pour 
parvenir à l’Ødiction d’un accord social  sur les temps de service et de repos des 
chauffeurs », (F. Ocqueteau, op. cit.). 
 
Le diagnostic de la commission Dobias70 insiste sur la fraude engendrØe par les mØcanismes 
de « sous-traitance de substitution », moyen de contourner les rŁgles sociales par un 
« salariat dØguisØ ». La gageure est alors de sortir de cet Øtat de crise larvØe en demeurant 
dans « une optique libØrale compatible avec le respect des normes europØennes ». Les 
pouvoirs publics s�emploient donc à faire admettre à la profession deux grands principes : la 
libertØ d�entreprendre devra dØsormais Œtre assortie de critŁres d�honorabilitØ et d�un niveau 
de formation plus contraignant pour accØder à la profession ; il faut faire en sorte d�assainir 
les mØcanismes de concurrence par un cadre rØglementaire oø soit clairement affichØe la 
capacitØ de sanctionner les diffØrentes transgressions. Ces dispositions visant clairement un 
assainissement Øconomique du secteur ne peuvent s�opØrer sans avancØes sociales. Or, le 
constat sur la situation sociale du secteur Øtabli par le rapport de la commission Dobias est 
rude. La situation est jugØe malsaine en raison de :  

- L’importance du taux de mobilitØ traduisant une insatisfaction liØe aux conditions de 
travail ; 

- La sous-qualification et le sous-encadrement des personnels ;  
- Le salaire brut moyen le plus bas de tout le secteur des transports pour une durØe du 

travail trŁs ØlevØe ; 
- L’absence de rØmunØration des temps autres que la conduite ;  
- Des temps de conduite trop longs et des temps de repos trop courts ;  
- Le non-respect des limitations de vitesse�  

 
Le rapport prØcise que : "Le constat n’est pas artificiellement noir ; il faut rappeler le 
dØveloppement rapide du transport routier, sa grande souplesse, son rôle fondamental dans 
l’activitØ Øconomique du pays, pour regretter que ce dØveloppement se fasse de façon aussi 
prØcaire et ne permettant pas un progrŁs social correct et un fonctionnement convenable du 
marchØ".  
 
C�est à l�issue de ce rapport que sera ØlaborØ le Contrat de ProgrŁs, vØritable document de 
programmation d�une sØrie de mesures Øconomiques et sociales, dont la mise en �uvre 
engage l�Etat et les partenaires sociaux  du secteur. Le dialogue social y est Øgalement 
contenu en filigrane, puisque pour sortir de cette situation, le Contrat de progrŁs propose de 
nouvelles orientations pour le dØveloppement du secteur ainsi que la culture des entreprises 
de transport et des chargeurs et, surtout, il engage :  
 

- L’État : à jouer son rôle de garant de la sØcuritØ  routiŁre, à dØfinir les rŁgles du jeu de 
la concurrence� et à inciter au progrŁs Øconomique et social.  

 
- Les organisations professionnelles : à s’impliquer  beaucoup plus qu’elles ne l’ont fait 

jusqu’alors dans un rôle d’aide aux entreprises qu’ elles fØdŁrent pour favoriser cette 
Øvolution. De mŒme pour les syndicats de salariØs.  

 
Le Contrat de ProgrŁs a pris forme et est devenu la doctrine officielle des pouvoirs publics 
dØsormais convaincus de la nØcessitØ de changer les «rapports de force » entre les acteurs 
du transport routier « en agissant autant par la persuasion que par la contrainte, sur des 
cibles beaucoup plus larges qu’auparavant ». Dans cet esprit, le volet social du contrat de 

                                                
70 - La situation Øconomique et sociale du transport routier de marchandises, rapport du groupe 
prØsidØ par Georges Dobias, Commissariat gØnØral du Plan, janvier 1993. 
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progrŁs se traduira par la signature entre partenaires sociaux de « l�accord grand routier » du 
23 novembre 199471.  

4-2 L�APRES CONTRAT DE PROGRES 

Cet accord fait entrer la France dans une position particuliŁre au sein de l�Union EuropØenne 
car il est le premier d�une longue sØrie de textes, rØglementaires notamment, qui consacre le 
principe d�un droit dØrogatoire du droit du travail commun en matiŁre de durØe du travail et, 
mais aussi  d�un droit « en avance » sur celui des autres Etats-membres, notamment sur la 
question de la dØfinition de la durØe du travail.  
 
DŁs la fin des annØes quatre vingt dix, le dØcompte et la rØmunØration de tous les temps 
accØlŁrent les revendications françaises en matiŁre d�harmonisation sociale au niveau 
communautaire. Les distorsions de coßt du travail au sein de l�Europe Ølargie sont 
Øgalement rØguliŁrement invoquØes par les employeurs dans les nØgociations salariales au 
plan national. L�argumentation se dØplace de l�impossibilitØ rencontrØe par les transporteurs 
à rØpercuter les augmentations de rØmunØration sur les chargeurs, vers la crainte du 
dumping social liØe au futur Ølargissement europØen et, enfin, à un argumentaire visant à 
demander à l�Etat d�encadrer plus Øtroitement le cabotage.  
 
Ces distorsions relatives à des conditions sociales  effectives (Øcarts de salaire, conditions de 
travail et coßt du travail) deviennent, conjuguØes à une conjoncture Øconomique peu 
favorable et à une difficile mise en �uvre d�une ha rmonisation sociale europØenne, un des 
principaux freins à une nØgociation collective ouverte sur la durØe du travail et sur la 
rØmunØration conventionnelle en France. Les relations employeurs-salariØs sont donc depuis 
plusieurs annØes tendues et souvent placØes sous la menace d�un conflit entre partenaires 
sociaux mais aussi entre certaines fØdØrations employeurs et l�Etat.  
 
Les enjeux de ce dialogue social sont Øgalement percutØs par la structuration du secteur 
ØvoquØe au dØbut du prØsent chapitre, avec d�un côtØ des entreprises, majoritairement des 
PME, relativement traditionnelles dont le c�ur de m Øtier est bien le transport et de l�autre 
des grands groupes de transport (souvent multimodaux) vØritables intØgrateurs de toutes les 
fonctions liØes au dØplacement physique des marchandises. Cette segmentation induit des 
intØrŒts et comportements divergents, notamment dans le cadre de la nØgociation de 
branche, dont tØmoignent actuellement les conflits au sein mŒme des reprØsentations 
employeurs72. Dans ce contexte, c�est le pØrimŁtre de la branche professionnelle lui-mŒme 
qui est mis à mal et l�on peut lØgitimement se demander si l�agrØgation en son sein d�intØrŒts 
divergents, voire parfois antagonistes, ne repose pas sur la seule opportunitØ de pouvoir 
bØnØficier d�un droit dØrogatoire en matiŁre de durØe du travail ?  

5. UNE LEGISLATION SUR LA DUREE DU TRAVAIL INSTABLE DEPUIS 
PLUS DE 20 ANS 

Force est de constater que le corpus des textes, toutes sources de droit confondues, qui 
encadrent les relations sociales dans le TRM est trŁs largement dominØ par la 
rØglementation sur la durØe du travail. ParallŁlement, depuis plus de 20 ans, le dialogue 
social s�est instaurØ dans un contexte de grande instabilitØ de la lØgislation dans ce domaine. 
De 1949, date à laquelle est promulguØ le premier dØcret « dØterminant les modalitØs 
d�application des dispositions de la loi du 21 juin 1936 sur la durØe du temps de travail dans 
les entreprises de transport par terre »73 au dernier dØcret n°2007-13 du 4 janvier 2007 
« relatif à la durØe du travail dans les entreprises de transport routier de marchandises», un 

                                                
71 - cf. § sur le « Contrat de ProgrŁs dans le fonctionnement du dialogue social ».  
 
72 - cf. § sur les reprØsentations employeurs dans le chapitre suivant.  
73 - DØcret n°49-1467 du 9 novembre 1949.  
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grand nombre de textes sont venus complØter, modifier, annuler... les dispositions des textes 
antØrieurs.  
 
A cette multiplicitØ des textes, dont retracer l�histoire devient une vØritable gageure, s�ajoute 
la multiplicitØ des acteurs intervenants dans leur Ølaboration, application et contrôle : le 
lØgislateur national, les partenaires sociaux, les acteurs du contrôle-sanction� mais aussi le 
lØgislateur europØen et, parallŁlement, la multiplicitØ des sources de droit : loi, dØcret, 
ordonnance, code du travail, convention collective, accords de branche, accords 
d�entreprise, rŁglements et directives communautaires�  
 
Depuis l�abandon de la TRO et la libØralisation du marchØ europØen des transports, on peut 
aussi dire que la rØglementation sociale joue un rô le important de rØgulateur dans le 
fonctionnement des relations  professionnelles du secteur du transport routier de 
marchandises. Le pilier de cette rØgulation est  la durØe du travail ; durØe du travail qui 
conditionne le niveau de rØmunØration des conducteurs mais aussi impacte la sØcuritØ 
routiŁre tant pour les usagers de la route que pour les conducteurs eux-mŒmes.  
 
Il convient par ailleurs de rappeler que la rØglementation sur la durØe du travail dans les 
transports en gØnØral, et dans le TRM en particulier, est une rØglementation dØrogatoire du 
droit commun74; principe que consacrent la lØgislation nationale mais aussi la lØgislation 
communautaire. De plus, ces dØrogations ne sont uniformes ni pour les diffØrentes 
catØgories de salariØs (les conducteurs mais pas les sØdentaires ; les conducteurs mais pas 
tous les conducteurs dans les mŒmes conditions - grands routiers, courte distance, 
messagers -�), ni dans tous les secteurs du transpo rt routier de marchandises (longue et 
courte distance, messagerie� mais aussi compte d�au trui et compte propre).  
 
Dans cette construction labyrinthique, le niveau d�expertise requis pour se retrouver est  
devenu de plus en plus important. Le dialogue social, et surtout la nØgociation, se dØroule 
dans un champ complexe (pour ne pas dire minØ) qui permet de jouer de tous côtØs avec les 
rŁgles et les procØdures, et l�on peut postuler que ce jeu y est bien plus important que dans 
d�autres secteurs75. On peut mŒme dire, que ce cadre dØrogatoire est le produit d�un 
vØritable « marchandage » entre les partenaires sociaux qui conduit à ce qu�ils alternent 
conflits et nØgociations, en fonction des intØrŒts respectifs de chacune des parties.  
 
Ce jeu intervient dans le cadre de la branche professionnelle mais aussi avec l�Etat ; un Etat 
plus interventionniste dans ce secteur qu�ailleurs. En effet, le TRM, secteur rØputØ à forte 
conflictualitØ, tire profit du fait que le « mØtier » correspond à une occupation de la voie 
publique pour donner aux conflits sociaux des formes (barrages routiers, opØration 
escargot�) redoutØes par la puissance publique. Le maintien de la paix sociale, mŒme dans 
une pØriode beaucoup moins conflictuelle que celle de la dØcennie prØcØdente (grands 
conflits de 1992, 1996, 1997), demeure donc une prØoccupation constante de l�Etat et des 
gouvernements en place76.  
 
En matiŁre de rØglementation sociale et du contrôle de son application, le ministŁre des 
transports est, par ailleurs, investi d�une « quasi » dØlØgation des attributions du ministŁre du 
travail dans les autres branches professionnelles, tant en termes d�Ødiction de la 
rØglementation qu�en termes de suivi de la nØgociation sociale. L�administration des 
transports est Øgalement dotØe de deux corps de contrôle spØcifiques. La profession 

                                                
74 - cf. « Chapitre 2 : Sur les rapports ambigus de la loi et de la nØgociation ». 
75 - Cette situation n�est pas spØcifique au secteur du TRM mais se retrouve dans la plupart des 
branches professionnelles encadrØes par un droit dØrogatoire : hôtellerie-restauration, spectacle 
vivant et audiovisuel, etc. mais il existe peu (voire pas ?) d�analyse comparable à celle de la prØsente 
recherche dans ces secteurs.  
76 - cf. § sur « le fonctionnement du dialogue social » dans le chapitre suivant.  
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entretient donc avec « son » ministŁre de tutelle des relations de proximitØ que 
n�entretiennent pas les autres branches professionnelles avec le ministŁre du travail.  
 
L�application de la rØglementation communautaire et la transposition des directives, mesures 
elles aussi dØrogatoires du droit commun, font obligation à l�administration des transports de 
s�impliquer dans la publicitØ des rŁglements et le contrôle de leur application ainsi que dans 
l�organisation de la concertation avec les partenaires sociaux sur les conditions de la 
transposition. Enfin, la difficultØ que rencontrent les partenaires sociaux à nØgocier des 
accords signØs sur la durØe du travail oblige l�Etat, pour pallier les vides juridiques, à se 
substituer à la nØgociation, si nØcessaire.  
 
Ajoutons à cela, que lorsque le patronat demande de s mesures Øconomiques (mesures 
fiscales, allŁgement de charges sociales�), les syn dicats ne sont pas contre mais les 
conditionnent au respect des accords signØs et à la mise en place d�une lØgislation sociale 
qui tiennent compte de leurs revendications en termes de durØe du travail et de 
rØmunØration� et se retournent alors vers l�Etat. D e plus, compte tenu de la faiblesse des 
reprØsentations professionnelles nationales au niveau communautaire impliquer l�Etat en 
France, c�est aussi le mandater pour faire Øvoluer la rØglementation europØenne.   
 
 Pour autant, il n�est pas certain que l�Etat ait à  opposer à ces diverses sollicitations et 
pressions extØrieures, une politique publique clairement dØfinie, ni une organisation de ses 
services qui puissent lui permettre d�assurer de maniŁre optimum l�ensemble de ses 
missions.  
 
Le chapitre suivant dØcrira plus prØcisØment cette situation et essaiera d�Øtayer les 
hypothŁses formulØes prØcØdemment, en s�appuyant sur une prØsentation des principaux 
acteurs du dialogue social dans le TRM � organisati ons employeurs, syndicats de salariØs et 
Etat � et une analyse de leurs stratØgies respectives. Le dialogue social Øtant par dØfinition 
une matiŁre mouvante et trŁs dØpendante du contexte dans lequel il se dØroule, plusieurs 
exemples illustreront son fonctionnement, avant de proposer une analyse plus gØnØrale des 
enjeux auxquels ils se trouvent aujourd�hui confrontØ. 
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CHAPITRE 2 � INSTANCES ET ACTEURS 
 
Le prØsent chapitre dØcrit les instances dans lesquelles se dØroule le dialogue social et tente 
d�apprØhender les stratØgies des principaux acteurs concernØs � reprØsentations 
employeurs et salariØs et l�Etat. Le bilan chronologique, depuis 1994, des rØsultats de la 
nØgociation collective de branche se trouve en annexe.  

1. LE ROLE FONDATEUR DE LA CONVENTION COLLECTIVE  

Les conventions collectives de branche ont, historiquement, constituØ le socle fondateur à la 
fois de la nØgociation collective et du statut professionnel des salariØs. La loi du 11 fØvrier 
1950, crØatrice du rØgime de la nØgociation collective, a donnØ naissance à prŁs d�un millier 
de conventions collectives de branche et dØsormais prŁs de 98% de salariØs sont couverts 
par une convention collective. La France a ainsi l�un des taux de couverture conventionnelle 
les plus ØlevØs d�Europe.  
 
Dans le passØ, ces conventions ont jouØ le rôle d�une premiŁre Øtape de gØnØralisation 
d�initiatives sociales prises au dØpart dans les entreprises77. Aujourd�hui, l�accord de branche 
intervient dans deux cas de figure bien distincts :  
 
- D�abord comme mode de rØgulation autonome au sein d�une branche professionnelle 

bien dØterminØe par le pØrimŁtre de sa convention collective pour : dØfinir ou faire 
Øvoluer les classifications professionnelles, augmenter les minima conventionnels, 
Ødicter de nouvelles mesures en matiŁre de formation professionnelle� ; 

 
- Ensuite, comme niveau d�adaptation pour les accords nationaux interprofessionnels ou 

la lØgislation. A titre d�exemples, les lois Aubry I et II comme la loi de mai 2004 sur la 
formation professionnelle et le dialogue social ont donnØ lieu dans de nombreuses 
branches professionnelles à la nØgociation d�accords dØclinant leurs dispositions au 
niveau de la branche concernØe.  

 
Le systŁme français de relations professionnelles e st en pleine mutation et le TRM 
n�Øchappe pas à ce constat. L�articulation traditionnelle entre les diffØrents niveaux de la 
nØgociation � l�interprofession, la branche et l�entreprise � est bousculØe par la loi Fillon du 4 
mai 2004 qui modifie Øgalement les rŁgles en matiŁre de reprØsentation syndicale.  
 
L�objectif de cette loi qui rØsulte d�une position commune signØe par les partenaires 
sociaux78 est de replacer l�entreprise au centre du dialogue social en envisageant la 
possibilitØ d�une autonomie des niveaux de nØgociation : à certaines conditions les accords 
d�entreprises peuvent dØroger aux textes contractuels signØs à un niveau supØrieur (la 
branche). Ces nouvelles dispositions visent, entre autres, à une dØcentralisation des 
relations professionnelles : les rŁgles du jeu ont donc, pour partie au moins, changØ. C�est, à 
titre d�exemple, ce que prØvoit le dernier dØcret sur la durØe du travail dans le TRM de 
janvier 2007, en ouvrant la possibilitØ de dØcompter les temps sur le quadrimestre si un 
accord d�entreprise a ØtØ nØgociØ ; disposition qui n�exclut pas un accord de branche, mais 
dans le contexte actuel celui-ci semble difficilement nØgociable (cf. paragraphes ci-aprŁs).  

                                                
77 - Cela a ØtØ le cas pour la quatriŁme et la cinquiŁme semaines de congØs payØs. Cf. « La 
nØgociation collective entre permanence et changement », Institut SupØrieur du Travail, sur site IST.  
78 - L�accord national interprofessionnel (ANI) signØ le 16 juillet 2001 par l�ensemble du patronat 
(MEDEF, CGPME, UPA) et quatre confØdØrations (CFDT, FO, CFTC et CGC).  
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A cette nouvelle donne qui touche l�ensemble des branches professionnelles, s�ajoutent pour 
le TRM deux autres ØlØments qui complexifient beaucoup le contexte dans lequel intervient 
la nØgociation conventionnelle :  
- Le droit en matiŁre de durØe du travail des conducteurs qui est un droit dØrogatoire du 

droit commun79 ;  
- Cette mŒme durØe du travail est Øgalement rØgie par la rØglementation europØenne 

(rŁglements et directives).  
 
Depuis plusieurs annØes dØjà, ce niveau europØen est d�ailleurs venu percuter l�ensemble 
des dispositions rØglementaires et conventionnelles prises � souvent difficilement � au 
niveau national. Globalement, ces dispositions sont moins favorables aux salariØs 
conducteurs français que les dispositions nationale s et la nØcessaire transposition de ces 
textes a ØtØ la porte ouverte à la remise en cause des dispositions nationales, dans un 
contexte Øconomique plus difficile que celui de la pØriode prØcØdente (cf. chapitre 
prØcØdent). Les paragraphes qui suivent tentent donc de replacer le dialogue social dans ce 
contexte encore instable : la loi a ØtØ promulguØe mais on ne peut encore en mesurer les 
effets.  

1.1 LE PERIMETRE DE LA CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE  

SignØe en 1950, Øtendue en 1955, la convention collective nationale des transports et des 
activitØs auxiliaires (CCNTR)80 est l�une des premiŁres conventions collectives. Elle 
dØtermine le champ d�application professionnel couvert à partir des activitØs Øconomiques 
exercØes à titre principal par les employeurs composant le champ (codes NAF).  

Effectifs salariØs correspondant au champ de la CCNTR en 2005 
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79 - Cf. chapitre prØcØdent et annexe sur la durØe du travail des conducteurs routiers.  
80 - Convention collective Øtendue des transports routiers du 21 dØcembre 1950, n°3085, Journaux 
officiels.  
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Tel que dØfini par la CCNTR, le champ conventionnel recouvre donc 577 370 emplois81. Les 
deux codes de ce que l�on nomme le TRM restreint (620L et 602M) reprØsentent à eux seuls 
plus de 40% des ces effectifs.  
 
Rappelons que c�est le fait de possØder un de ces codes NAF qui fait obligation aux 
entreprises d�appliquer la CCNTR, c�est-à-dire l�en semble de ses clauses communes, ses 
annexes et les dispositions des avenants qui, toujours en fonction de leur code NAF, les 
concernent.  
 
On constate donc que ce champ est trŁs hØtØrogŁne puisqu�il concerne à la fois des activitØs 
de : dØplacement de flux physiques de marchandises, de transport routier de voyageurs, 
logistiques, des activitØs commerciales de transit et de commission�  
 
La CCNTR ne propose cependant pas en tant que tel, un regroupement de ces codes 
dØlimitant le TRM. Comme le chapitre prØcØdent le dØcrit, ce pØrimŁtre varie d�une source 
statistique à l�autre. En matiŁre de dØlimitation du champ conventionnel, ce sont les 
catØgories de la classification des emplois qui conditionnent l�application des dispositions 
nØgociØes. Le clivage s�opŁre dans la plupart des cas autour d�une double segmentation : 
d’une part les conducteurs (ou roulants) et les sØdentaires ; d’autre part les diffØrentes 
catØgories de conducteurs (cf. ci-aprŁs). Cette approche est logique puisque les salariØs 
auxquels s�appliquent les dispositions conventionnelles sont indiffØremment employØs dans 
l�ensemble des activitØs. La logique de segmentation par rapport aux activitØs est donc une 
logique essentiellement Øconomique et celle de la classification des emplois une logique 
sociale.  

1.2 LE PARITARISME 

Les partenaires sociaux d�une branche professionnelle sont les organisations signataires des 
clauses communes de la convention collective. En ce qui concerne celle des transports 
routiers, il y a donc les signataires de la convention à sa crØation en 1950 (certaines 
organisations ont d�ailleurs disparu, se sont recomposØes ou ont fusionnØ) et des 
organisations qui ont adhØrØ depuis. Pour autant, certaines organisations adhØrentes n�ont 
pas ØtØ reconnues par le ministŁre du travail comme organisations reprØsentatives et ne 
peuvent donc pas nØgocier et signer des accords conventionnels. C�est le cas de 
l�organisation des transporteurs routiers europØens (OTRE) qui a adhØrØ le 12 novembre 
2003 à la CCNTR.  
 
Pour le TRM, aujourd�hui les reprØsentations employeurs sont donc :  
- L�union des fØdØrations de transports (UFT) qui regroupe la FØdØration des transports 

routiers (FNTR) et la fØdØration des transports et de la logistique (TLF). Ces deux 
fØdØrations ont Øgalement des syndicats adhØrents que reprØsente aussi l�UFT ;  

- L�union nationale des organisations syndicales des transporteurs automobiles 
(UNOSTRA).  

 
Pour les reprØsentations de salariØs, on retrouve les branches route des cinq grandes 
confØdØrations :  
- La FGTE-CFDT 
- FO transports 
- La FNST-CGT 
- La CFTC des transports 
- La CFE-CGC 
- Auxquelles s�ajoute la fØdØration nationale des conducteurs routiers (FNCR)82.  

                                                
81 - DonnØes de l�Observatoire prospectif des mØtiers et des qualifications dans les transports et la 
logistique (OPTL), janvier 2006.  
82 - Qui a adhØrØ en 1961 et est une organisation reconnue. 
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Le champ de la CCNTR est Øgalement celui des commissions paritaires nationales83 (Art. 
6.1.3) et les organisations ci-dessus sont donc membre de droit de :  
- La commission nationale d�interprØtation et de conciliation (CNIC) ;  
- La commission nationale paritaire professionnelle de l�emploi et de la formation 

professionnelle (CNPE) des entreprises de transports routiers et des activitØs auxiliaires ;  
- Des groupes de travail paritaires organisØs dans le cadre des instances visØes ci-dessus 

et dØcidØs entre organisations d�employeurs et de salariØs.  

1.3  CONTENU ET STRUCTURE DE LA CCNTR 

La structure de la convention collective se dØcompose en :  
- Un ensemble de clauses communes qui sont applicables à tous et qui comprennent à :   

- L�article 1, la dØlimitation du champ de la convention ; * 
- L�article 2 des dispositions visant sa durØe, sa rØvision et les conditions de sa 

possible dØnonciation ;  
- Les articles 3 et 4 prØcisent ses conditions d�application ;  
- L’article 5 a trait à la libertØ syndicale et à l a libertØ d�opinion ; 
- L�article 6 dØfinit les conditions de l�exercice syndical mais aussi le fonctionnement du 

paritarisme de la branche (cf. supra) ;  
- Les articles 7, 8 et 9 prØcisent le fonctionnement des reprØsentations du personnel 

dans les entreprises : dØlØguØs syndicaux, comitØs d’entreprises et comitØs 
d’Øtablissement�  

- Les articles 10, 11, 15 et 16 concernent les droits et obligations individuels du 
salariØ : conditions d�embauche, contrat de travail, absence et maladie ;  

- L�article 12 Ødicte des dispositions gØnØrales en matiŁre de durØe du travail ;  
- L�article 13 porte sur les conditions d�hygiŁne, de sØcuritØ et les conditions de travail ;  
- L�article 17 porte sur la rØmunØration ;  
- L�article 18 sur le personnel intermittent et saisonnier.  

 
Cet ensemble de clauses communes occupe environ 25 pages sur les 1200 de la CCNTR. 
Une sØrie d�annexes viennent les complØter. Elles portent sur des dispositions s�appliquant à 
des catØgories de personnels spØcifiques : les ouvriers (essentiellement les roulants) ; les 
employØs ; les techniciens et agents de maîtrise ; les ingØnieurs et cadres. Outre ces 
dispositions spØcifiques, ces annexes contiennent la nomenclature et la dØfinition des 
diffØrents emplois de chaque catØgorie. Trois autres annexes concernent : le rØgime de 
retraite et de prØvoyance ; les dispositions relatives à la participation des salariØs et les 
dispositions relatives à la formation professionnel le.  
 
Les autres parties de la CCNTR sont constituØes par les diffØrents avenants et accords 
signØs depuis sa crØation. Ils sont regroupØs par domaine de nØgociation : champ 
d�application de la convention, frais de dØplacement des ouvriers, prØvoyance, formation� 
protocoles de fin de conflit. L�important nombre de pages formØ par ces avenants, accords et 
protocoles tØmoigne de l�activitØ de la branche en matiŁre de nØgociation conventionnelle 
depuis plus d�un demi-siŁcle mais aussi de la complexitØ de ce droit conventionnel qui ne 
reprØsente qu�un complØment au droit du travail gØnØral (appliquØ si aucune disposition 
conventionnelle ne vient le modifier) et auquel il faut ajouter les dispositions lØgislatives et 
rØglementaires nationales et les rŁglements et directives communautaires. Au maquis de 
cette rØglementation sociale s�ajoute dans le TRM celui des rØglementations techniques, 
fiscales et Øconomiques (documents transports...). Lorsque l�on examine le tout, et sans 
remettre en question le bien fondØ de ces rØglementations, on ne peut qu�Œtre pris de 
vertige. Lors des entretiens, pratiquement tous nos interlocuteurs nous ont parlØ de cette 
complexitØ, voire de « carcan rØglementaire ». Pour autant, ce sont aussi les partenaires 
sociaux eux-mŒmes qui souvent rØclament des rØglementations� On peut aussi dire que 

                                                
83 - Commissions qui seront dØcrites dans les paragraphes suivant.  
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cette complexitØ84 pŁse sur la nature mŒme des relations professionnelles de la branche, 
notamment en termes de dØtermination des stratØgies d�acteurs, comme tentent de le 
montrer les paragraphes suivants. 

1.4  LA CLASSIFICATION DES EMPLOIS  

Classiquement, la CCNTR rØpartit la classification des emplois entre : ouvriers, employØs, 
techniciens et agents de maîtrise, ingØnieurs et cadres. Ces catØgories sont transversales à 
l�ensemble des secteurs couverts par la convention : voyageurs, transport en commun, 
ambulance, services de tourisme, grande remise� On ne retiendra ci-aprŁs que la 
classification « marchandises ».  

� CatØgorie "ouvriers" 

Cette catØgorie comprend essentiellement les conducteurs mais aussi le personnel de 
manutention et les ouvriers affectØs à l�entretien et à la rØparation des vØhicules. On notera 
que le rØcent avenant logistique dØtermine une classification spØcifique pour le personnel 
roulant des entreprises, y compris de TRM exerçant une fonction logistique85.  

Le personnel roulant « marchandises » de la CCNTR 

 Groupe DØfinition Coefficients 

Conducteur  
hautement qualifiØ 7 

Le classement dØpend d’un systŁme de points qui 
prend en compte :  
 - le poids du vØhicule : > 19 T = 30 points 
 - la distance : service > 250 km = 20 points 
 - conduite d’un ensemble articulØ : 10 points 
 - possession d’un CAP = 10 points 
Il faut un total de 55 points pour Œtre conducteur 
hautement qualifiØ 

150 M 

Conducteur > 19 T 6  138 M 

Conducteur 11 T - 19 T  5  128 M 

Conducteur 3,5 T - 11 T 4  120 M 

Conducteur < 3,5 T 3 bis  118 M 

 
Pour tous les conducteurs de la CCNTR à partir du g roupe 3 (au-delà de 3,5 tonnes), la 
dØfinition de l’emploi repose sur les ØlØments suivants :  
- Le conducteur est responsable du chargement, de l’arrimage, de la prØservation des 

marchandises et de la garde du vØhicule ; 
- Il doit Œtre capable d’assurer lui-mŒme les dØpannages courants ; 
- Il doit Œtre capable de rØdiger un rapport succinct et suffisant en cas d’accident + rapport 

journalier Øventuel ; 
- En cas d’heures creuses, utilisation possible des heures à l’entretien du vØhicule, lavage, 

graissage. (matØriel et vŒtements fournis).  
 
Rappelons que les terminologies "grand routier" ou « longue distance »86 ne font pas partie 
de cette classification et ne doivent pas Œtre confondues avec celle de conducteur 
"hautement qualifiØ". Ce qui est vrai pour la longue distance, l�est Øgalement pour les 

                                                
84 - Nous avons travaillØ dans de nombreuses branches professionnelles : le secteur sanitaire et 
social, le spectacle vivant et l�audiovisuel, le nØgoce de vins, le transport maritime, l�aØrien� mais  
aucune n�est aussi complexe que celle des transports routiers. 
85 - SignØ le 30 juin 2004. Cf. Chapitre suivant.  
86 - « Grands routiers » ou « longue distance » : les personnels roulants affectØs, dans le TRM, à des 
services leur faisant obligation de prendre au moins six repos journaliers (on raisonne aussi parfois en 
6 nuits ou dØcouchØes hors du domicile) par mois hors du domicile. Cf. chapitre 1.  
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conducteurs de « messagerie »87 ou les conducteurs de « courte distance »88. C�est là un 
des paradoxes de cette classification que de ne pas Œtre en adØquation avec la dØfinition des 
mØtiers de la conduite ordinairement en usage dans la profession mais aussi, et surtout, 
avec les accords et/ou rØglementations dØfinissant ou limitant la durØe du travail. La volontØ 
des partenaires sociaux de rØformer cette classification a ØtØ exprimØe depuis longtemps, 
pour autant les nØgociations autour de cette rØforme n�ont jamais abouti (Cf. § sur la 
nØgociation collective ci-aprŁs). Cependant, en matiŁre de rØmunØration, de cotisations 
retraite�, c�est bien le coefficient de la CCNTR qu i est nØgociØ et appliquØ, et les 
diffØrences de rØmunØration (salaire mais aussi frais de route) et de retraite d�un coefficient à 
l�autre sont importantes89.  
 
Vu de l�extØrieur, le rôle jouØ par la classification est donc pour le moins anachronique, 
puisque, par dØfinition, l�objectif mŒme d�une classification est de mettre en regard d�un 
emploi bien identifiØ, un coefficient. Ainsi, tous les grands routiers sont 150M mais tous les 
150 M ne sont pas « grands routiers ». Par ailleurs, pour le dØcompte du temps de travail, 
cela conduit à classer comme « grands routiers » de s conducteurs qui ont effectivement ces 
six dØcouchØes par mois mais qui le reste du temps peuvent Œtre affectØs à d�autres types 
de transport.  
 
Cette situation risque Øgalement d�Œtre percutØe dans les mois à venir par ce qui devrait Œtre 
un des « nouveaux » thŁmes du dialogue social : la pØnibilitØ du travail90. De nombreux 
professionnels � employeurs comme salariØs � s�acco rdent pour dire que le travail en 
messagerie ou en courte distance est aussi pØnible, voire plus, que celui des grands 
routiers. Ainsi, la dØfinition du « grand routier », qui fait de l�absence l�un des principaux 
critŁres, ou encore le critŁre de la distance pris en compte dans le « 150M », qui fondent la 
diffØrence de rØmunØration, risquent de devenir des objets de dØbat entre partenaires 
sociaux si la pØnibilitØ du travail est mise à l�ordre du jour du dialogue social (soit dans le 
cadre de la nØgociation collective, soit dans celui du rØgime de retraite spØcifique du 
secteur).  

� Les autres catØgories de salariØs 

Les employØs 

La catØgorie « employØs » comprend environ 70 emplois, rØpartis en 9 groupes qui 
s’Øchelonnent entre les coefficients 105 et 148,5. Certains de ces emplois peuvent Œtre 
qualifiØs de « transversaux », c�est-à-dire des emplois qui ne sont pas spØcifiques au TRM 
comme ceux de l�entretien, du gardiennage, du secrØtariat, de la comptabilitØ, de l�accueil� 
mais d�autres sont des emplois du « c�ur de mØtier » comme ceux de la logistique ou de 
l�exploitation91. Si les premiers ont ØtØ redØfinis dans le cadre de l�accord logistique, les 
seconds demeurent mŒlØs à l�ensemble des mØtiers administratifs. Or, les emplois de 
l�exploitation sont certainement ceux qui depuis quelques annØes ont le plus ØvoluØ dans les 
entreprises de TRM sous l�effet des changements technologiques (NTIC, informatisation des 

                                                
87 - « Conducteurs de messagerie » : les conducteurs de messagerie sont les personnels roulants 
affectØs, à titre principal, à des services organis Øs de messagerie, d�enlŁvement ou de livraison de 
marchandises ou de produits dans le cadre de tournØes rØguliŁres nØcessitant, pour une mŒme 
expØdition de domicile à domicile, des opØrations de groupage et de dØgroupage, et comportant des 
contraintes spØcifiques de dØlais de livraison.  
88 - « Autres conducteurs » ou « courtes distances » sont les personnels roulants dans les transports 
routiers de marchandises qui ne sont pas des grands routiers ou des conducteurs de messagerie.  
89 - Cf. § RØmunØration au chapitre 1.  
90 - Ce dØbat est ouvert dans le cadre de la rØforme des retraites avec la rØouverture de la nØgociation 
interprofessionnelle en 2008 ; la pØnibilitØ du travail devant Œtre un des critŁres à prendre en compte 
pour dØterminer la durØe minimum de cotisation ouvrant accŁs à l�ouverture des droits à la retraite.  
91 - Cf. « Les mØtiers de l’exploitation du TRM : des mØtiers d’avenir ? » in � Le CEP transports et 
logistique en Rhône-Alpes, Ithaque pour Conseil RØgional, DRTEFP et Altra, 2004.  
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plannings�) mais aussi des nouvelles organisations du travail qui ont ØtØ mises en place. 
Ainsi, la rØpartition par familles professionnelles de la commission nationale paritaire 
professionnelle de l�emploi et de la formation professionnelle des transports (CNPE) en fait 
une famille professionnelle92 à part entiŁre dans sa rØpartition des emplois : la famille 
« technique d�exploitation » qui regroupe « tous les emplois caractØrisØs par l�utilisation de 
techniques ou l�application de rØglementations, les unes et les autres propres aux activitØs 
du transport ». Dans ce cas Øgalement, la classification se trouve donc en porte à faux avec 
l�apprØhension que les professionnels ont de ces mØtiers.  

Les techniciens et agents de maîtrise 

Les observations figurant dans le paragraphe prØcØdent valent Øgalement pour les 70 
emplois rØpartis en 9 groupes, les groupes 6 à 8 constituant la "haute maîtrise", de la 
classification. Certains mØtiers sont propres au TRM : chef de camionnage, chef de quai, 
sous-chef d�exploitation� d�autres sont transversau x : chef d�atelier, chef de bureau�Ces 
emplois se rØpartissent entre le coefficient 150 à 225.  

Les ingØnieurs et cadres 

Cette catØgorie comprend 7 groupes et 20 emplois. Le groupe 7 est rØservØ aux cadres 
dirigeants. Les emplois concernent tous les chefs de service et les chefs d’agence. Pour 
cette catØgorie, la classification introduit la notion de taille d�entreprise en fonction du 
parc pour les cadres de l�exploitation marchandises (moins de 25 vØhicules, plus de 50�). 
Rappelons cependant que les PME du transport routier de marchandises comptent, en 
gØnØral, un trŁs petit nombre de cadres (le dirigeant de l�entreprise, Øventuellement son 
adjoint, le chef d�exploitation).  
 
Pour l�ensemble de la classification, seul le coefficient « 150M » propose des critŁres 
« classant » avec un systŁme d�attribution de points et, de ce fait, introduit une hiØrarchie 
entre ce coefficient et les autres, fondØe sur la qualification : « hautement qualifiØ ». En effet, 
l�ensemble de la classification de la CCNTR repose sur un systŁme de classification 
classique (grille Parodi) qui associe à un emploi, un coefficient. Dans un secteur oø la 
mobilitØ verticale (hiØrarchique) ou horizontale (changement de mØtier au sein d�une mŒme 
branche) sont, pour les conducteurs comme pour les sØdentaires, trŁs limitØes93, il nous 
semble que l�introduction pour chaque coefficient de critŁres classants qui permettent, par 
exemple, de distinguer un salariØ dØbutant d�un autre qualifiØ ou trŁs expØrimentØ94 pourrait 
permettre une certaine mobilitØ professionnelle. Les critŁres classants sont utilisØs dans le 
cadre de la refonte de nombreuses classifications de convention collective. Ce mouvement 
de refonte des classifications est d�ailleurs assez important actuellement car les 
classifications, parallŁlement aux CCN, ont trŁs souvent ØtØ dØfinies dans les annØes 50 et 
ne sont plus adaptØes aux rØalitØs des situations de travail actuelles. En ce sens, la CCNTR 
est loin d�Œtre une exception.  
 
La CCNTR mØriterait donc un sØrieux toilettage de sa classification pour Œtre plus 
opØrationnelle et en adØquation avec la rØglementation sociale et la vision que les 
professionnels du secteur ont des situations de travail propre à chaque emploi. Cependant, 

                                                
92 - Une famille professionnelle est constituØ par l�ensemble des emplois qui correspondent à une 
mŒme finalitØ et à une mŒme technicitØ professionnelle, quel que soit le niveau de compØtence dans 
cette technicitØ. C�est l�ensemble des emplois liØs à l�exercice d�une activitØ de l�entreprise ou un 
domaine de l�administration de l�entreprise ; c�est l�espace naturel dans lequel Øvoluent habituellement 
les salariØs et, à l�intØrieur duquel se produit l�Øvolution la plus frØquente de carriŁre.  
93 - Cf. Analyse des parcours professionnels des sØdentaires et conducteurs rØalisØs in- Contrat 
d’Øtudes prospectives des mØtiers du transport et de la logistique en Rhône-Alpes, Conseil RØgional 
Rhône-Alpes, DRTEFP, Partenaires sociaux, 2003, 102  pages.  
94 - Bien d�autres critŁres peuvent Œtre retenus : autonomie, responsabilitØ� Cependant, tous les 
syndicats de salariØs ne sont pas d�accord avec cette conception de la classification. Ainsi, si la CFDT 
dØfend gØnØralement les critŁres classant ; la CGT, gØnØralement, s�y oppose.  
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comme nous l�avons ØvoquØ pour les conducteurs, la nØgociation sur ce point a souvent 
achoppØ au cours des dix derniŁres annØes. Et, comme le montreront les paragraphes 
suivants, la stratØgie d�une partie des partenaires sociaux est plutôt de contourner l�obstacle 
en sectorisant la nØgociation.  

2. LA NEGOCIATION COLLECTIVE DE BRANCHE 

Contrairement à ce qui se passe dans de nombreux Et ats membres de l�Union EuropØenne, 
le droit français ne rØserve pas certains domaines à la loi et d�autres à la nØgociation 
collective. Par ailleurs, en France, l�accord issu d’une nØgociation collective s�applique à tous 
les salariØs et pas aux seuls syndiquØs des organisations signataires comme dans d�autres 
pays. La nØgociation collective vise à conclure des accords nØgociØs entre partenaires 
sociaux ; ils constituent des avenants à la CCNTR q ue l�Etat (le ministŁre du Travail) peut 
Øtendre ou non. Lorsqu�ils sont Øtendus, ils deviennent de vØritables « lois 
professionnelles », ce qui en assure le bØnØfice à tous les salariØs de la branche, 
indØpendamment de leur appartenance syndicale. La procØdure d�extension et l�application à 
tous les salariØs d�une branche professionnelle, qui donnent à l�accord un effet proprement 
rØglementaire, sont des caractØristiques propres au systŁme de nØgociation collective 
français (cf. introduction sur le dialogue social).   
 
Rappelons que la loi Fillon95 de mai 2004 sur la rØforme du dialogue social consacre une 
nouvelle hiØrarchie du droit entre la loi, les accords de branche et les accords d�entreprise 
ainsi que le principe majoritaire pour la ratification des accords de branche. Si les effets de 
ces nouvelles dispositions ne semblent pas encore s�Œtre faits sentir dans le TRM, 
nØanmoins elles auront, sans nul doute, un impact sur la nØgociation de branche des annØes 
à venir 96, tant sur son contenu que sur la recomposition des stratØgies employeurs et 
salariØs en matiŁre de nØgociation collective.  

2.1 LA NEGOCIATION COLLECTIVE CONVENTIONNELLE : PARITARISME OU TRIPARTISME ? 

Dans toutes les branches professionnelles, les accords sont nØgociØs dans le cadre d�une 
commission mixte paritaire97. La commission nationale d�interprØtation et de conciliation 
(CNIC) est l’enceinte oø se nØgocient tous les accords nationaux venant complØter, 
actualiser et modifier la convention collective nationale des transports routiers et des 
activitØs auxiliaires. Elle est composØe des partenaires sociaux du secteur et se rØunit sous 
la prØsidence du chef du bureau de la nØgociation collective, des statuts et de reprØsentation 
du personnel de la DGMT. L�Etat se trouve ainsi placØ en situation de prØsident et 
d�animateur du paritarisme. 
 
Cette commission a compØtence pour l�ensemble des secteurs couverts par la CCNTR. 
L�ordre du jour est fixØ à la demande des partenaires sociaux et sa constitution est, en tant 
que telle, un enjeu entre eux. Le bureau de la nØgociation collective anime les rØunions, 
rØdige les comptes rendus qui sont adressØs pour information à l�inspection du travail des 
transports, au cabinet du ministre� mais pas aux pa rtenaires sociaux. En revanche, chaque 
partenaire est responsable de son propre compte-rendu auprŁs de ses mandants. Le bureau 
de la nØgociation collective est Øgalement en charge du bilan annuel de la nØgociation 98 et 
Ølabore une note hebdomadaire de conjoncture sociale qui est adressØe au cabinet, au 
directeur et sous-directeurs de la DGMT, au bureau de la rØglementation, à l�ITT�  
                                                
95 - Cf. Introduction.  
96 - A titre d’exemple, des craintes existent du côtØ des organisations de salariØs de voir se signer des 
accords d�entreprises avec dØcompte des heures sur 4 mois, et ce mŒme en l�absence d�un accord de 
branche, comme l’autorise le dØcret de 2007 sur la durØe du travail.  
97 - Il existe aussi une commission mixte paritaire des transports urbains, une commission mixte 
paritaire pour les voies ferrØes et une commission mixte paritaire pour la RATP.  
98 - Ce bilan est repris dans « La conjoncture sociale du TRM » publiØ par l�Observatoire social des 
transports, une ou deux fois par an.  
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Le paritarisme fonctionne donc en matiŁre de nØgociation exclusivement avec des moyens 
mis à disposition par l�Etat ; cette commission n�a yant, par ailleurs, pas de budget spØcifique 
de fonctionnement. Dans cette configuration, les partenaires sont dØpendants de l�Etat, au 
moins matØriellement, pour organiser la nØgociation. Cette situation est celle de bien des 
branches professionnelles ; certaines d�entre elles ont cependant crØØ un fonds d�aide au 
fonctionnement du paritarisme99 qui leur permet de disposer de moyens financiers pour se 
rØunir, avoir recours à des expertises extØrieures partagØes� Vu de l�extØrieur, il nous 
semble contradictoire que l�Etat prône l�autonomie des partenaires sociaux dans le cadre du 
dialogue social (concertation, nØgociation�) 100 et que, dans le mŒme temps, il exerce sur la 
nØgociation une forte tutelle101. Cette situation permet de dire qu�en matiŁre de nØgociation 
collective dans le TRM, le tripartisme prØvaut sur le paritarisme.  

Bilan de l�activitØ de la CNIC 
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Source : rapport annuel d�activitØ de la CNIC 
 
Depuis quelques annØes l�activitØ de cette commission mixte paritaire n�a cessØ 
d�augmenter : de 28 rØunions annuelles en 1996, on est passØ à une quarantaine (tous 
secteurs confondus) en 2005. Le tableau ci-aprŁs montre aussi que les rØsultats de ces 
nØgociations varient d�une annØe à l�autre et que le TRM n�est plus le seul secteur, loin de là, 
à conclure des accords. La nØgociation collective s�est dØveloppØe dans les autres 
secteurs : le TRV, le transport de fonds, les transports sanitaires, les prestations logistiques, 
le dØmØnagement, la course� Par ailleurs, le tablea u montre Øgalement que les avenants à 
la CCNTR concernant tous les secteurs d�activitØ ne reprØsentent pas l�essentiel des 
activitØs de la nØgociation. On notera Øgalement que certains accords peuvent demander 
plusieurs annØes de nØgociation. Cela a entre autres ØtØ le cas de l�accord sur la 
logistique102, de celui sur la course�  

2.2 LA NEGOCIATION COLLECTIVE : UN BILAN CONTRASTE 

Le prØsent paragraphe repose sur le commentaire de l�annexe « bilan de la nØgociation 
collective dans le TRM ». Ce bilan a ØtØ rØalisØ à partir :  
- Du bilan de la nØgociation collective rØalisØ chaque annØe par le bureau de la 

nØgociation collective ;  
- De la note actuelle de conjoncture du TRM de l�Observatoire social des transports.  
 
Il dØtaille pour les cinq derniŁres annØes, le contenu et les rØsultats de cette nØgociation et 
pour les annØes 1994 à 2000 reprend les principaux accords signØs et la listes des 
organisations signataires. De 1994 à fin dØcembre 2006, ce sont trente cinq accords ou 
avenants à la CCNTR qui ont ØtØ signØs dans le TRM. En comparaison d�autres branches 
                                                
99 - Ces fonds fonctionnent avec un pourcentage (en gØnØral trŁs faible 0, 0x%) prØlevØ sur les 
entreprises via une collecte directe ou souvent les OPCA qui reversent ensuite au « fonds d�aide pour 
le paritarisme ». Ces fonds permettent aux branches professionnelles qui les ont mis en place de 
trouver une rØelle autonomie dans la nØgociation mais aussi de dØvelopper une expertise partagØe 
qui est une vØritable aide à la nØgociation : expertise sur les rØmunØrations, les classifications�  
100 - Cf. les discours gouvernementaux rØcents.  
101 - Cf. § « L�Øtat rØgulateur », ci-aprŁs  
102 - La nØgociation de l�accord logistiques est pris comme exemple du fonctionnement de la 
nØgociation collective dans le chapitre suivant.  
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professionnelles, on peut dire qu�en matiŁre de nØgociation collective, la branche est plutôt 
active tant en terme de nombre de rØunion que d�accords signØs.  
 
Les nØgociations collectives qui ont dØbouchØ sur des avenants à la CCNTR ont portØ sur 
l�ensemble du champ ouvert au dialogue social :  
- La rØmunØration : une dizaine d�accords de 1999 à 2004 portant sur les frais de 

dØplacements ouvriers et autant sur les rØmunØrations conventionnelles ;  
- La prØvoyance, avec plusieurs accords (1999, 2000, 2001) ;  
- La formation professionnelle : crØation de l�OPCA Transports (1994) ; instauration des 

formations professionnelles obligatoires (FIMO-FCOS) en 1995 ; nouvelle rØpartition de 
l�assiette des cotisations pour les moins de 10 salariØs (1998) ; crØation du CFP 
conducteurs et du BEP conduite et service, accord sur la formation professionnelle tout 
au long de la vie (2004)�  ;  

- La participation (2004)�  ; 
- Le droit syndical : libertØ syndicale (1998) ;  
- L�interdiction de circuler le dimanche (1996)�  
 
� Auxquels il faut ajouter l�accord sur la crØation  du congØ de fin d�activitØ (CFA) nØgociØ en 
1997 et modifiØ plusieurs fois depuis, ainsi que des protocoles de fin de conflit (1992, 1996, 
1998).  
 
Cependant, au-delà de ce dynamisme de la nØgociation collective, il convient aussi de 
constater que depuis « l�accord social du 23 novembre 1994 sur le temps de service, les 
repos rØcupØrateurs et la rØmunØration des personnels de conduite de marchandises grands 
routiers ou longue distance », dont il a ØtØ dØjà beaucoup question dans les paragraphes 
prØcØdents, pas moins de huit avenants à ce texte ont ØtØ nØgociØs de 1994 à 2001. Ils 
portent sur : les rØmunØrations minimales, les repos compensateurs et les temps de service. 
En revanche, et si on excepte l�accord sur le travail de nuit (2001), aucun autre accord sur la 
durØe du travail n�a ØtØ nØgociØ pour les autres catØgories de conducteurs ou de 
sØdentaires. Ainsi, les accords sur l�amØnagement et la rØduction du temps de travail (ARTT) 
qui figurent dans la CCNTR concernent le transport sanitaire, le dØmØnagement, le transport 
de voyageurs� mais pas le TRM. La nØgociation a tou jours achoppØ sur ce point, si tant est 
qu�il ait ØtØ mis à l�ordre du jour. Cette situation illustre le constat dressØ dans le paragraphe 
suivant sur « les relations ambiguºs entretenues par la rØglementation et la nØgociation ».  
 
Le deuxiŁme point de blocage de la nØgociation porte sur l�impossibilitØ à faire aboutir une 
nØgociation sur la classification des emplois du TRM de la convention, dont on a pu 
constater prØcØdemment l�inadaptation. Cette question a ØtØ remise à l�ordre du jour de la 
nØgociation en 2003 et 2004. DurØe du travail et classification sont des points liØs. Il nous 
semble en effet que l�enjeu de la nØgociation sur la classification contient, en germe, une 
remise en question de l�application du systŁme dØrogatoire au droit du travail commun qui 
concerne les conducteurs, et tout particuliŁrement les conducteurs grands routiers. Ainsi, les 
nØgociations sur les classifications qui ont abouti concernent le personnel de la logistique ; 
personnel sØdentaire auquel s�applique le droit commun sur la durØe du travail.  
 
Pour complØter ces propos, les prochaines nØgociations seront dans la ligne de « l�accord 
sur la logistique » et porteront sur une dØfinition et une classification des emplois dans le 
secteur de la messagerie et dans celui des commissionnaires de transport (terrestres, 
maritime, aØrien et douane compris). Cette sectorisation de la nØgociation, si elle a sa 
logique en termes d�efficacitØ, aboutit nØanmoins petit à petit à une sectorisation de la 
CCNTR, à un certain dØsintØrŒt pour la nØgociation de dispositions qui pourraient Œtre 
communes à l�ensemble de la branche transport routi er et activitØs auxiliaires. On peut alors 
se demander si à terme cette sectorisation ne condu ira pas à un Øclatement de la convention 
collective et, par voie de consØquence, de la branche elle-mŒme ?  
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En ce qui concerne la position des partenaires sociaux par rapport à la ratification de ces 
accords issus de la nØgociation, on notera qu�à l�exception du dernier d�entre eux (7 
dØcembre 2006) portant sur la revalorisation des rØmunØrations conventionnelles103, les 
deux principales organisations employeurs ont toujours donnØ mandat à l�union fØdØrale des 
transports (UFT) pour signer, affichant ainsi en matiŁre de nØgociation collective en tout cas, 
leur convergence de vues. L�Unostra a Øgalement ratifiØ tous les accords, donnant mŒme 
parfois mandat à l�UFT à l�exception partagØe avec la FNTR du dernier accord 
prØcØdemment mentionnØ.  
 
La FGTE-CFDT a ratifiØ la plupart de ces accords, à  l�exception notoire de l�accord sur la 
politique salariale conventionnelle de 2002104. La CGT a signØ trŁs peu d�accords à 
l�exception de ceux portant sur la formation professionnelle et la participation. Par ailleurs, la 
CGT est l�un des rares syndicats du secteur à prati quer la signature avec rØserve ou 
l�adhØsion non signataire105. FO-UNCP a ratifiØ bon nombre de ces accords. Elle a en 
particulier ØtØ la seule organisation avec la CFDT à signer l�accord social de 1994. Elle s�est 
Øgalement engagØe au côtØ de la FNCR et de la CFE-CGC pour signer l�accord 
conventionnel de 2002. En ce qui concerne les autres organisations on peut dire que 
globalement elles ratifient, en gØnØral, les accords.  
 
Enfin, à l�exception des accords portant sur les « grands routiers » dØrogatoire du droit 
commun en termes de durØe du travail, tous les accords ont ØtØ Øtendus par le ministŁre du 
travail. Ils s�appliquent donc tous à l�ensemble de s entreprises entrant dans le champ de la 
CCNTR.  
 
Certaines annØes semblent avoir ØtØ plus propices à la nØgociation que d�autres, bien qu�il 
faille nuancer ce propos puisque les nØgociations s�Øtalent souvent (accords logistiques...) 
sur plusieurs annØes. L�annØe 2001 a ØtØ particuliŁrement positive en matiŁre de rØsultats 
de la nØgociation puisque trois importants accords ont ØtØ nØgociØs et signØs : l�accord sur le 
travail de nuit, celui sur le frais des dØplacements et celui sur les rØmunØrations minimales 
conventionnelles. Notons que depuis 2002, date de publication de la directive relative à 
l�amØnagement du temps de travail des travailleurs mobiles du TRM, les nØgociations se 
sont dØroulØes dans une conjoncture sociale dominØe par les ØvØnements europØens et en 
2004, parallŁlement à la concertation organisØe en vue de la transposition de la directive106 ; 
concertation qui n�a pas dØbouchØ sur une prise de position commune des partenaires 
sociaux107.   

3. LES LIEUX DU PARITARISME 

3.1 LA CNPE ROUTE 

CrØØe en 1985 par accord de branche, la commission nationale paritaire professionnelle de 
l�emploi et de la formation professionnelle (CNPE) des transports routiers et activitØs 
auxiliaires a pour principale mission de promouvoir l�emploi et la formation professionnelle en 
liaison avec l�Øvolution de l�emploi dans la branche. La CNPE fait l�objet d�une annexe de la 
CCNTR qui en prØcise l�organisation et le fonctionnement. Elle est Øgalement dotØe d�un 
rŁglement intØrieur.  
 
On peut situer la crØation de cette CNPE dans le cadre de ce que l�on nomme au dØbut des 
annØes 1980, « la politique contractuelle » de l�Etat ; politique portØe essentiellement par la 
dØlØgation à l�emploi et à la formation professionn elle (DGEFP) du ministŁre du travail. Les 

                                                
103 - Cf. § sur « les reprØsentations employeurs ».  
104 - Cf. § sur « les reprØsentations salariØes ».  
105 - Un syndicat non signataire peut aprŁs extension d�un accord se dØclarer adhØrent à celui-ci.  
106 - La date limite de transposition Øtait le 23 mars 2005.  
107 - Cf. Chapitre suivant sur le fonctionnement du dialogue social.  
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branches sont encouragØes à crØer des structures paritaires pour Øchanger sur la situation 
de l�emploi et de la formation professionnelle ; deux domaines plus consensuels pour les 
partenaires sociaux que ceux de la classification ou de la rØmunØration. Cette politique 
contractuelle qui s�inscrit explicitement dans l�idØe de dØvelopper le dialogue social de 
branche, et repose sur l�idØe que pour mieux nØgocier par la suite, les partenaires sociaux 
doivent apprendre à mieux se connaître et à dØbattr e sur la base d�une expertise partagØe 
sur l�emploi et la formation professionnelle, d�autant plus que les partenaires sociaux qui 
�uvrent dans le cadre de la concertation sont les m Œmes que ceux qui nØgocient.  
 
Cette politique a dØbouchØ sur la crØation des CNPE, sur la conclusion de contrat d�Øtudes 
prospectives (CEP), dont celui des transports routiers de marchandises qui fut en 1989 l�un 
des premiers, et sur la mise en place d�observatoires paritaires de branche.  
 
Les CNPE ont, à notre avis, largement contribuØ à r enforcer l�identitØ des branches 
professionnelles, voire à la crØer lorsqu�il s�agit d’une branche nouvelle. Cette apprØciation 
vaut aussi pour le TRM. Compte tenu de ce qui prØcŁde, on peut Øgalement dire que les 
CNPE sont devenues aujourd�hui des instances privilØgiØes du versant « concertation » du 
dialogue social de branche. Si au niveau europØen, les comitØs de dialogue social sectoriel 
remplissent les mŒmes fonctions (cf. chapitre 4), au niveau rØgional, la dØclinaison de ce 
type d�instance est restØe, dans la plupart des branches professionnelles, trŁs limitØe. Dans 
le TRM, les commissions de suivi des accords sociaux remplissent parfois des missions 
analogues mais elles sont placØes sous la tutelle de l�administration qui en assure la 
prØsidence et les anime (cf. § suivant).  

� Les missions de la CNPE 

L�ensemble de la mission de la CNPE peut se dØcliner comme suit :  
- En matiŁre d�emploi et de qualification :  

- Permettre l�information rØciproque des organisations membres sur la situation de 
l�emploi et des qualifications et leur Øvolution ;  

- Analyser la situation de l�emploi et des qualifications et leur Øvolution quantitative et 
qualitative ;  

- Identifier les indicateurs de tableau de bord de l�emploi et de la formation 
professionnelle les plus pertinents�  

- En matiŁre de formation professionnelle :  
- Participer à l�Øtude des moyens de formation, de perfectionnement et de rØadaptation 

professionnels existant pour les diffØrents niveaux de qualification ;  
- Rechercher avec les pouvoirs publics et l�ensemble des organisations intØressØes les 

mesures propres à assurer la pleine utilisation, l� adaptation et le dØveloppement de 
ces moyens ;  

- Formuler à cet effet des observations et proposit ions�  
- Suivre l�application des accords conclus à l�issu e de la nØgociation triennale de 

branche sur les objectifs, les prioritØs et les moyens de la formation professionnelle ;  
- Tenir à jour la liste des certifications du secte ur figurant au rØpertoire national de la 

certification professionnelle (RNCP) ;  
- Faire Øvoluer pØriodiquement la liste de ces titres, diplômes et qualification ouvrant 

droit à un financement au titre des prioritØs de branche.  

� La CNPE : une instance paritaire  

La CNPE n�est pas une instance de nØgociation, comme la CNIC, mais une instance de 
concertation. Instance paritaire et autonome, elle se rØunit sous la prØsidence tournante d�un 
reprØsentant salariØ ou d�un reprØsentant employeur, en plØniŁre ou en groupes de travail 
crØØs conjoncturellement comme, par exemple, à l�occasion de la transposition des 
directives communautaires.  
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Elle n�est pas dotØe d�un budget de fonctionnement propre et fonctionne sur la collecte des 
« fonds affectØs » (?). Elle publie un bilan d�activitØ annuel. Son pØrimŁtre est celui de la 
CCNTR ; ses membres sont ceux qui ont ratifiØ la convention. L�Etat, via la sous-direction du 
travail et des affaires sociales de la DGMT, participe à ses rØunions.  
 
L�avis des partenaires sociaux est unanime pour dire que le dialogue social fonctionne bien 
au sein de la CNPE. Les travaux sont nombreux et souvent l�occasion d�Øchanges avec des 
experts venus de l�extØrieur. A titre d�exemple, l�ordre du jour de la CNPEF Route de juillet 
2006 a ØtØ consacrØ à la mise en �uvre de la dØmarche prospective de l�observatoire 
paritaire des transports et de la logistique : synthŁse des attentes rØgionales (via les 
conseillers formations emploi de l�AFT-IFTIM), note de la direction des Øtudes et recherches 
du ministŁre du travail (DARES), dØbat sur la prospective en matiŁre d�emplois�  
 
La politique de formation de la branche est dØfinie par les partenaires sociaux dans le cadre 
de la CNPE, l�OPCA transports108 n�en Øtant que l�outil de collecte et de redistribution des 
fonds auprŁs des entreprises. Cependant, comme dans bien d�autres branches 
professionnelles, il existe un dØcalage important de moyens entre l�OPCA et la CNPE qui fait 
que, les mŒmes partenaires siØgeant dans les deux instances, les deux instances sont 
fortement liØes. Rappelons que la gestion des OPCA est elle aussi paritaire (cf. ci-aprŁs). 
 
La CNPE publie Øgalement chaque annØe un « rapport annuel de branche » comme la loi lui 
en fait obligation109. Ce rapport contient des donnØes sur : l�Øvolution de la situation 
Øconomique dans la branche, l�Øvolution de la situation de l�emploi, la politique de 
rØmunØration�  

� L�observatoire prospectif des mØtiers et des qualifications 

Depuis de nombreuses annØes, la CCNTR Ølabore des « Tableaux de bord emploi-
formation ». C�est d�ailleurs l�une des premiŁres branches professionnelles à Œtre entrØe 
depuis aussi longtemps dans cette logique d�observation des mØtiers et des qualifications110, 
tout comme à avoir construit son observation social e autour de la notion de familles 
professionnelles111.  
 
Dans le cadre de l�accord national du 25 novembre 2004 « relatif à la formation 
professionnelle et à l�emploi dans les transports r outiers et les activitØs auxiliaires du 
transport »112, la branche a mis en place un observatoire prospectif des mØtiers et 
qualifications dans le transport et la logistique (OPTL) qui assiste la CNPE dans ses 
missions de suivi de l�emploi et de la formation professionnelle. Il donne un nouveau cadre à 
la production des tableaux de bord et, surtout, en fait une dØmarche non plus seulement 
employeur mais paritaire : « Le comitØ paritaire de pilotage de l�observatoire� est composØ 
d�un reprØsentant par organisation syndicale reprØsentative des salariØs et d�un nombre Øgal 
de reprØsentants des entreprises dØsignØs par les organisations membres de la CNPE ». 
L�OPTL prØvoit Øgalement de dØcliner cette dØmarche au niveau rØgional. Le premier rapport 
annuel de l�OPTL, « Estimations 2005 et prØvisions 2006 » est paru en janvier 2006.  

                                                
108 - L�OPCA Transports a ØtØ crØØ par un accord national le 28 dØcembre 1994, soit relativement tard 
par rapport aux autres OPCA de branche. Il regroupe l�ensemble des modes de transport : aØrien, 
maritime� et pas seulement le transport routier. So n pØrimŁtre d�intervention est donc plus large que 
celui de la CCNTR.  
109

 - Dispositions de l�art. L.132-12 du code du travail.  
110 - Cf. « Les observatoires paritaires du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle », 
Ithaque pour l’Agence nationale pour l’amØlioration des conditions de travail (Anact), 1993 
111 - Pour autant, ces familles professionnelles sont diffØrentes des FAP dØfinies par l�Insee.  
112 - Cet accord dØcline pour les transports routiers, les principales dispositions de la loi sur la 
formation professionnelle et le dialogue social de mai 2004 (Loi Fillon).  
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3.2 LES PARTENAIRES SOCIAUX CO-GESTIONNAIRES 

Les attributions de la CNPE et son fonctionnement, en font un lieu privilØgiØ du dialogue 
social de branche mais ce n�est pas le seul. Les partenaires sociaux sont aussi co-
gestionnaires d�un certain nombre d�autres organismes : l�OPCA Transports, la caisse de 
retraite et de prØvoyance (CARCEPT), du rØgime de prØvoyance en cas d�inaptitude à la 
conduite (IPRIAC), du fonds national de gestion paritaire du congØ de fin d�activitØ 
(FONGECFA)�  
 
A l�instar de ce qui se passe au niveau interprofessionnel, le paritarisme est donc aussi en 
situation de gestionnaire de la plupart des organismes sociaux spØcifiques de la branche. Ils 
ont donc de nombreuses occasions de se rencontrer en dehors du contexte de la 
nØgociation collective. Ces missions gestionnaires impliquent Øgalement la nØcessaire 
cohØsion de la branche. L�Øclatement de celle-ci, comme celle des autres branches, 
remettrait en cause l�existence mŒme de ces organismes. Par ailleurs, ces organismes 
recouvrant tout, ou une bonne partie, du champ conventionnel, leur pØrennitØ est 
Øconomiquement mieux assurØe que dans des branches moins importantes. Il n�en reste 
que la dØmographie du secteur pŁse sur leur gestion. Ainsi, le vieillissement de la population 
du TRM met en pØril l�Øquilibre financier du FONGEFCA ; Øquilibre qui devient alors un sujet 
de prØoccupation pour les partenaires sociaux... et, à terme, des inquiØtudes pŁsent 
Øgalement sur la CARCEPT.  
 
Ces quelques ØlØments montrent l�importance de la branche en termes de relations 
professionnelles et, plus particuliŁrement de paritarisme, mais ils en suggŁrent Øgalement la 
fragilitØ. 

4. LES REPRESENTATIONS EMPLOYEURS 

Les trois principales fonctions des organisations employeurs, toutes branches confondues, 
sont : d�assurer la promotion des entreprises, d�offrir des services à leurs adhØrents et 
d�exercer un partenariat social ; le c�ur de ce par tenariat demeurant la nØgociation 
collective (cf. supra).  
 
Or, le paysage patronal français est pluriel au niv eau interprofessionnel (MEDEF, CGPME, 
UPA) et encore davantage au niveau des branches, comme l�illustre le cas du TRM. Cette 
situation implique qu�il n�y a pas toujours consensus entre ces organisations. Ainsi, sur la 
question de la dØcentralisation de la nØgociation collective, pour certaines reprØsentations 
patronales l�avenir est à la nØgociation d�entreprise alors que pour d�autres, il est au niveau 
de la branche professionnelle. Une autre ligne de fracture tourne autour de la place de l�Etat 
dans la rØgulation sociale : certaines organisations contestent à l�Etat son interventionnisme 
trop frØquent dans la nØgociation, comme dans la gestion de la protection sociale ; d�autres 
sollicitent son intervention dans la rØgulation Øconomique, mais aussi dans la rØgulation des 
relations professionnelles, voire sa « protection » par rapport à la libØralisation du marchØ et 
à l�absence d�harmonisation sociale.  
 
Les organisations patronales du TRM sont, pour certaines d�entre elles, adhØrentes à ces 
organisations interprofessionnelles et traversØes elles aussi par ces courants contradictoires 
qui, en fonction des enjeux entre partenaires sociaux, peuvent conduire les diffØrents 
courants à s�unir ou à s�affronter.  

4.1 LA FEDERATION NATIONALE DES TRANSPORTS ROUTIERS (FNTR) 

En 1933, les professionnels de la route de plusieurs dØpartements se regroupent pour crØer 
la FØdØration nationale des transports français (FNTF). En 1945, la fusion de cette 
organisation avec l�Union nationale des transports (UNTR) donne naissance à la FNTR. En 
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1948, la FNTR participe à la crØation de l�International Road Union (IRU) et en 1957, elle est 
membre fondateur de l�Association pour la formation dans les transports (AFT).  
 
Aujourd�hui, la FNTR revendique 12 500 entreprises adhØrentes reprØsentant plus de 
240 000 salariØs. Elle se donne pour mission « La dØfense et la promotion des intØrŒts, de 
l�image et de la pØrennitØ des entreprises et du secteur du Transport Routier de 
Marchandises français» e t affiche comme valeurs : « Le sens du collectif et le souci de la 
durØe ».  

� Son organisation et ses adhØrents 

« Les adhØrents sont des chefs d�entreprises de toutes tailles � de la trŁs petite entreprise au 
grand groupe � de toutes spØcialitØs et de toutes rØgions ». Si quelques groupes adhŁrent à 
la FNTR, l�exemple le plus emblØmatique Øtant celui de GEODIS, la FNTR demeure 
majoritairement une fØdØration de PME dont les activitØs sont principalement celles du 
transport routier de marchandises. Elle est adhØrente à l�Union nationale des prestataires de 
services (UNPS) de la CGPME.  
 
Avant son 61Łme congrŁs (2006), la FNTR Øtait prØsidØe par quatre vice-prØsidents ; situation 
pour le moins atypique mais qui, compte tenu de la personnalitØ de ceux-ci, tØmoigne de la 
volontØ d�afficher la diversitØ des adhØrents : les PME peuvent se reconnaître en Bernard 
Liebart, Patrick Vermot-Desroches et Georges Causse, tous trois Øtant ou ayant ØtØ patrons 
de PME, et les groupes dans la personne de François  Branche, ex-PDG de GØodis. AprŁs le 
60Łme congrŁs, il ne reste plus que deux co-prØsidents113. Si les prØsidences changent, la 
FNTR est animØe depuis de nombreuses annØes par le mŒme dØlØguØ gØnØral : Jean-Paul 
Deneuville. 
 
Elle est la seule fØdØration à Œtre prØsente sur l�ensemble du territoire national à travers une 
cinquantaine d�unions dØpartementales et rØgionales : « Cette configuration, unique dans le 
secteur du transport routier, donne un poids particulier à la FNTR en terme de lobbying et de 
reprØsentation ». Elle dØnombre 190 collaborateurs permanents et 1150 professionnels sont 
investis dans ses conseils d�administration national, dØpartementaux et rØgionaux.  
 
Les relations entre la base et le sommet ne sont pas toujours faciles comme en tØmoignent 
les deux exemples ci-aprŁs. Dans les annØes quatre-vingt-dix, la prise de position claire de 
la FNTR en faveur du contrat de progrŁs a accentuØ le clivage entre des PME prŒtes « à 
avancer sur le social » et les autres. Ceci entraîne, dans le Sud-Ouest en particulier, le 
dØpart de bon nombre de patrons pour fonder l�Organisation des conducteurs routiers 
europØens (OTRE). Plus rØcemment, en 2005, la « base » de la FNTR secoue la 
prØsidence114 qui convoque en septembre une convention exceptionnelle pour expliquer « en 
quoi les mesures que nous avons obtenues de Dominique Perben constituent des solutions. 
Et cela en faisant preuve de pØdagogie, ce qui n�est pas toujours Øvident ». 22 prØsidents de 
rØgion et 750 professionnels participent à cette manifestation qui se dØroule à huis clos. Sur 
le social, la principale revendication de la base est alors « le dØgrŁvement des charges 
sociales sur les heures d�attente ».  
 
Dans ce contexte et pour ne pas perdre le contact avec sa base, la FNTR a mis en place un 
systŁme d�enquŒte auprŁs de ses adhØrents qui lui permet de « prendre le pouls des 
entreprises ». A ce jour, deux enquŒtes ont ØtØ conduites, en 2004 et en 2005.  
 

                                                
113 - François Branche, co-prØsident de la FNTR depuis 2003, ex-directeur gØnØral de GØodis, puis 
administrateur. Patrick Vermot-Desroches, directeur de VØcatel (PME du transport et logistique), 
prØsident de la FNTR Franche-ComtØ depuis 2002, vice-prØsident de la FNTR nationale depuis 2003.  
114 - « La base secoue la prØsidence », Officiel des transports, n°2325, 23 septembre 200 5.  
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En 2004, l�enquŒte a portØ sur 1 500 entreprises et a permis de prØciser les attentes des 
entreprises de TRM en matiŁre sociale, europØenne et Øconomique. Ses rØsultats confortent 
la FNTR dans ses positions en particulier sur le fait que les rŁgles sociales spØcifiques à la 
France apparaissent aux entreprises comme contraignantes, et ce, surtout par rapport aux 
autres pays europØens. Dans cette enquŒte, la moitiØ des chefs d�entreprise « soulignent 
que, globalement, le climat social est bon mais que la rØglementation relative au temps de 
travail a modifiØ l�Øtat d�esprit du personnel de maniŁre importante : la principale attente des 
salariØs concerne l�augmentation des rØmunØrations. Les deux tiers des chefs d�entreprise 
interrogØs confirment que leurs salariØs seraient prŒts à travailler plus, pour gagner 
davantage ». 
 
En 2005, l�enquŒte a permis de constater que « les entreprises vont mieux� mais restent en 
situation de crise ». Les dossiers jugØs prioritaires par les chefs d�entreprise sont dans 
l�ordre : le rØgime du travailleur mobile (74% des rØpondants), l�harmonisation de la TIPP 
(69%), la limitation du cabotage et la suppression de la location transfrontaliŁre avec 
conducteurs (53%) et les contrôles sur route (41%) 115. Les rØsultats montrent aussi que 80% 
des entreprises bØnØficient des allØgements de charge liØs à la loi Fillon.  

Des experts au service de la profession  

La FNTR s�est Øgalement dotØe d�une Øquipe d�experts qui suit au plan national tous les 
dossiers professionnels sur lesquels s�appuient les relais FNTR en rØgion « et ce dans tous 
les domaines en lien avec la vie de l�entreprise : social, juridique, Øconomie, technique, 
technologie, Europe et international, fiscalitØ, environnement, circulation, infrastructures, 
intermodalitØ�».  
 
Ces expertises servent de support au travail des commissions, groupes de travail et de 
rØflexion qui rassemblent les adhØrents. Elles sont organisØes selon :  
- Une logique verticale et thØmatique pour les commissions nationales professionnelles 

(CNP) qui permet de traiter distinctement les questions Øconomiques, sociales, 
techniques ou environnementales pour l�ensemble des « mØtiers » du TRM ;  

- Une logique horizontale pour les commissions nationales spØcialisØes (CNS) par 
« mØtiers et spØcialitØs » qui sont des lieux d�Øchanges entre professionnels d�un mŒme 
mØtier. Ce sont elles qui assurent l�interface avec les administrations de tutelle et 
l�environnement Øconomique et institutionnel. « Avec ses commissions nationales 
spØcialisØes, espaces de rØflexion et de concertation, la FNTR offre aux entreprises de 
transport la possibilitØ de se retrouver, dans un esprit club, entre professionnels et 
experts d�une mŒme spØcialitØ ».  

 
La liste des CNS tØmoigne de l�importance de certaines activitØs (messagerie, bennes, 
citernes�) ou de certains frets (bois, transport d� animaux vivants,�) parmi les adhØrents de 
la FNTR116. Cette segmentation est intØressante, car elle rompt avec une approche plus 
« corporatiste » de la profession de transporteur comme en tØmoigne Øgalement la 
terminologie « un esprit club » et le mixage au sein de ces CNS entre les professionnels et 
les experts.  

La commission sociale de la FNTR 

PrØsidØe par un professionnel, la commission sociale de la FNTR suit l’ensemble des sujets 
sociaux qui intØressent les entreprises afin de constituer un lieu d’information et de 
propositions : allŁgements des charges sociales, simplifications, contrôles, rØformes 

                                                
115 - La gØnØralisation du 44 tonnes suscite en revanche des rØactions trŁs partagØes.  
116 - Liste des CNS : Transport des animaux vivants, citernes pulvØrulents, masses indivisibles, bois, 
voitures pilotes, bennes TP, bennes grand volume ou cØrØaliŁres, transport de voitures, moins de 3,5 
tonnes, messagerie, liquides alimentaires, conteneurs, volumineux.  
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nØcessaires� Mais elle mŁne aussi une rØflexion sur  les perspectives de recrutement, la 
gestion des ressources humaines et la politique de l’emploi dans le secteur.  
 
Elle se rØunit 4 à 5 fois par an, suit parallŁlement les travaux des diffØrentes commissions 
sociales paritaires et formule des prØconisations. Elle travaille à la fois au niveau national et 
au niveau europØen. Ses travaux sont prØparØs par la dØlØgation aux affaires sociales et 
juridiques de la fØdØration.  
 
Actuellement, elle dØveloppe une rØflexion approfondie sur le rØgime du travailleur mobile 
europØen, dossier portØ par la FNTR depuis plusieurs annØes : "L’objectif de ce nouveau 
rØgime est de permettre aux entreprises françaises, pØnalisØes par des charges sociales 
excessives, de retrouver leur compØtitivitØ face à la concurrence europØenne". 

� Les prises de position de la FNTR en matiŁre sociale 

Dans un document intitulØ : « la FNTR, acteur clØ du progrŁs dans le TRM »117, la FNTR 
revendique, entre autres, au plan social :  

- D�Œtre membre fondateur de l�Association pour la formation dans les transports 
(AFT) (1957) ;  

- De s�Œtre opposØe au permis à points (1992) ;  
- D�avoir lancØ l�idØe d�un contrat de progrŁs, de l�avoir signØ, puis d�avoir �uvrØ pour 

sa mise en place (1993-1994) ;  
- D�avoir proposØ la mise en place d�un salaire minimum professionnel garanti (SMPG) 

(1997) ;  
- D�avoir participØ à la crØation du Fonds pour la gestion du congØ de fin d�activitØ 

(FONGEFCA) (1997) ; 
- D�avoir mis en lumiŁre, à travers une enquŒte sur le systŁme Willy Betz, le problŁme 

crucial de la concurrence des pays de l�Est dans l�optique de l�Ølargissement de 
l�Union EuropØenne (1999). Action qui dØbouchera sur la crØation d�une attestation 
conducteur118 mise en place au niveau europØen ; 

- D�avoir manifestØ aux frontiŁres pour obtenir une transposition des lois Aubry dans le 
secteur routier (2000) ;  

-  « Pour dØvelopper le dialogue social », de s�Œtre inscrite à la pointe des nØgociations 
paritaires sur le travail de nuit (2001) ;  

- D�avoir fait inscrire dans la loi sur la modernisation des PME un chapitre sur le 
cabotage routier qui y est dØfini et encadrØ. La loi impose l�application des rŁgles 
sociales du pays d�accueil au conducteur qui cabote, alors que c�Øtait la rŁgle sociale 
du pays d�origine qui Øtait jusque là appliquØe dans les opØrations de cabotages 
routiers (2005) ;  

 
En revanche, elle n�a pas signØ l�accord sur les augmentations de salaires signØ entre TLF et 
les 5 organisations syndicales de salariØs en dØcembre 2006 (cf. § sur cet accord dans le 
chapitre 3). Au cours de cette longue pØriode, ØvoquØe trŁs briŁvement ci-dessus, plusieurs 
thŁmes sont rØcurrents dans les positions de la FNTR au plan social, notamment la lutte 
contre le dumping social en Europe et la demande de rŁgles pour mieux encadrer le 
cabotage.  

� La FNTR et l�Europe  

La FNTR a souvent mis en avant « l�exception sociale française  » qui pØnalise le transport 
routier français : les entreprises françaises de TR M dØcomptent tous les temps d�activitØ et 

                                                
117 - Cf. site internet de la FNTR.  
118 - Attestation de conducteur : titre attestant que le conducteur originaire d�un pays tiers contrôlØ sur 
route dans l�UE est rØmunØrØ aux conditions lØgislatives et rØglementaires du pays de l�Union 
europØenne qui l�emploie. 
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les temps d�attente, les heures supplØmentaires sont dØcomptØes à partir de la 36Łme 
heure� Dans ce contexte, l�appel à la rØgulation pa r l�Etat est depuis de nombreuses 
annØes une revendication de la FNTR : « Le libØralisme non contrôlØ est un facteur puissant 
de la dØgradation de la compØtitivitØ europØenne ».  
 
En plus du constat d�une hausse importante des charges d�exploitation119, la FNTR met en 
avant, pour expliquer la crise que traverse le secteur, plusieurs handicaps concurrentiels 
majeurs pour les entreprises françaises : la TIPP, la fiscalitØ et le coßt du travail120. Dans ce 
contexte, les chantiers à dØvelopper sont : les allŁgements de charges121, l�harmonisation de 
la lØgislation europØenne, l�emploi, le social et la clarification des reprØsentations 
professionnelles122. Pour la FNTR, le social reste l�enjeu central du TRM� « surtout avec 
l�Ølargissement trop rapide de mai 2004 »123.  
 
MalgrØ tout, la FNTR est convaincu que les Øcarts de coßts salariaux entre pays europØens 
se rØduiront dans le temps. Les emplois les plus exposØs à ce diffØrentiel sont les 
conducteurs internationaux, voire les longues distances. Deux propositions peuvent alors 
Œtre ØnoncØes :  
- La mise en �uvre d�un rØgime du travailleur mobil e europØen s�appliquant aux 

conducteurs « dans lequel on ne recherche pas une baisse du revenu salarial, mais une 
baisse du coßt salarial ». Ce rØgime spØcifique s�inspire de ce qui se fait dans le maritime 
et qui permet de rapprocher les niveaux de charges des conducteurs français de leurs 
homologues Øtrangers pour donner au pavillon français les moyens d�Œtre compØtitif en 
Europe. En 2006, la FNTR prØcise qu�elle a mandatØ l�UFT (cf. § suivant) pour prolonger 
la rØflexion au plan paritaire.  

- La mise en �uvre d�un « indice europØen social conducteurs », une sorte de panier des 
coßts� l�Etat s�engageant à assurer par des aides o u des baisses de charges ciblØes la 
convergence progressive des coßts salariaux.  

 
Au plan europØen124, la FNTR considŁre donc qu�il est urgent d�harmoniser les rŁgles de 
concurrence dans une Europe Ølargie à 25. Elle considŁre Øgalement que le cabotage a ØtØ 
une variable d�ajustement pour le pavillon des autres Etats membres et que, par consØquent, 
il est urgent de l�encadrer ; encadrement qui doit porter à la fois sur la circulation du vØhicule 
et l�application au conducteur des rŁgles de dØtachement.  
 
Elle sera confortØe dans son analyse par le rapport Hillmeyer (cf. chapitre 1) et par les 
mesures gouvernementales qui en dØcouleront. En effet, ce rapport sera suivi des travaux 
des commissions Gressier pour « l�Øconomique », Dobias pour « le social » ; travaux qui 
dØfiniront les grands axes du Plan gouvernemental transport de Gilles de Robien, prØsentØ 
le 8 septembre 2004.  
 
En ce qui concerne le cabotage, « dossier en souffrance depuis longtemps », le Plan 
propose une sanction d�immobilisation du vØhicule pour exercice illØgal du cabotage et des 
mesures d�encadrement portant sur le caractŁre temporaire du cabotage (au maximum 30 
jours consØcutifs et au maximum 45 jours sur l�annØe) et application du rØgime du 

                                                
119 - Tous les coßts augmentent mais surtout le gazole. De 2002 à 2005, l�Øvolution du coßt d�un 
ensemble routier en longue distance a augmentØ de plus de 3% et de 5,5% pour la courte distance.  
120 - L�expertise de la FNTR en matiŁre de coßt du travail s�appuie sur les rØsultats d�une enquŒte 
confiØe, en 1999, au cabinet Prognos par la Commission europØenne. Selon cette enquŒte, les coßts 
horaires français sont les plus ØlevØs d�Europe : + 20%.  
121 - L�enquŒte rØalisØe par la FNTR en 2004 montre que sur les 1 500 entreprises interrogØes, 80% 
bØnØficient des allŁgements de charges Fillon, soit un impact moyen par conducteur de 3 900 à 
5 304 �/an. 
122 - Dossier de presse pour la convention exceptionnelle rØunie par la FNTR le 15 septembre 2005.  
123 - Discours de clôture de la prØsidence de la FNTR au CongrŁs d�octobre 2005. 
124 - in � Plan d�Initiative EuropØenne, 2003.  
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dØtachement pour les conducteurs qui cabotent (dØcision qui sera confortØe par le 
Commissaire europØen aux transports : les rŁgles du dØtachement s�appliquent au 
cabotage125), donnant ainsi, au moins partiellement, satisfaction aux revendications de la 
FNTR. 
 
Ces revendications pour limiter les effets de la libØralisation du marchØ europØen 
n�empŒchent pas la FNTR de dØvelopper une importante activitØ à Bruxelles qui s�appuie sur 
une dØlØgation permanente : « Il est aujourd�hui indispensable d�Œtre prØsents en RØgion et à 
Paris, ainsi qu�à Strasbourg et à Bruxelles. La pol itique des transports, tout comme le 
marchØ des transports, se dØcline avant tout à un Øchelon international et europØen ». De 
plus, le prØsident de la commission des affaires sociales de clos126 (dont la FNTR est 
l�unique membre français 127) est depuis plusieurs annØes Georges Causse, ex-vice-prØsident 
de la fØdØration. En plus de mener une activitØ de lobbying au plan europØen, cette 
dØlØgation assure Øgalement une veille sur l�actualitØ et les dØcisions europØennes en lien 
avec le TRM.  
  
La FNTR demeure convaincue que « pour peu que nous ayons une vision plus europØenne 
et moins dØfensive franco-française (et donc perdue d�avance), nous pourrons trouver chez 
nos collŁgues europØens, mŒme à l�Est, des points de convergence�  »128.  
 
Enfin, la FNTR s�oppose Øgalement à la pratique du tractionnariat : « Une partie significative 
du mal vient de dysfonctionnements à l�intØrieur mŒme de la profession, de ceux-là mŒme 
qui dØveloppent le tractionnariat de plus en plus vers l�Est, « troquent » le transport contre 
d�autres opØrations »129. Ces dysfonctionnements sont aussi vus par la fØdØration comme 
dØcoulant d�une faiblesse des contrôles et le principal reproche formulØ à l�Øgard de l�Etat 
par la FNTR lors de ses derniers congrŁs est : « son incapacitØ ou mŒme son absence de 
volontØ » pour faire appliquer les textes votØs. Selon elle « Le contrôle est devenu 
discriminant et aggrave l�inØgalitØ des conditions de concurrence ». 

� La FNTR : vers un syndicalisme au service des PME du secteur ? 

Plus gØnØralement, la FNTR revendique d�Œtre le reprØsentant du patronat routier 
(nØgociation, lobbying130) mais, depuis quelques annØes, Øgalement un « syndicat de 
services » qui accompagne les entreprises notamment dans la gestion de leur dossier 
social131. La complexitØ particuliŁre de la rØglementation dans le TRM, la crainte corrØlative 
de « se retrouver aux prud�hommes », un environnement Øconomique et social de plus en 
plus complexe font que les reprØsentations de la FØdØration au plus prŁs du terrain 
(fØdØrations rØgionales ou syndicats dØpartementaux) sont devenues pour les PME de 
vØritables conseils en matiŁre de gestion des ressources humaines : conseil juridique et 
social, paie... mais aussi parfois conseil en matiŁre de gestion du dialogue social dans les 
entreprises. Dans les rØgions, certains syndicats ont d�ailleurs crØØ des sociØtØs de 
services132 qui proposent aux adhØrents un accompagnement et un conseil personnalisØs. 

                                                
125 Directive 96/71/CE sur le dØtachement des travailleurs.  
126 - L�International Road Transport Union est la plus importante organisation d�employeurs des 
transports routiers au niveau international et europØen (cf. chapitre 4).  
127 - Contrairement à TLF qui est reprØsentØe à Bruxel les via le MEDEF par l�UNICE (cf. chapitre 
suivant).  
128 - Discours de clôture du congrŁs de la FNTR d�octo bre 2005.  
129 - in � ConfØrence de presse à l�issue du CongrŁs, 26 octobre 2004.  
130 - A titre d�exemple : la FNTR a engagØ en mars 2005 une campagne nationale de lobbying auprŁs 
des parlementaires sur l�avenir mŒme du secteur du TRM.  
131 - « Deux cents collaborateurs, proches des entreprises, maillent le territoire et dØveloppent des 
services à valeur ajoutØe », ConfØrence de presse du 26 octobre 2004.  
132 - Conseil assistance juridique Nord-Transports (Lille), Stratej conseil transport (Lyon), Agir 
assistance (Nantes), Trans�paie (Strasbourg).  
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4.2 FEDERATION DES ENTREPRISES DE TRANSPORT ET LOGISTIQUE DE FRANCE (TLF). 

La FØdØration des entreprises de transport et logistique de France (TLF) est un syndicat 
professionnel issu de la fusion, en 1998, de la Chambre syndicale des loueurs et 
transporteurs industriels (CLTI) et de la FØdØration française des organisateurs 
commissionnaires de transport (FFOCT). Un des principaux artisans de ce rapprochement 
entre la CLTI et la FFOCT est Georges Meylan, PDG de la SAMAT, qui a de plus Ølargi l�aire 
d�influence de la CLTI en l�ouvrant aux transports industriels « dans une approche de 
globalisation »133. La Chambre syndicale des loueurs a ØtØ ainsi amenØe à s�Ølargir au 
transport : l�organisation professionnelle s�est adaptØe au marchØ. ParallŁlement, « les 
cultures libØrales de la CLTI et de la FFOCT Øtaient assez proches et les tailles des 
entreprises adhØrentes facilitaient en outre une identitØ commune »134 ce qui les 
conduisaient naturellement vers un rapprochement.  
 
En 2006, TLF regroupe 4.500 entreprises, soit 230.000 salariØs et 19 milliards d’euros de CA 
annuel, exerçant une activitØ de transport de marchandises, de location de vØhicules 
industriels ou d’organisation de transports. TLF revendique un nombre beaucoup moins 
important d�entreprises adhØrentes que la FNTR (4 500 contre 12 500) mais exactement le 
mŒme nombre de salariØs. Cependant, plus que la taille ou le nombre d�entreprises 
adhØrentes, TLF revendique surtout d�Œtre « la fØdØration la plus reprØsentative de 
l’ensemble des mØtiers composant la chaîne du transport multimodal : transport routier 
industriel, location de vØhicules industriels, affrŁtement routier, maritime, aØrien et logistique 
overseas, logistique de distribution, groupage, messagerie, express, transport maritime et 
multimodal, opØrations douaniŁres et fiscales ». 

� Les grandes orientations de la politique de la FØdØration  

Les objectifs de TLF sont de :  
- « constituer une organisation reprØsentative de tous les mØtiers du transport et de la 

logistique,  
- rassembler les entreprises de tous types et de toutes tailles, unies par une mŒme 

conception exigeante, dynamique et moderne de leur mØtier,  
- promouvoir les mØtiers du transport et de la logistique et les faire reconnaître comme 

essentiels à la vie Øconomique,  
- assurer la dØfense de l’initiative individuelle et de l’entreprise privØe dans ces mØtiers,  
- amØliorer l’image de la profession,  
- acquØrir la dimension europØenne et internationale propre à assurer de façon 

satisfaisante la reprØsentation et la dØfense de ses adhØrents,  
- fournir aux entreprises adhØrentes les informations et services correspondant à leurs 

besoins, dans le cadre de mØtiers en mutation rapide et permanente, dans tous leurs 
aspects ».  

 
On notera que ces objectifs insistent beaucoup sur le fait de reprØsenter « tous les mØtiers 
du transport et de la logistique », à l�encontre de  la FNTR qui elle revendique d�Œtre avant 
tout l�organisation des « transporteurs ».  

� L�organisation de TLF 

L�organisation de TLF repose sur 7 conseils de mØtier, 3 commissions, 9 dØlØgations 
rØgionales, 17 conseils professionnels rØgionaux et 15 syndicats adhØrents. Parmi les 
syndicats adhØrents figurent majoritairement des organisateurs de transport : 
commissionnaires, transitaires et groupeurs de fret (aØrien notamment). Cette structuration 
fait dire de TLF qu�elle rassemble les transporteurs et leurs clients, les chargeurs via leurs 

                                                
133 - in - Entretien avec Georges Drouin, vice-prØsident du CNPF, L�Officiel des transports, mai 98.  
134 - in - Entretien avec Georges Drouin, op. cit. 
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mandataires et qu�à ce titre, en matiŁre sociale no tamment, elle fØdŁre des intØrŒts 
contradictoires.  

Les conseils de mØtier 

La rØpartition par conseils de mØtier correspond aux commissions nationales 
professionnelles de la FNTR, cependant la segmentation n�est pas la mŒme. Alors que les 
CNP suivaient pour leur majoritØ une segmentation « produits », les conseils de mØtiers TLF 
se partagent entre une rØpartition modale (route, fer, maritime multimodal) et une rØpartition 
par activitØs (location de vØhicules industriels, messagerie express, douane et supply-
chain135).  

La commission sociale de TLF 

Trois commissions ont ØtØ crØØes : commission fiscalitØ, commission nouvelles technologies 
de l�information et de la communication et commission sociale et formation professionnelle. 
La commission sociale est prØsidØe par un chef d�entreprise et s�appuie sur le travail d�une 
petite Øquipe de permanents de la fØdØration et de sa responsable.  
 
En 2005, le rapport de la Commission sociale qui fait partie du rapport annuel d�activitØ de 
TLF, rappelle qu�il a ØtØ dØcidØ de redynamiser le pôle social de l�organisation en :  
- clarifiant les postes et la rØpartition des tâches de ses permanents ;  
- redØployant le rôle de la Commission sociale « au-delà de son rôle technique de 

prØparation des dossiers sociaux » sur celui de force de proposition des mandats 
sociaux ;  

- organisant la diffusion et la valorisation de l�information sociale notamment par la crØation 
de nouveaux produits : revue de presse sociale, revue de jurisprudence 
professionnelle136� 

 
Au-delà de l�activitØ liØe à l�actualitØ sociale de la profession, notamment à la nØgociation de 
branche, la commission sociale dØveloppe des activitØs qui lui sont propres :  
- Mise en place en 2004, d�un groupe de travail « rØmunØrations » qui s�est donnØ comme 

objectif de lancer une enquŒte TLF sur les rØmunØrations rØelles par catØgorie 
professionnelle. 

- EnquŒte sur l�opportunitØ de crØer un baccalaurØat professionnel de conduite routiŁre.  
- L�actualisation de la CCN a donnØ lieu à la mise en place de neuf groupes de travail 

thØmatique dont deux en 2004 ont terminØ leurs travaux : le groupe de travail « Pratique 
des mØtiers de la conduite » et le groupe « RŁgles relatives aux rØmunØrations 
conventionnelles ». Ces groupes sont animØs par des professionnels.  

- RØflexion sur les conditions d�attribution des frais de dØplacement dans le cadre d�un 
groupe de travail ad hoc en 2005.  

� L�argument de l�emploi  

Dans ses relations avec l�Etat et les collectivitØs territoriales (Conseils RØgionaux 
notamment), TLF met en avant l�argument de l�emploi. Ainsi, en 2005, lors de la premiŁre 
rencontre de cette organisation avec le nouveau ministre des transports, elle propose un 
ensemble de huit mesures qui doivent permettre de crØer ou de sauver 150 000 postes de 
travail, dont « 50 000 de grands routiers qui risquent de disparaître dans les trois ans à 
venir »137, ainsi que de redynamiser les activitØs internationales et logistiques (300 000 
emplois directs) qui « sont progressivement touchØes par l�inertie ». Les propositions de 
refonte de la CCNTR faite par TLF iront d�ailleurs dans ce sens. TLF s�engage donc à 

                                                
135 - L�appellation supply chain semble Œtre ici prØfØrØe à celle de logistique. 
136 - L�annØe suivante le rapport de la Commission sociale prØcise que cette activitØ s�est traduite 
par la rØalisation de 12 circulaires techniques, 28 revues de presse sociale et l�organisation en rØgion 
d�une dizaine de « petits-dØjeuners sociaux ».  
137 - in - TLF et l�Unostra jouent la carte de l�emploi, Officiel des transporteurs, n°2317, juillet 2006 .  
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donner l�exemple via « le dØveloppement de pôles de compØtitivitØ, la crØation d�emplois à 
valeur ajoutØe de façon directe ou indirecte et la prØservation de mØtiers menacØs par la 
concurrence extØrieure ».  

� Dans la ligne de la refondation sociale 

Parmi les « 16 mesures urgentes pour sauver le pavillon routier français  », manifeste publiØ 
en juin 2003 et cosignØ par TLF, l�AFTRI, Unostra et OTRE, figure la rØforme des normes 
sociales, objectif dØclinØ en trois mesures :  
 

1°) Adapter la rØglementation sociale aux contraint es spØcifiques et à l�organisation du 
travail : la transposition de la directive europØenne sur le temps de travail des personnels 
mobiles doit s�intØgrer dans une dØmarche globale d�adaptation de la rØglementation de 
la durØe du travail dans le secteur des transports routiers ; cette adaptation passant par 
un assouplissement du rØgime des heures supplØmentaires et des repos compensateurs.  

 
2°) Recentrer le dialogue social au niveau de l�ent reprise : « Refuser toute nouvelle 
contrainte sociale de portØe gØnØrale (qui se traduirait en particulier par un 
alourdissement des charges) ne doit pas pour autant interdire tout progrŁs social dans 
les entreprises auxquelles il faut attribuer de nouvelles nØgociations sociales. Il faut 
activer le principe du mandatement syndical de faço n à en permettre la mise en �uvre 
directe dans les entreprises de transport ».  

 
3°) Favoriser l�expØrimentation dans un cadre dØcentralisØ : « Le dØferlement de textes 
lØgislatifs et rØglementaires rend quasiment impossible leur application et handicape 
fortement les professionnels français. Il faut adap ter l�application des textes à la vie des 
entreprises en favorisant les rØglementations rØgionales et locales dans un cadre 
sØcurisØ. Ces expØrimentations devront permettre de faciliter la gestion du personnel et 
d�accroître la souplesse nØcessaire au fonctionnement des activitØs de service ».  

 
Un an plus tard, l�UniversitØ de TLF, intitulØe « La refondation sociale, acte II » a consacrØ 
une plØniŁre à : « La rØforme du dialogue social : rØalitØ ou leurre ? ». Le rappel du 
remaniement des rŁgles du jeu de la nØgociation collective par la loi du 24 mai 2004 a ØtØ 
suivi d�un dØbat sur les avantages et les inconvØnients de la rØforme appliquØe au secteur 
des transports sous l�angle technique ; puis « le dØbat s�est ensuite engagØ sur les accords 
de mØthode qui permettent un traitement nØgociØ et si possible froid des restructurations et 
licenciements Øconomiques. L�expØrience des accords de mØthode nØgociØs dans la 
profession confirme leur rôle d�accompagnement des mutations, sous rØserve d�un projet 
social clair, dØcentralisØ, impliquant au plus prŁs du terrain »138.  
 
On retiendra donc qu�en matiŁre de dialogue social, TLF se situe dans la ligne de la 
refondation sociale du MEDEF, organisation dont elle est adhØrente. TLF est associØe aux 
travaux menØs au sein des commissions sociales du MEDEF et plus particuliŁrement de son 
Groupement professionnel des services (GPS) : emploi des personnes handicapØes, emploi 
des seniors, rØflexions sur le contrat unique de travail�  

� La refonte de la CCNTR 

TLF s�est prØparØe à la refonte des classifications, comme en tØmoigne la crØation du 
groupe de travail sur les rØmunØrations ØvoquØ au paragraphe prØcØdent. Elle a Øgalement 
demandØ à ce que cette question soit mise à l�ordre  du jour de la nØgociation collective. 
Cette demande a ØtØ prØcØdØe d�un travail de rØflexion d�un groupe de travail spØcifique TLF 
sur le toilettage et la modernisation des postes et la dØfinition d�emploi des diffØrentes 
nomenclatures de la CCNTR ; rØflexions qui se poursuivent pour complØter ce projet par :  
- la dØtermination du champ conventionnel ;  
                                                
138 - in-« Rapport d�activitØ TLF 2005 ».  
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- l�organisation du travail ;  
- la rØmunØration conventionnelle des personnels occupant des emplois spØcifiques ;  
- l�articulation avec les Øventuels dispositifs antØrieurs�  
 
TLF a Øgalement participØ aux nØgociations sur l�avenant « personnels coursiers de la 
CCNTR », signØ en dØcembre 2005. Rappelons que le syndicat national des transports 
lØgers (SNTL), dont dØpend cette activitØ, est un des syndicats affiliØs à TLF. En 2005, TLF 
a Øgalement demandØ à l�Union fØdØrale des transports (UFT)139 d�ouvrir une nØgociation sur 
le mØtier de commissionnaires (terrestre, maritime, aØrien et douane) pour la mise au point 
d�un protocole spØcifique à cette activitØ et « ceci dans une dØmarche similaire à celle 
menØe par les prestataires logistiques ». En 2006, une demande analogue a ØtØ formulØe 
pour les mØtiers de la messagerie.  
 
Pour TLF, la refonte de la classification de la CCNTR demeure donc d�actualitØ. Cependant, 
compte tenu des difficultØs rencontrØes pour renØgocier l�ensemble de la classification 
ØvoquØes prØcØdemment, la demande d�ouverture de nØgociation est sectorisØe : d�abord la 
logistique, puis la course, les commissionnaires, la messagerie�  

4.3 L�UNOSTRA 

� PrØsentation et organisation 

CrØØe en 1956, l�Union nationale des organisations syndicales des transporteurs 
automobiles (UNOSTRA) regroupe majoritairement les entreprises de moins de 10 salariØs.  
 
Le Conseil national de l�union est l’instance oø sont arrŒtØes les grandes orientations de la 
politique professionnelle de l’UNOSTRA. Il Ølit tous les trois ans le prØsident national et 
renouvelle chaque annØe un tiers de son conseil d’administration. Le conseil national est 
composØ des reprØsentants des 16 unions rØgionales ainsi que de ceux des membres 
associØs et participatifs. Il est prØsidØ par le PrØsident de l’UNOSTRA qui le rØunit au moins 
trois fois par an. 
 
L�Unostra compte Øgalement plusieurs commissions techniques : transports exceptionnels, 
transports lØgers, technique et NTIC, transport de personnes, dØmØnagement, containers 
maritimes� et une commission sociale et professionn elle.  
 
La formation professionnelle initiale et continue des salariØs du transport routier constitue 
l�une de ses prioritØs. Elle a crØØ en 1966 Promotrans, organisme de formation, oø elle siŁge 
au conseil d�administration. 
 
L�Unostra est Øgalement « farouchement convaincue de la nØcessitØ qu�ont les petites et 
moyennes entreprises de transport routier de se rapprocher et de se regrouper sous toutes 
formes. Elle coopŁre avec Unicooptrans, fØdØration des coopØratives et groupements de 
transport, dont elle soutient et encourage l�action ».  
  
Au niveau europØen, l�Unostra est prØsente sur la scŁne internationale en siØgeant au 
conseil d�administration de l�Union europØenne des transports routiers (UETR), association 
europØenne dont elle est membre fondateur et dont l�objectif est notamment de faire prendre 
en compte dans le processus d�harmonisation europØenne, les intØrŒts des petites et 
moyennes entreprises du TRM.  
 
L’UNOSTRA est par ailleurs membre adhØrent de l�Association française du transport routier 
international (AFTRI) et « obtient ainsi de nombreuses informations indispensables aux 
entreprises assurant des trafics internationaux ». 

                                                
139 - Cf. § ci-aprŁs 



Ithaque - Le dialogue social dans le TRM    61 

� Les grandes orientations de l’Unostra 

« L�Unostra revendique l�instauration d�un environnement libØral tempØrØ par le maintien d�un 
minimum de rŁgles simples, harmonisØes, applicables, appliquØes et contrôlØes ». L�Unostra 
a cosignØ les « 16 mesures urgentes pour sauver le pavillon routier français  » (cf. supra) 
dont trois mesures concernent plus particuliŁrement le social. Il nous semble cependant 
difficile pour l�union de faire passer auprŁs de sa base toutes les orientations de ces 
mesures et notamment un discours qui recentre le dialogue social au niveau des entreprises 
et prescrit la rØactivation par voie lØgislative du principe du mandatement syndical ; mesures 
prônØes par TLF.  
 
Cependant, force est de constater que l�Unostra a ratifiØ, soit directement, soit en donnant 
mandat à l�UFT, la plupart des grands accords socia ux de ces derniŁres annØes (cf. § sur le 
bilan de la nØgociation collective de branche). Elle a mŒme pris des positions souvent moins 
conservatrices que celles des deux grandes fØdØrations employeurs sur les questions 
sociales. En 2002, elle plaide pour que la refonte du 3820/85 (temps de conduite et de 
repos) s�effectue en cohØrence avec la directive sur le temps de travail et la rØglementation 
française : « Nous sommes favorables à une rØduction de 56 à 52 h eures plafond de temps 
de conduite et de repos journalier� Il ne s�agit pa s de tirer le social français vers le bas mais 
le social europØen vers le haut »140. On peut mŒme dire que si l�Unostra a ØtØ traversØe ces 
derniŁres annØes par des dissensions internes, c�est davantage sur des questions de 
rØgulation fiscale que sur des questions de rØgulation sociale. Ainsi, le jugement plutôt 
favorable que les instances nationales ont portØ sur le plan de Robien a ØtØ battu en brŁche 
par plusieurs unions rØgionales (Nord, Bourgogne, Franche-ComtØ) qui porteront d�ailleurs à 
la tŒte de la FØdØration quelques mois plus tard une reprØsentante de cette contestation.  
 
C�est essentiellement la question du gazole et la demande du rØtablissement d�une TIPP 
flottante qui fait dØbat, et non, on s�en doute : « le dØcompte trimestriel des heures qui 
donnera plus de souplesse. Quant à la garantie mens uelle de rØmunØration, beaucoup 
d�entreprises sont dØjà au-dessus en rØglant les grands routiers sur 186 heures et les 
courtes distances à 156 heures par mois. Si l�on pe ut regretter que le gouvernement n�ait 
pas baissØ les charges, je tiens ce plan pour la premiŁre pierre d�un Ødifice europØen »141.  
 
En 2004, l�Unostra Ølit à sa prØsidence, une femme, prØsidente de la FØdØration Franche-
ComtØ ; seconde femme aprŁs Sabine Schermann (ex-vice prØsidente nationale de la 
FNTR) à Œtre Ølue à la tŒte d�une fØdØration patronale du transport routier. Elle est Ølue sur 
un programme centrØ sur la rØorganisation de la FØdØration, contre un autre candidat qui a 
mis en essentiellement en avant l�harmonisation sociale europØenne.  

4.4  ORGANISATION DES TRANSPORTEURS ROUTIERS EUROPEENS (OTRE) 

L�OTRE est nØe d’une dissidence de la FNTR, suite aux manifestations de septembre 2000 
pour protester contre la hausse du prix des carburants et obtenir une baisse de la TIPP. « La 
FNTR a demandØ la levØe des barrages qui bloquaient les approvisionnements auprŁs des 
raffineries, mais 17 fØdØrations dØpartementales ont refusØ de s’exØcuter, estimant que les 
allØgements fiscaux obtenus ainsi que la maniŁre dont les nØgociations avaient ØtØ menØes 
Øtaient insatisfaisants. Deux jours aprŁs la levØe des barrages, les instances fØdØrales 
dØcidaient de sanctionner cette attitude et retiraient le label FNTR à 17 syndicats dont la 
plupart sont implantØs en Aquitaine, Midi-PyrØnØes, Languedoc-Roussillon et PACA. Les 14 
fØdØrations exclues crØent le 4 octobre 2000 l’OTRE. »142. 
 

                                                
140 - in - « Tirer le social europØen vers le haut », congrŁs de l�Unostra d�octobre 2002, Officiel des 
transporteurs, n°2189, octobre 2002.  
141 - Philippe Fournier, prØsident de l�Unostra Paca et administrateur provisoire de l�Unostra. In - « Les 
dØsaccords sur fond d�Ølections », Officiel des transporteurs, n°2277, septembre 2004.  
142 - in - Officiel des transporteurs, n°2097. 
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En 2002, la justice a reconnu à l�OTRE le droit de siØger dans les comitØs rØgionaux des 
transports et les commissions de sanction administratives ; dØcision rendue en Aquitaine au 
dØtriment de la FNTR143. En revanche, et bien qu�ayant adhØrØ à la CCNTR, l �OTRE n�est 
pas reconnue par le ministŁre du travail comme une fØdØration patronale reprØsentative et 
ne participe donc pas à la nØgociation collective. Cette organisation rØclame depuis plusieurs 
annØes des Ølections professionnelles pour que soit prouvØe sa reprØsentativitØ. Les 
ministŁres du travail et des transports semblent se renvoyer la balle sur ce point. L�OTRE a 
certainement comptØ sur son appartenance à l�UPR pour Œtre dØfendue par les autres 
fØdØrations, apparemment sans succŁs sur ce point.  
 
L�OTRE revendique 3 000 adhØrents144. Sur le plan social, elle s�est alignØe sur les positions 
de l�Union des professionnels de la route (UPR)145 dont elle est membre, notamment en ce 
qui concerne le rØtablissement du plafond des allØgements Fillon à 1,7 fois le SMIC et les 
allŁgements des charges sociales sur les heures autres que la conduite. Elle tØmoigne 
Øgalement du dØsarroi dans lequel sont aujourd�hui de nombreuses petites entreprises face 
à la complexitØ de la question sociale : « Nous sommes larguØs au niveau social. C�est 
chaque fois un casse-tŒte de plus »146.  
 
Cependant, l�Unostra, comme l�OTRE se sont retrouvØes confrontØes ces derniŁres annØes 
à la difficultØ de mobiliser les petites entreprises du secteur dans des actions revendicatives 
sur la voie publique147. Le durcissement de la position des forces de l�ordre à l�Øgard de ce 
type de manifestations (enlŁvement des camions, menaces de garde à vue ou de retrait des 
permis de conduire) y est certes pour quelque chose mais plus gØnØralement le petit 
patronat routier semble moins mobilisØ que par le passØ pour entamer des actions 
d�envergure. Par ailleurs, le temps oø les organisations syndicales de salariØs manifestaient 
avec les employeurs est lui aussi rØvolu. Lors des manifestations de 2004, la FNST-CGT et 
la FØdØration FO transports ont toutes deux appelØ les salariØs à se dØsolidariser de l�action 
mise en place par Unostra et OTRE : « Que les salariØs ne se laissent pas abuser� le fo nd 
de la dØmarche patronale est d�obtenir une nouvelle Øtape de casse sociale par la 
transposition intØgrale des directives europØennes sur le temps de travail »148. 

4.5  UNE REPRESENTATION EMPLOYEUR IMPORTANTE MAIS ECLATEE  

Comme le montrent les paragraphes ci-dessus, et à l �instar de ce qui se passe dans d�autres 
branches professionnelles des services, la reprØsentation des employeurs du TRM est 
ØclatØe en plusieurs fØdØrations : FNTR, TLF, Unostra, OTRE... Cet Øclatement repose sur 
des cultures diffØrentes, la taille des entreprises, l�approche du marchØ� mais aussi, et 
peut-Œtre surtout, sur la reprØsentation par grands mØtiers qui prØvaut au sein de chaque 
fØdØration. La FNTR rassemble principalement les transporteurs, TLF l�ensemble des 
acteurs de la filiŁre transport et l�Unostra les petites entreprises souvent spØcialisØes sur des 
certains trafics au niveau national et sous-traitante des autres.  
 
Si en quelques annØes le paysage des reprØsentations professionnelles employeurs du TRM 
tend à se complexifier, les mouvements de scission- rapprochement entre fØdØrations sont 
inhØrents à leur histoire : « Le schisme remonte à 1947 et a pour origine une div ergence 

                                                
143 - in- Officiel des transporteurs, n° 2205. 
144 - in- « les routiers menacØs de retrait de permis s�ils bloquent Paris », Le Monde, 23 novembre 
2004.  
145 - Cf. § suivant.  
146 - DØclaration de Jean-Pierre Morlin, PrØsident de l�OTRE au 5Łme congrŁs national de l�OTRE à 
Poitiers en 2005 qui rassemblait 200 participants. Officiel des transporteurs, n°2301, 11 mars 2005.  
147 - Appel national à la manifestation face à l�envol Øe du prix du carburant en septembre 2005 pour 
l�Unostra, manifestation conjointe Unostra Nord et OTRE sur le report de paiement de la taxe 
professionnelle et la convocation d�Etats gØnØraux du transport en dØcembre 2004.  
148 - in-« Les routiers menacØs de retrait du permis s�ils bloquent Paris », Le Monde, 23 novembre 
2004.  




